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LE COMPTE DÉI1;INITIF DE L'EXERCICE ·184ü 

t:T 

LES COllPîES PRO\'ISOIRES DES EXERCICES nu ET ms. 

PREmÈRE PARTIE, 

Dans son cahier de l'année dernière, la Cour des Comptes a expliqué comment 1,..,,,,Lo:r, . .-. 

elle s'éclaire par l'étude des documents parlementaires el la lecture des débats 
ouverts au sein des Chambres législatives, et comment ses observations annuelles, 
en embrassant l'universalité <les faits de comptabilité qui se résument à fin de 
corn pte , dans le règlement des Budgets, fournissent aussi d'utiles éléments à la 
discussion et mettent la Législature à même de se livrer à une appréciation plus 
parfaite de ceux d'entre ces faits qui, par <les causes particulières , donnent lieu de 
sa part à un examen approfondi. 
Il se produit ainsi, disait la Cour, un échange de lumières qui éclaire les dis 

cussions et sert de fanal à une bonne jurisprudence. 
Cependant il arrive que des explications verbales données par 1\11\1. les Minis 

tres et <les interpellations produites à la tribune par d'honorables membres de la 
Législature, fixent plus particulièrement l'attention de la Cour. C'est qu'alors, il y 
a là quelque chose qui la touche de plus près; c'est qu'alors elle se voit plus ou 
moins engagée dans la question qui s'agite, au point de vue de ses attributions 
et de son contrôle. 

La Cour fait son profit de tout ce qui peut servir à son instruction. Sa longue 
pratique ne lui est pas un motif pour négliger la moindre occasion qui s'offre :i 
elle d'acquérir plus de savoir ou d'expérience. 

Elle suit surtout avec un vif intérêt les discussions qui ont pour objet les lois 
de finances, dans leurs rapports avec les mesures d'ordre el de garantie que pres 
crivent les règlements de la comptabilité publique. 
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Elle accepte avec satisfaction les enseignements qu'elle en peut recueillir, qu'ils 
se traduisent <l'ailleurs auprès d'elle soit sous la forme d'un avertissement, soit 
sous la forme d'un conseil. 

Elle n'a pas la prétention de croire que ses observations sont toujours marquées 
au coin d'une infaillible justesse; aussi trouve-t-elle parfaitement légitime qu'on 
redresse, le cas échéant, les erreurs <lont elles pourraient se trouver entachées ; 
mais elle se croirait avec raison autorisée à .;e plaindre, si l'on procédait à ce re 
dressement <le manière à dénaturer ses intentions , qui sont toujours droites et 
pures. 

Au surplus, si les critiques dont l'une ou l'autre de ses remarques est l'objet, ne 
lui paraissent pas fondées, elle en tient note et use à son tour <lu droit de les re 
pousser. 

De cc qu'elle ne fait point immédiatement usage de ce droit, on aurait tort d'en 
conclure qu'elle a passé condamnation sur l'incident. 

Sa tribune à elle, c'est son cahier d'observations; mais celte tribune ne lui est 
ouverte qu'une l'ois par année. 

Depuis que la Cour des Comptes existe, elle ne s'est point départie <le cette 
constante habitude de réserver pour le cahier plutôt que de les déposer isolément 
ailleurs, les explications ou justifications qu'elle croit devoir fournir aux 
Chambres. 

Il y a déjà longtemps que la Cour a fait connaitre sa règle de conduite à cc 
sujet; mais comme cela a pu être perdu de vue, elle dira de nouveau que ses 
abstentions momentanées n'accusent ni un embarras, ni une impuissance, mais 
résultent uniquement du système qu'elle vient Je foire connaltre : système qu'elle 
croit mieux compatible avec sa dignité et les convenances, qnc toute autre marche 
qu'elle aurait pu adopter dans l'occurrence. 

Que 'si les attaques auxquelles elle pourrait se trouver en butte venaient h pren 
dre un caractère compromettant pour sa dignité ou sa <lélica tesse, elle sortirait 
naturellement alors de la réserve qu'elle s'est imposée, en recourant aux moyens 
de publicité que la Constitution met aussi bien à la disposition des corps constitués 
qu'à celle de tous les citoyens individuellement. 

Voilà vingt ans qu'elle fonctionne sans s'être trouvée dans une semblable situa 
tion; ce laps de temps est assez considérable pour qu'il lui soit permis d'espérer 
qu'elle ne sera jamais forcée d'avoir recours à ce remède. 

Du visa rréa:ablc. Le visa préalable, sur le mécanisme duquel la Cour des Comptes a fourni des 
notions détaillées dans son cahier d'observations de 1849, fonctionne maintenant 
avec une célérité et une régularité assurées par les dispositions légales qui en 
règlent l'exercice; toutefois ces dispositicns seraient insuffisantes vour amener un 
résultat aussi satisfaisant, si tous ceux qui doivent y concourir n'y apportaient point 
un zèle également soutenu. 

C'est ce que M. le Ministre des Finances a fort bien compris lorsque , pal' circu 
laire adressée le 28 septembre dernier aux administrations et aux fonctionnaires 
qui dépendent de son Ministère, il leur a fait les recommandations les plus pres 
santes pour qu'ils impriment toute la célérité possible aux travaux de liquidation et 
d'ordonnancement qui leur sont confiés. 

Cc haut fonctionnaire a écrit clans le mèrne sens à Lous ses collègues, ainsi qu'a 
la Cour des Comptes, qui s'associera toujours avec empressement à toutes les 
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mesures utiles; celles que recommande ici M. le Ministre sont dictées, ainsi qu'il le 
fait remarquer avec raison, dans un double intérêt, celui de l'Etat et celui de ses 
créanciers, qui se plaignent parfois des lenteurs qu'entrainent la liquidation, 
l'ordonnancement et Je payement de leurs créances. 

Si nous ne jugions de la valeur de ces plaintes que par le très-court espace de 
temps durant lequel les ordonnances de payement séjournent dans nos bureaux, 
nous serions surpris que des plaintes de cette nature se produisissent quelquefois; 
mais comme, avant de nous parvenir, les titres des créanciers doivent être soumis, 
dans les bureaux des diverses administrations, à une instruction préparatoire et à 
une vérification méthodique; et comme, après être sorties de chez nous, dûment 
munies de notre visa, les ordonnances de payement que ces titres concernent 
doivent être appointées par la trésorerie générale et suivre la filière administrative 
centrale et provinciale, avant de parvenir à leur destination, nous comprenons que 
M. le Ministre des Finances désire que l'on s'efforce de toutes parts d'accélérer la 
-llquidation et le payement des créances à charge de l'État, et nous ne pouvons 
qu'applaudir à sa sollicitude. 
En effet, et c'est encore une observation fort juste de M. le .Ministre, les lenteurs 

à cet endroit sont non-seulement de nature à porter atteinte au crédit public, mais 
elles exercent, en outre, sur le prix <les travaux et fournitures pour compte de 
l'État, une influence nuisible aux intérêts du trésor. 

Si les renseignements que nous avons recueillis à l'étranger sont exacts, et nous 
n'avons aucune raison de soupçonner qu'ils manquent d'exactitude, dans des pays 
où notre visa préalable est très-favorablement apprécié par des hommes capables 
d'en comprendre tous les bienfaits, l'absence chez eux de cette excellente formalité 
n'est pas cause d'une plus grande célérité dans l'acquittement des créances à charge 
<lu trésor, car cette plus grande célérité n'y existe pas. Plusieurs d'entre eux, pro 
fondément versés clans les arcanes de la comptabilité publique, et pénétrés des 
garanties réelles dont il est essentiel d'en entourer le contrôle, nous ont témoigné 
leurs regrets de ce <1ue la grande étendue de leur territoire était un obstacle à 
l'introduction de ce puissant moyen de contrôle. Cet obstacle, nous l'avons déjà dit 
ailleurs, ne sera pas toujours insurmontable; quoi qu'il en soit, c'est de nous qu'il 
s'agit et nous y revenons. 

Si le visa préalable tel qu'il existe chez nous était susceptible de quelques incon 
vénients, et c'est ce que nous n'admettons-en aucune manière, encore il le faudrait 
maintenir; car, outre que l'art. H6 de la Constitution le rend indispensable, il pro 
c~ire au trésor des avantages incalculables; c'est ce que nous avons démontré dans 
notre cahier de 1849. li ne suffit pas, quant aux intérêts <le celui-ci, au point de 
vue du crédit public, de payer promptement les créanciers de l'État; il importe 
aussi de les payer justement, sans préjudice comme sans faveur, et de manière à ce 
que la responsabilité de l'ordonnateur reste entière et sérieuse. Quand les faits sont 
accomplis, le contrôle est tardif et presque toujours inopérant. C'est avant leur per 
pétration qu'il peut avoir toute son efficacité. Messieurs les membres de la Repré 
sentation nationale qui voudront bien se donner la peine de lire en entier notre 
assez long cahier, acquerront la preuve de ce que nous avançons. 

Le visa est consacré par l'art. 1ft. de la loi du 29 octobre 1846, lequel porte Dé-;,at!on _du _rue,~ ,1,. 
' d d • , , b]' , è l1qu1<lahon elab!, pa,· qu aucune or onnance e payement ne sera acquittëe par le tresor pu 1c qu apr s l'art. u de 1a loi "" 
· ' é · d · ' } b} d I C 29 octobre iS46. avoir et munie u visa prea a e e a our. 

3 
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L'art. Hi n'a admis d'exception à cette règle que dans les deux cas ci-après, 
savoir : 

Lorsque la nature du service exige l'ouverture de crédits pour une dépense à 
faire; 

Et lorsque l'exploitation d'un service administratif', régi par économie, nécessite 
des avances à l'agent comptable de ce service. 

A diverses reprises, la Cour a signalé des dérogations au mode de liquidation 
prescrit par l'art. 1f&. ile la loi précitée, en dehors des deux cas mentionnés plus 
haut. 

Elle doit dire que des dépenses susceptibles du visa préalable ont encore été 
payées tantôt sur crédits ouverts, et tantôt sur des fonds à charge <l'en rendre 
compte. 
Elle citera, entre autres, le cas ci-après : 
Dans le courant du mois de décembre 1849, la Cour, statuant sui· une demande 

en régularisation, s'élevant à fr. 28,572 85 c., fit observer que le mode suivi 
pour le payement de celle dépense n'était point celui qui lui était applicable> et 
que, dans cette occurrence, la déviation du visa préalable ne paraissait nullement 
justifiée. 

En effet, disait-elle, ceue dépense étant relative à des travaux exécutés par voie 
d'adjudication publique, dont le montant était connu longtemps avant l'ouverture 
du crédit qui a servi à la couvrir, ne pouvait être considérée comme appartenant à 
la catégorie des créances tombant sous l'application de l'art. 15 de la loi du 29 
octobre 1846. 

Bien que ces observations soient restées sans réponse, la Cour est portée à croire 
qu'elles ont produit un bon résultat, et qu'à l'avenir elle ne se verra plus dans la 
nécessité de signaler des irrêgularitès de l'espèce. 

E,ttulion "~ la loi sur On sait qu'un article de la loi du W mai i846 sur la comptabilité de l'État, 
::tmrt~hiliiëdcl'E- stipule que toutes les dispositions de celte loi seront rendues obligatoires par arrêté 

royal, au plus tard le 1 "' janvier 184-8. 
Dans nos rapports présentés à la Législature dans les sessions de 1847-i848, 

i848-i840 et 181-9-!850, nous avons cité celles de ces' dispositions qui avaient 
successivement été rendues obligatoires ou qui avaient été réglementées par arrêté 
royal, et nous avons fait ressortir l'urgence et l'utilité qu'il y avait de pourvoir éga 
lement à l'exécution des autres articles de la loi. 

Depuis le 25 octobre 184-D, date de notre dernier cahier d'observations, a pa1·u 
]e règlement organique de la comptabilité, prescrit par l'art. 60 de la loi du 15 
mai 1846; il ne complète point encore la série des mesures préliminaires propres à 
assurer l'exécution entière de celle loi. 

Plusieurs dispositions restent encore à réglementer pour arriver à ce résultat: 
telles sont celles concernant la responsabilité des agents des administrations géné 
rales commis à la garde, à la conservation et à l'emploi du matériel appartenant à 
l'État, et les cautionnements à fournir par ces agents. 

La forme du compte <les fonds provinciaux à rendre annuellement au conseil 
provincial, reste également à déterminer. Ne sont point encore établis non plus 
les liens qui doivent exister, conformément à l'art. 7 de la loi, entre le Département 
<les Finances et les agents préposés à la recette des deniers de l'État, étrangers à ce 
Département. 
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L'art. lt- concernant le contrôle à exercer sur les versements faits dans les caisses 
du trésor, au moyen de récépissés à talon, vient d'être réglementé par un arrêté 
royal du 28 octobre :1850; il est déclaré obligatoire à partir du 1 ...• janvier ·185-t. 

Quant au règlement organique de la comptabilité du chemin de fer, s'iln'a point 
paru jusqu'ici, nous Je reconnaissons, c'est qu'il est subordonné au vote de la loi 
spéciale sur la matière dont le projet a été présenté dans la session même de 
l 846-1847, ainsi que l'avait prescrit le second paragraphe de l'art. 55 de la loi. 

Aussi longtemps que ces divers points n'auront pas été réglés, le but de la loi 
du Hi mai 184-G ne sera pas complétement atteint, en d'autres termes, les garan 
ties pour assurer la conservation de la fortune publique et la destination qui lui est 
donnée pa1• les lois de crédit, ne seront point entièrement obtenues, car l'art. 7 
notamment, lequel règle un des principes fondamentaux. de la loi, et que la section 
centrale elle-même a appelé la pierre angulaire de l'édifice, restera inappliqué à plu 
sieurs branches importantes de la comptabilité, et en particulier à celle du chemin 
de fer. 

Nous ne pouvons donc qu'insister pour qu'il soit pourvu le plus promptement 
possible à l'exécution des dispositions de la loi qui restent en souffranee. 

Toutefois, en ce qui concerne la comptabilité du matériel appartenant à l'État, 
nous devons dire que l'art. 52 de la loi, Lien CJUC non réglementé encore, a reçu 
un commencement d'exécution. 

Le Département de la Guerre nous transmet régulièrement, depuis 1848~ les 
comptes du matériel rendus par les gardes du génie, les gardes d'artillerie, les direc 
teurs des établissements sanitaires de l'armée, etc. 

Après les faits que nous avons cités dans nos précédents cahiers pour démontrer 
l'urgence de réformer le système de comptabilité qui régit le chemin de fer <le l'Etat, 
nous pourrions nous dispenser d'en citer de nouveaux; cependant nous mention 
nerons encore celui qui suit: 

Dans le courant du mois de novembre dernier, le Département des Travaux 1r,rg111,r,1ëré,1111:in1d11 
• . • mode de coml'lal,ilik publics a adressé à la Cour une demande en rêgularisation presentée par le direc- ac1uellernru1,ui•ipar 

• • • . , 1, r~gic du clitmin ,!~ teur de la régie du chemin de fer, imputable sur un crédit ouvert a ce dernier pour rer. 

des dépenses relatives au canal de Zelzaele à la mer du Nord. 
En examinant les pièces annexées à cette demande, la Cour.a remarqué que la 

somme admise en dépense était supérieure à celle sortie des caisses de l'.l!.:tat pour 
la couvrir, et que la différence avait été prélevée sur la caisse de la régie du chemin 
de fer. 

Par dépêche du 13 février 1850, la Cour a fait observer à l\I. le Ministre des 
Travaux publics que l'intervention de la régie du chemin' de for dans cette eircon 
stance, en qualité de bailleresse de fonds, n'était propre qu'à porter la perturbation 
dans la comptabilité du directeur de cette régie, puisque celui-ci a dû se trouver à 
découvert de la somme empruntée sur sa caisse, n'ayant pu foire figurer dans ses 
écritures une dépense étrangère au service du chemin de fer. 

La Cour a demandé, en même temps, comment cette somme avait été rêintêgrêe 
clans la caisse de la régie du chemin de fer. 

M. le :Ministre des Travaux publics a répondu à la Cour qu'il appréciait toute la 
valeur de ses observations; mais que le mode de liquidation qui en avait fait l'ob 
jet n'avait été adopté par son Département que parce qu'il s'y était en quelque 
sorte vu forcé par l'urgence. 
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Arrêtés royaux réclamés 
it l'appui des H111ida 
tiens. 

En ce qui concerne la somme empruntée à la régie du chemin de fer, l\t le Mt 
nistre des Travaux publics a fait connaitre à la Cour qu'elle avait été remboursée 
au moyen d'un mandat à son profit sur le trésor. 

Si la Cour ne cesse <le veiller au maintien des prérogatives de la Législature, au 
point de vue des lois du Budget et de la comptabilité publique, elle n'est pas moins 
vigilante à l'endroit du Pouvoir royal, dont l'intervention est nécessaire pour lèga 
liser les dépenses. 

Les cas où l'absence <le celte intervention a été remarquée par la Cour sont 
beaucoup moins fréquents que les années précédentes. 

Il suffira à la Cour d'en citer trois ou quatre pour faire voir de quelle manière elle 
exerce son contrôle à cet égard. 

On a présenté à sa liquidation une ordonnance de 1,000 francs, dont le payement 
était demandé par la ville de Bruxelles. à titre de remboursement des dépenses 
faites par elle, du chef de la collation offerte aux enfants qui avaient assisté à la 
fête des écoles primaires le 25 septembre 181.1-9. 

La Cour refusa de liquider celle somme, en l'absence d'un arrêté royal pris en 
exécution de la loi du 25 septembre t8ti2 sur l'enseignement primaire. 

Le Département de l'Intérieur a satisfait à la demande de la Cour. 
La somme était minime sans doute, mais, en semblable circonstance, la valeur 

du chiffre ne doit entrer pour rien dans la dètermination de la Cour, qui est toujours 
dominée par le respect dû au principe. 

Dans les développements du Budget du Ministère des Finances de l'exercice 1849, 
il avait été dit que les traitements de l'inspecteur-conservateur <lu timbre et <lu 
contrôleur-gartle-magasin du timbre, qui étaient de 5,000 francs et de 4/i-00 francs, 
seraient réduits, le premier à 4,500 francs et le second à _2,400, lorsqu'il serait 
nommé de nouveaux titulaires à ces fonctions. 
Un arrêté royal du rs juin 1849 avait nommé ces nouveaux titulaires, mais il 

n'avait pas fîxé'leurs traitements; de sorte qu'on restait indécis sur le montant réel 
de ces traitements, d'autant plus que l'arrêté organique ne les avait pas fixés non 
plus. 

La Cour a signalé cette lacune à l\l. le Ministre des "Finances, et, par un arrêté 
royal subséquent, les traitements qui nous occupent ont été fixés conformément 
aux développements <lu Budget. 

Une retenue de fr. 1,977 77c•,exercée, en 1841.t-,surletraitementd'un agent 
diplomatique, pour congé, a été attribuée en totalité à la caisse des veuves et 
orphelins du Mini-stère des Affaires Étrangères. 

L'art. 54 de la loi du 2-1 juillet 1844 comprend, il est vrai, parmi les ressources 
dont pourront se composer les revenus des caisses, les retenues sur les traitements 
opérées en vertu des lois ou règlements pour congé, absence ou punition discipli 
na ire; mais il est à remarquer qu'il ne les leur attribue pas; ce soin l'art. 54 l'a 
abandonné au chef de l'Etat. 

Or, la retenue précitée de fr. 1,917 77 c• a été exercée en i 844, alors qu'il 
n'existait encore ni statuts ni aucune autre disposition royale qui les assignassent à 
la caisse. 
La Cour ayant fait part de cette remarque à 1\1. le Ministre des Aff.1ires Ëtran 

gères, ce haut fonctionnaire lui a répondu, par dépêche du 26 juillet -1848 , qu'afin 
de régulariser la retenue qui nous occupe, il avait soumis à la signa turc de Sa 
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Majesté, qui l'avait approuvé, un arrêté royal d'après lequel les retenues pour congé, 
absence ou punition disciplinaire, faites à partir du ter août 184.-4, en vertu du n° /~ 
de l'art. 511 de la loi du 21 juillet 18-V.c,., sur les traitements des fonctionnaires et 
employés ressortissant à l'administration générale du Ministère <les Affaires Etran 
gères, étaient et demeuraient acquises à la caisse des veuves et orphelins de ce 
Département. 
En présence de cet arrêté, dont une expédition lui a été transmise, la Cour a passé 

outre à la liquidation de la retenue de fr. 1,977 77 c'. 
C'est le trésor public, comme on sait, qui prélève en entier le produit des bar 

rières mixtes, sauf à payer aux provinces la part qui leur revient dans ce produit. 
Ayant remarqué que cette part avait été déterminée par une simple décision de la 

régie <le l'enregistrement et <les domaines, la Cour a demandé qu'elle fût fixée par 
arrêté royal. Il a été fait droit à cette demande. 

Le 22 février de cette année, le Département des Travaux publics demanda à la 1'rérogntim <611,11111- 
~ ,. 1 , • , • • • • tionnelles des Ch:.111 - 
Cour d imputer sur l art. 4 <lu chap. I" (Matenel de t administrtuion centrale), au hm "" "'"'i .• ,~ ,te 

dcpen~c• p11l,l11p1es. 
lieu de l'art. 2 du même chapitre (Personnel), les salaires de quelques gens de peine, 
s'élevant ensemble à fr. 4,884 75 c'. 

Il invoqua à l'appui <le cette proposition l'insuffisance de l'allocation de l'art. 2, 
née d'une erreur commise lions les développements de 'son Budget pour l'exercice 
-1850, où l'on n'avait pas fait figurer les salaires de ces gens de peine, attendu 
que, dans la pensée du Département des Travaux publics, ces salaires avaient été 
et continueraient à ètre soldés sur le matériel de l'administration centrale, et que 
dès lors, si l'on imposait cette charge imprévue à la dotation pour le personnel, il 
serait réellement impossible de faire face aux besoins du service. 

Le Département des Travaux publics ajouta que, le projet de Budget de l'exer 
cice 1851 ayant été formulé d'après les mêmes errements que celui de l'exercice 
1850, il se proposait d'y présenter un amendement dans le but d'augmenter le 
crédit affecté au personnel de l'administration centrale, de la somme de fr. /,1,,884 
75 c•, indiquée plus haut , et de déclarer en même temps que, pour l'exercice 1850, 
les salaires des gens de peine avaient été prélevés sur l'allocation pour le matériel 
de l'administration centrale qui, pom· cet exercice, avait pu supporter ce surcroît de 
dépense. 

Celle déclaration était de nature, aux yeux du Département des Travaux pu 
blics, à couvrir l'irrégularité de l'imputation qu'il proposait. 

Quelles que fussent les circonstances qui avaient rendu insuffisante l'allocation 
affectée au personnel de l'administration centrale du Département <les Travaux 
publics, la Cour ne crut pas pouvoir adhérer à la proposition de ce Département. 
En effet, l'appréciation de l'insuffisance d'une allocation étant du domaine 

exclusif de la Législature, c'était à celle-ci qu'il devait s'adresser pour obtenir le 
transfert qu'il sollicitait. 

La Cour était d'autant plus fondée dans son refus de liquidation, que la réunion 
des Chambres pouvait fournir au Département <les Travaux publics le moyen 
d'obtenir le transfert dans un bref délai, de manière que le service de l'administra 
tion centrale n'eût pas été entravé. 
, Reconnaissant la justesse de ces observations, le Département des Travaux pu 
blics n'insista plus sur sa proposition; il fit imputer sur l'allocation pour le per 
sonnel les salaires de tous les gens de service attachés à l'administration centrale. 



(N° 6.) ( 12 ) 

i;,.~ in,ufl •••• nee d':.llo• Lorsqu'il s'est agi de clôturer l'exercice 184-7, les crédits alloués aux articles 1, 
~:~:

01:"r' .•• ~~• aau~;r 2 et 5 du chap, II du Budget de la Marine étaient devenus insuffisants pour cou- 
111e11re J~ tr.insferls • l d, œ é L D, d Aœ · t;, • • · 'b • 
q';'i_ronslitue_ra_icnlde vnr es epenses CuCCtU CS. C èpartement es naires .c.trangeres, qui attn uatt 
, er,lalilest:rfid1tssur- • • • • • • • • 
pti•111.-n1airt's. cette insuffisance a la cïrconstance que la marine militaire avait, dans le courant 

de cette année, fourni des équipages aux malles-postes d'Ostende à Douvres et aux 
bateaux du passage d'eau à Anvers, a demandé à la Cour de vouloir, en compensa 
tion, admettre à charge des allocations votées pour ces services, des dépenses qui 
leur étaient étrangères pour une somme de fr. 80,740 44 c'. 
Il semblait, en premier lieu, qu'il ne s'agissait que d'une rectification d'écritures, 

mais un examen plus approfondi de la question fit bientôt reconnaître à la Cour 
que la demande du Département avait véritablement pour objet d'absorber pour 
un service une somme restée disponible sur un autre. 
En effet, ce n'était point par erreur qu'en 1847, comme en 1846 et 1848, les 

équipages des malles.postes avaient été payés et nourris au moyen des allocations 
qui figuraient au Budget pour la marine militaire; car il résulte de l'exposé des 
motifs et du rapport de la section centrale sur la demande du crédit nécessaire 
pour la construction de trois bateaux à vapeur (Documents, t8l1,4-1845, n° 268), 
que la marine royale devait être employée à leur exploitation, sans que cette me 
sure p1Ît entmîner une augmentation dans son personnel. 

M. le Ministre des Affaires Etrangères, en parlant du service d'Ostende à 
Douvres, disait lui-même, en la séance de la Chambre des Représentants du 9 dé 
cembre 1848 : " L'honorable M. Delfosse vous a parlé, Messleurs , d'une note 
,, remise à la section centrale et clans laquelle on n'a pas fait figurer le personnel. 
" Cela est parfaitement exact, mais on n'a pas fait entrer ce personnel en ligne de 
,, compte, parce qu'il appartient à la marine militaire et qu'on a vu dans son appli- 
1> cation au service un moyen de l'instruire. On comprendra que l'administration 
" n'a rien voulu dissimuler en agissant ainsi, puisqu'il suffisait d'inspecter le Budget, 
» comme l'a fait l'honorable M. Del fosse, pour y trouver le montant de cette dépense. 
" Cette dépense a toujours été imputée sur la marine militaire, car du moment 
,, qu'on veut avoir une certaine marine, il faut bien fournir aux officiers le moyen 
» de s'instruire et, par conséquent, de faire des voyages. C'est ainsi qu'à différentes 
11 reprises, la marine militaire a fourni au commerce des équipages pour <les 
» voyages de long cours. ]) 

D'un autre côté, il y avait encore à prendre en considération qu'en 1847, l'on 
n'avait exploité qu'un seul bateau à vapeur et que, dans un rapport adressé à la 
Chambre des Représentants, le 8 juin 1849, n° 294, le Département des Affaires 
Étrangères déclare que la somme de 76,000 francs, dont il proposait à la Cour de 
disposer, était une économie acquise au trésor. 
En présence de ces faits, la Cour a décidé de faire savoir à M. le Ministre qu'elle 

dépasserait ses pouvoirs en admettant l'imputation proposée, puisque ce n'était, en 
réalité, qu'une allocation de crédit supplémentaire, qui est du domaine exclusif de 
la Législature. 

C'est à la suite de celle information que, dans la séance de la Chambre des Re 
présentants du 19 avril 1füi0, M. le Ministre des Affaires Étrangères a déposé une 
demande de crédit supplémentaire, qui a été convertie en loi le 50 mai 18n0. 
(IJ-Ioniteur n° US5.) 



( 13 ) [No 6,1 
A la fin de 184-9, il fut soumis au visa de la Cour une ordonnance de payement suh1i.tcall11u.:alrn111r 

ayant pour objet un subside alloué, par arrêté royal, à la veuve d'un magistrat, à ~;:,'.~i;c":,tt:·;~l- ·1/ 
· d · d J · · • J 1· · • J tloap. XIX du lh1dgl't titre e services ren us par ce Ul-CI au pays et a a ittêrature nanona e. ,lu Dépnrl~111e11t .,,. 

Avant de statuer sur cette liquidation, la Cour fit part au Département de l'Inté- ~:);.\~~i;-~•~;/"",. r,-,_ 
rieur des cloutes qu'elle avait conçus, tant sur la légalité de la collation du sub- 
side, que sur son imputation à charge de l'art. 79, chap. XIX, du Budget de cc 
Département pour l'exercice i8!•9. 

En effet, elle avait remarqué d'abord, par le considérant de l'arrêté, que le sub 
side était accordé à cette veuve à cause de l'insuffisance de la pension dont elle 
devait jouir, du chef des services rendus par feu son mari dans l'ordre judiciaire: 
ce subside n'était donc pas uniquement alloué pour récompenser, dans la personne 
de la veuve, les services rendus au pays et à la littérature nationale par feu son 
mari. 

Cette circonstance porta la Cour à croire qu'il eût pu entrer dans l'intention du 
Département de l'Intérieur de charger annuellement son Budget de cette dépense 
inusitée, laquelle dès tors serait devenue une charge permanente pour le trésor 
public. 

Dans cette hypothèse, la Cour émit l'opinion que Je concours de la Législature 
était indispensable. 

• Indépendamment de ces remarques qu'il était d'autant plus pénible à la Cour de 
faire qu'elles s'appliquaient à la veuve d'un homme dont le caractère et le talent 
littéraire faisaient honneur au pays, elle dut encore se demander si l'on pouvait 
accorder un subside à la veuve d'un fonctionnaire, pensionnée par le Gouver 
nement, ou qui avait droit à la pension, alors qu'il existait au Budget une 
allocation ainsi conçue : Secours à d'anciens fonctionnaires et employés ou à leurs · 
veuves, qui, sans avoir droit à la pension, ont néanmoins des titres à l'obtention d'un 
secours, à raison de leur position malheureuse. 

D'après les termes restrictifs de cet article, il ne semble pas qu'il soit permis 
d'accorder un secours à ita veuve d'un fonctionnaire jouissant d'une pension. 

C'est en vain qu'on voudrait objecter qu'il ne s'agit pas ici d'un secours, mais 
d'un subside accordé à une veuve pour les services rendus par son mari au pays et 
à 1a littérature nationale; car secours ou subside, le mot n'y fait rien. 

L'on peut douter que la Législature, en votant l'art. 79 du Budget de l'Intérieur, 
ainsi conçu : Encourtuiements, souscriptions, achats, etc., ait eu l'intention d'auto 
riser le Gouvernement à accorder des encouragements à la littérature pour des faits 
du passé, alors surtout que la récompense ne profile pas à celui qui a rendu les 
services, mais bien à sa veuve, jouissant déj:1 d'une pension qui ne peut se cumu 
ler avec un secours, en interprétant rigoureusement l'article du Budget. 

Tout bien considéré, il semblait à la Cour qu'il s'agissait, dans l'espèce, d'une 
rémunération extraordinaire, dont l'objet ne s'appliquait ni logiquement, ni régu 
lièrement ~1 aucune prévision du Budget, et qu'un crédit législatif spécial était par 
conséquent nécessaire pour imprimer la légalité à J'acte du Gouvernement. 

Ces diverses observations, soumises à l'examen de M. le :Minislre de l'Intérieur, • furent combattues dans une lettre que ce haut fonctionnaire adressa à la Cour, le 
5 novembre 1849. Voici cette lettre : 

« Par votre dépêche du 11 du mois dernier, vous m'avez renvoyé non liquidée ]a 
» demande de payement au profit de Mme X, à titre de subside. Les observations 

4 
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li auxquelles cette ordonnance a donné lieu de votre part, Messieurs. semblent 
> pouvoir se résumer comme suit : 

• 1° Le subside dont il s'agit est accordé à cause de l'insuffisance de la pension 
,, dont doit jouir Mme X. C'est donc une dépense inusitée, qui tend à devenir une 
)> charge permanente pour le trésor public, et , dans cette hypothèse, le concours 
» de la Législature devient absolument indispensable; 

11 ~ On ne peut accorder un subside à la veuve d'un fonctionnaire pensionnée par 
1> le Gouvernement, ou qui a droit à la pension. 

r, Quant au premier point, je pense, Messieurs~ que vous vous méprenez sur le 
l> • caractère du subside. C'est une libéralité temporaire de sa nature, et qu'il n'est 
11 pas possible de rendre permanente sans le concours formel de la Législature. 
11 Aucun droit définitif n'est donc créé, pour l'avenir, en faveur de 1\1~ X. 

» Elle obtient simplement un subside littéraire sur les fonds du Budget de 1849. 
» Ce subside pourra être continué <l'année en année, mais cela se fera par le vote 
> du Budget, qui comprendra dans le fonds consacré aux lettres une allocation 
)) destinée à M"'e X. 

1> Mais, dit la Cour, ce subside est un secours accordé à une personne déjà pen 
" sionnêe , et une disposition de cette nature est illégale, car secours ou subside, 
» le mot ne fait rien à l'affaire, examinée au point de vue de la légalité. Je ne puis. 
;, l\lessieurs, partager l'opinion de la Cour. 

» Dans son système, toute personne pensionnée cesserait de pouvoir obtenir un 
» subside quelconque, car ce subside serait toujours un secours direct ou déguisé; 
» mais la Cour perd de vue que l\lme X jouit d'une pension fondée sur les ser 
:z. vices que son mari a rendus dans l'ordre judiciaire. Le subside que lui accorde 
>) le Roi, sur ma proposition, est motivé au contraire sur les services rendus par 
» M. X, comme littérateur. Ce sont donc deux choses distinctes, qui ne doivent 
» ni ne peuvent être confondues. 

,, L'arrêté invoque, il est vrai, l'insuffisance de la pension; mais il est évident 
J) que le considérant n'a été placé que pour justifier la moralité de l'allocation du 
)) subside. En effet, si i\lQ1° X avait été dans une position de fortune satisfaisante, 
)J il n'y aurait plus eu de motif pour lui accorder un subside littéraire. 

» Comme dernière observation, la Cour demande s'il a pu entrer dans les inten 
» tions de la Législature d'autoriser le Gouvernement, en votant l'allocation qui 
l> fait l'objet de l'art. 79 du Budget de l'Intérieur: Encouragements, sott.set·iptions. 
11 achats, etc., à encourager des services passés ou, pour mieux dire, de récom 
» penser des services rendus. Je répondrai, :Messieurs, que c'est précisément là la 
» règle, et que ce n'est que par exception qu'on accorde des encouragements pour 
i, des services à rendre. 

» Quant à la considération que la récompense ne profite pas à celui qui a rendu 
1> ces services, mais bien à sa veuve, je ferai remarquer que, dans tous les pays où 
» les travaux littéraires et scientifiques sont en honneur, l'on a toujours pris pour 
11 règle que la sollicitude du Gouvernement ne devait pas se borner à la personne 
» seule de l'homme qui illusire sa patrie, mais pouvait encore s'étendre à sa veuve, 
,, à ses enfants et, quelquefois même, à des parents qui ne lui touchaient pas 
» d'aussi près. 1> 

Envisagées exclusivement au point de vue de la légalité de la dépense, les consi 
dérations qui précèdent ne purent déterminer la Cour à passer outre à la liquidation. 
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En effet, d'après les termes dela lettre du Ministre et les expressions de l'arrêté 
royal du 11 août 1849, il semblait résulter que le subside était destiné à revêtir un 
caractère de permanence, puisque chaque année il pouvait être renouvelé, sous la 
condition toutefois , ainsi que le dit M. le l\linistre de l'Intérieur, qu'il fût porté à 
son Budget une allocation spéciale pour cet objet. 
En présence de cet aveu, la Cour s'est demandé comment ce subside pouvait 

s'accorder une première fois sans allocation, alors qu'il ne pouvait l'être une seconde 
fois. 
Elle s'est demandé en outre comment l'on se proposait d'agir en 1S50, dont le 

Budget ne comprend aucune allocation pour cette dépense. 
De l'examen de ces différentes questions, il était permis de conclure que ce 

serait seulement en 1851 , c'est-à-dire la troisième année, que le Budget devrait 
renfermer une allocation spéciale. 

~l. le Ministre de l'Intérieur répondit que la Cour avait tiré des explications 
qui lui avaient été adressées, des conséquences qu'elles ne comportaient pas. 

Interprétant ses premières explications, ce haut fonctionnaire affirma que le 
Gouvernement ne se croyait pas le droit d'accorder à ntmc X, sans l'assentiment 
de la Législature, un subside qui, par sa perpétuité, équivaudrait à un supplément de 
pension; et que c'était dans ce sens qu'il avait exprimé l'intention de soumettre la 
question aux Chambres, soit en portant une allocation spéciale au Budget de 1851, 
soit en comprenant clans le premier projet de loi de crédits supplémentaires qui 
aurait été présenté aux Chambres, la somme accordée à Mme X, sur le Budget de 
1850. 

, La Cour a passé outre en présence de cette explication, attendu surtout que la 
Législature sera appelée à se prononcer sur l'affaire lors de la discussion du Budget 
de l'Intérieur de 18ti1, où il est pétitionné (art. 78) une augmentation de fr. 600, 
spécialement destinée à l'objet dont il est question. 

Jusqu'ici le produit des examens à subir devant les jurys de l'instruction supé- Receueset dc~cn~e~1111i 

rieure était versé dans les caisses de l'État, et renseigné parmi les recettes diverses ;:t;~·~~.~~ l~ u:~t;.'.~ 
de l'administration de l'enregistrement et des domaines, tandis que les indemnités c 

I 
fo1. 

allouées aux membres des jurys étaient payées sur l'allocation spéciale qui figure à 
cet effet au Budget de l'Intérieur. 

Cette marche était conforme au § 2 de l'art. 115 de la Constitution, qui porte 
que « toutes les recettes et les dépenses de l'État doivent être portées au Budget et 
» dans les comptes. " Elle satisfaisait aussi aux prescriptions des articles 5 et 17 
de la loi du Hi mai 1846. 

Cependant il vient d'en être adopté une autre par l'arrêté royal du 24 juillet 
dernier, Moniteur n° 215, sur les jurys d'examen institués par la loi du 15 juil 
let t. 849, la voici : . 

~ AnT. 5. Les fonds provenant des inscriptions sont centralisés dans la caisse 
l> de l'agent comptable des jurys d'examen, lequel les tient à la disposition du 
i, Ministre de l'Intérieur, jusqu'à la fin de la session, pour être distribués entre 
>, les membres des jurys, conformément aux dispositions du chap. IV du présent 
)J arrêté. 

» AnT. 50. Dans les vingt jours qui suivent la clôture de la session, l'agent 
)) comptable présente au Ministre de l'Intérieur un état détaillé des recettes avec 
» les pièces à l'appui. Il joint à cet état un projet de répartition des sommes 

5 
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J) encaissées. Ce projet est accompagné des listes de présence et des extraits des 
l> - procès-verbaux dont il a été parlé à l'art. 26 ci-dessus. 

)l AnT. 3L L'état de répartition arrêté par le Ministre de l'Intérieur est inséré au 
l> ~Jfonitem·. Les membres du jury d'examen reçoivent un mandat sur la caisse de 
l> l'agent comptable, qui est tenu de l'acquitter à présentai ion. 

l) Les mandats acquittés sont réunis et représentés par l'agent comptable au 
» Ministre <le l'Intérieur, qui lui donne décharge, après vérification des écritures. )l 

li résulte de ce nouveau mode que les indemnités des jurys d'examen échapperont 
dorénavant au contrôle de la Cour, tant pour le fond que pour la forme. Cela lui 
paraît contraire aux prescriptions générales de la comptabilité. 

1,,.,<1,-11,,,,~.,.i •• ,,.,,,,(., La Cour avait parfois admis à charge des allocations pour matériel <les services 
dilTèr<•nh ne~ doiu•ut ~ ~ .. .. . .. , .. 
"''' ,:, ••. ,011forn111,,. en province des administrations des contributions et del enregistrement, quelques 

menues dépenses dont l'imputation incombait à l'article: Matériel del' administration 
centrale, mais ayant remarqué que la déviation <le la bonne règle prenait une 
extension telle que l'on aurait pu croire que les allocations qui figment dans le 
Budget des Finances de 1850, aux articles 4, 6, 25 et 52, n'en formaient plus 
qu'une seule, elle fit observer à M. le Ministre qu'il importait à la régularité de la 
comptabilité publique que les dépenses <le différents services ne fussent pas con 
fondues, et que la somme allouée pour le matériel en général de l'administration 
centrale y fût seule affectée. 

Ce haut fonctionnaire répondit que la marche suivie devait être maintenue aussi 
longtemps que, dans leBudgetdes Finances, on n'aurait pas distrait, des crédits pour 
le matériel des administrations en province, une certaine somme, pour en augmenter 
le crédit affecté au matériel de l'administration centrale. 

La Cour n'a pu admettre cette manière de voir, qui est contraire aux prescriptions 
de la loi sur la comptabilité, et qui lui créerait une position incompatible avec le 
exercice des attributions qui lui sont dévolues. Elle en a informé le Département des 
Finances et lui a fait remarquer surtout qu'il lui appartenait, et non pas à 1a Cour, 
de prendre l'initiative dans les propositions de transferts jugés nécessaires. 

A la suite de cette information, il a été convenu que des modifications seraient 
introduites dans les propositions du Budget pour 185.2, et que d'ici là la Cour admet 
trait les imputations comme par le passé. 

1,,. n_ud;:ci ,1c 1·F.1~1 "" L'administration montre parfois trop de facilité à admettre à charge du Budget 
,10,1 supporter 1111c le, d 1•1'0 d d' . l' b d a· . . , . 1 . b ' l 
1l1•pcnsr, ,·_ui lu, i11• e Ji,lat es epenses qm' en a sence e ispositions specia es, incom ent a { es 
c muh.-.111 n~ourr1;-.r- 
uu-ut , · provinces, communes ou particuliers. 

:-,,.11,rn_111io11 par !"li' C'est ainsi que la Cour n'a, entre autres, pu liquider un mandat ayant pour objet 
I'"" mec " un 

1
"
11
"1 1 · d' b' li d ' · d l b 1 18 '9 } C 1 · . ,11•. ,~ri"_ tle 1,'.mlwl., e prl,X Un l et C Serte C a tom O a ouverte en li, par e erc e artistique, 

1111'Jr•rn1(11mrn[;1<'har- l . . Ù . cl • . . . .. 
~•· ,in h(•,nr. auque avait souscrit une es provmees u royaume, et qm ne pouvait ainsi être 

imputé ni sur l'allocation qui figure au Budget pour l'encouragement des arts, ni 
sur celle qui est relative aux frais d'administration dans les provinces. 

c, •• ,,1i·uc1"'"'r"n,•"·'·•·· Dans une autre circonstance, où la Cour avait été appelée à demander à M. le 
:·o1\;'. ,;::y:~~~;:_,!,· 1

" Ministre <le l'Intérieur pourquoi il proposait de charger son Budget de la dépense de 
construction d'une serre à l'école normale de Lierre, ce haut fonctionnaire l'a 
informée qu'il avait autorisé la construction de cette serre, sur la proposition du 
<li recteur de l'école, qui avait fait connaître à son Département que les ressources de 
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la ville étaient fort restreintes et ses dettes considérables, et que l'établissement <le 
culture pratique situé sur le territoire d'Emhleghcm avait été créé à l'insu de l'admi 
nistration communale de Lierre, qui, par suite, le regardait comme une chose qui 
lui était entièrement étrangère, et soutenait même que si une intervention com 
munale était nécessaire, elle incombait à la commune oit la serre avait été bâtie. 

Comme en présence du texte de l' arrêté royal du 10 avril 1845 et de la convention 
par laquelle la ville de Lierre s'est engagée à meure à la disposition du Gouverne 
ment les locaux et terrains nécessaires à l'école normale, l'explication donnée n'ôtait 
point à la dépense l'illégalité de sa création, et que, <l'un autre côté, il n'appartenait 
pas à la Cour <l'examiner la situation financière de la ville <le Lierre par rapport à 
ses obligations, elle ne put qu'exprimer à 1\1. le Ministre le regret que, dans la 
circonstance, on avait cru pouvoir s'écarter de la marche ordinaire en autorisant 
l'adjonction d'une culture pratique, sans l'intervention et même à l'insu de l'admi 
nistration locale de Lierre, et l'informer qu'il ne lui serait possible de liquider la 
dépense que pour autant qu'une disposition royale viendrait, à son égard, rnodifler 
les stipulations absolues de l'art. 5 de l'arrêté du 10 avril 1845. 

La créance n'a plus été reproduite à la Cour, mais un arrètè royal du 2t mai 
1850, inséré au ûlonueu», a alloué à la ville de Lierre un subside de fr. 2,800 
({ pour l'aider à payer les travaux d'appropriation et de construction faits et à faire 
» à l'école normale de cette ville, notamment dans rétablissement de culture pratique 
11 y annexé. » 

La Cour s'est encore trouvée dans Je cas de faire observer au Département <les 11a_je111,·111 '.r,,1,1,~a1io11, 

Affaires Etrangères que, dans son opinion, une somme de fr.156 2o c~ empruntèet ~,~','.:;::_',~/~'.;~ """ "" 
à la Havane, par un sieur de B ..... , pour payer ses frais <le séjour dans une Posada, 
et dont par sa quittance il avait promis la restitution au prêteur, ne devait pas être 
remboursée par l'l~tat, attendu qu'il ne s'agissait point dans l'espèce de secours, 
qu'aux termes <le l'art. 28 de l'arrêté royal du 21 novembre 1846, les agents du 
service extérieur peuvent accorder à des Belges qui se trouvent dans une position 
nécessiteuse, par suite de circonstances indépendantes de leur volonté; qne telle 
avait sans doute aussi été la pensée de notre consul à la Havane, puisqu'il résultait 
d'une lettre jointe à l'ordonnance en rernhoursement , que cet agent s'était refusé ù 
allouer la somme. 

M. le Ministre répondit ù cette observation de la Cour que l'arrêté du ':H no- 
vembre 1846 ne s'opposait nullement à cc que l'avance faite au sieur de B fût 
supportée par l'Etat et que ne comprenant pas la conduite du consul dans cette 
circonstance, il l'avait invité à faire connaître au Gouvernement les motifs qui 
l'avaient porté à refuser tout secours à un compatriote qui se trouvait dans un état 
de dènüment complet. 

La Cour n'a pu partagûr la conviction de .M. le Ministre, à l'endroit de l'applica 
bilité de l'art. 28 de l'arrètè du 21 novembre '1846, parce que, dans sa pensée, l'on 
ne peut confondre une somme empruntée <l'un particulier pour payer des dettes, 
avec les secours que les agents officiels à l'extérieur sont autorisés à allouer. Elle 
fit remarquer qu'en présence de la conduite <lu consul, il était au moins présumable 
que le sieur de B .... ne s'était pas trouvé dans la position prévue par l'arrêté royal 
précité et qu'elle pensait conséquemment devoir auendre , avant de statuer, la 
communication des explications réclamées par 1\1. le Ministre. La Cour ajoutait que 
dans sa quittance le sieur de IL .. s'était engagé à restituer son emprunt aussitôt 
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son arrivée à Bruxelles et que rien ne constatait l'impossibilité de celte restitution. 
La Cour n'a pas reçu les renseignements qu'elle a demandés, mais il lui a été 

adressé, en date du tu septembre, un arrêté royal, en présence duquel elle n'a pas 
cru pouvoir refuser sa liquidation. Cet arrêté était conçu dans les termes suivants: 

AnT. 1e•. « Il est alloué au sieur A. de C .... , négociant à la Havane, une somme 
l> de îr. -156 25 c• en remboursement d'une avance faite à un nommé de B .... pour 
• frais de logement et de nourriture. 

l) Cette somme sera prélevée sur le chapitre V, art. 22, du Budget du Ministère 
• des Affaires Étrangères pour l'exercice 1850. » 

1n,,.,~rc•~•i?" Je. arts- Un arrètê royal en date du 50 juillet 1849, basé, d'une part, sur la considération 
~~~

0;~";,~)~·,!· ;.~; que la carte de Belgique à l'échelle de ~0.~00, en cours d'exécution à l'établissement 
\~~~mr•3"'1•11·•1p1 

E- géographique de Bruxelles, serait d'une grande utilité pour le service des mines et 
l'étude des avant-projets des voies de communication, et, d'autre part, sur les arti 
cles 19, 20 et 22, § 4 de la loi sur la comptabilité de l'État, a autorisé M. le Mi 
nistre des Travaux publics à souscrire pour douze exemplaires à cette carte, et à en 
imputer la dépense par tiers, sur les fonds alloués pour frais d'études, de levées de 
plans et achats de livres, an chapitre li, sections 1 et 5, et au chapitre V du Budget. 

Cet arrètê portait, en outre, que les payements seraient répartis sur les exercices 
i849, j 850 et 1851 , pour autant que le degré d'avancement de la carte permît 
la liquidation des états, de manière à cc que le dernier tiers fût soldé après l'achè 
vement complet de la fourniture. 

Lorsque la Cour fut saisie de la liquidation du premier à-compte à payer du chef 
cte celte souscription, elle fu observer tJUC le mode de payement stipulé dans le 
prédit arrêté royal était contraire aux dispositions des articles 1, 2, 15 et 16 de la 
loi sur la comptabilité, dont l'ensemble a pour objet d'interdire aux départements 
ministériels d'engager l'avenir; et elle pria le Département des 'l'ravaux publics d'en 
adopter un autre qui fût en harmonie avec celle loi. 

Le Département des Travaux. publics chercha à justifier le mode de payement 
fixé par l'arrêté royal du 50 juillet 1849, en se fondant sur le paragraphe final de 
l'art. 19 de la loi sur la comptabilité, ainsi conçu : 

« Quand la dépense, à raison de l'importance des travaux, ne peut se réaliser 
:, pendant la durée du Budget, les l\Iinistres peuvent contracter pour un plus long 
,, terme, qui toutefois ne dépasse pas cinq années, à compter de l'année qui 
• donne son nom à l'exercice. ~ 

Or, comme la carte de la Belgique à l'échelle de 20.~00 ne pouvait, à raison de 
l'importance des travaux de gravure, être achevée ou réalisée pendant la durée du 
Budget, c'est-à-dire en une année, le Département des Travaux publics émit l'opi 
nion que le Gouvernement avait le droit de contracter pour un plus long terme, qui 
toutefois , ne dépassât pas cinq années. 

Les considérations que la Cour a fait valoir à la page 59 de son dernier rapport 
à la Législature, touchant l'interprétation de l'art. 19 de la loi sur la comptabilité, 
la dispensent d'énumérer ici les arguments qu'elle aurait pu opposer au Départe 
ment des Travaux publics, pour lui démontrer que, dans le cas actuel, cet article 
n'était pas applicable; il eût été également facile à la Cour de démontrer que l'in 
terprétation rigoureuse des articles i , 2, to et 16 ne lui permettrait pas d'accepter 
l'imputation proposée. 
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.Mais considérant, d'un côté, qu'il s'agissait d'une dépense de matériel des bu 
reaux, qui n'était pas d'une importance telle qu'on pût l'envisager comme grevant 
les Budgets futurs, au point de vue des abus et inconvénients que la loi a pour but 
de prévenir, et que, d'un autre côté, les pièces fournies démontraient qu'il avait été 
déposé au Département des Travaux publics des épreuves, d'où il résultait que Ja 
carte que devait livrer le fondateur de l'établissement géographique de Bruxelles 
était arrivée à plus du tiers de sa publication; par ces différents motifs, la Cour a 
passé outre à la liquidation. 

DÙ reste, chaque fois qu'il surgit des questions sur l'interprétation de l'une des 
dispositions de la loi sur la comptabilité, que ces questions prennent leur origine 
dans un fait isolé, ou qu'elles soient soumises à l'examen de la Cour par l'initiative 
<les Départements ministériels, nous croyons faire chose utile en les consignant 
dans nos cahiers d'observations, ainsi que les solutions que nous avons données :1 
ces questions. 

Dans son cahier de l'année dernière page 39 et suivantes la Cour a fait remar- Art. w ,1e_1:i _1v, "" 1." 
' ' compl:ab,hk l'ul,1,- 

quer que divers Départements ministériels s'exposent à s'écarter des prescriptions que, 

de la loi sur la comptabilité, en contractant des obligations 7Jayables au moyen 
d'allocations non enco1·e votées; ces faits, s'ils se multipliaient ou s'ils prenaient plus 
de gravité, finiraient par rendre illusoire, pour une partie des dépenses, le vote des 
Budgets de l'État; la Cour, à ce point de vue, veille constamment à cc que les dé 
cisions des Chambres ne se trouvent point en quelque sorte enchainées par des 
faits posés à priori par le Gouvernement; il faut que la Législature, à l'abri de 
toute pressio» momie, demeure en tièrement libre <l'accueillir ou de repousser les 
allocations pétitionnées. 

C'est dans cette pensée que la Cour a de nouveau représenté au Département de 
la Justice, au sujet de la construction de prisons nouvelles, que, dans le système de 
la loi du 15 mai 1846, la dépense d'une construction, qu'elle se fasse ensuite d'une 
adjudication publique ou <l'un marché à main-ferme, doit se rattacher à l'exercice 
qui porte le nom de l'année pendant laquelle elle a élé contractée, que si le travail, 
en raison de son importance, ne peut s'achever dans le laps de temps donné pour 
apurer le Budget de cet exercice, il y a lieu d'employer le mode des reports tracé 
par les articles 50 et 52 de la même loi, et enfin, que lorsque la dépense est 
répartie sur plusieurs exercices, chaque portion doit, lors de la discussion des 
Budgets respectifs, faire l'objet d'un vote spécial. 
li est, en effet, à remarquer que si, contrairement à l'art.19 de la loi précitée, 

il était permis aux chefs des Départements ministériels de faire entreprendre des 
travaux au delà des crédits qui leur sont ouverts, et avec l'intention d'échelonner leur 
payement sur les Budgets suivants, ainsi que cela a eu lieu jusqu'ici pour la con 
struction <les prisons nouvelles, il s'ensuivrait non-seulement que l'art. 50 de 
celte loi, réglementé par les articles 198 et suivants de l'arrêté royal du 15 novem 
bre 1849, ne serait qu'un non-sens, en ce qu'il aurait prévu un cas qui ne devrait 
jamais se présenter, mais encore que le vote des Chambres, sur une certaine na 
ture des dépenses publiques, serait contraint, attendu qu'elles ne pourraient s'abs 
tenir d'allouer les sommes qui leur seraient demandées pour parfaire les construc 
tions commencées, et à l'égard desquelles le Gouvernement aurait contracté avec 
des entrepreneurs. 

La Cour ayant, d'après ce même principe, renvoyé à M. le Ministre des Affaires 
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Etrangères, avec prière <le la faire imputer sur 1849, une ordonnance de payement 
pour fourniture de deux chaudières destinées au service <les malles-postes à Ostende, 
effectuée ensuite d'un contrat du 15 octobre 18/i,9, ce haut fonctionnaire écrivit à 
la Cour ce qui suit : 

,c J'ai l'honneur de foire observer à la Cour que la marche qui a été suivie, quant 
>, à cette imputation, est conforme à l'art. li de l'arrêté royal du HS novembre 184V, 
)\ relatif à l'exécution de la loi sur la comptabilité <le l'ttat. 

>> Cet article est ainsi conçu : L'exercice d'-imputalion d:une dépense se déter 
>, mine 7Ja1· la date des faits réaiisés. 

>• Or, il est évident que, dans l'espèce, le fait réalisé, c'est la livraison des chau 
i, dières par l'entrepreneur, après que les agents compétents ont constaté, par 
l> procès-verbal, que tous les essais et toutes les formalités prescrites par le cahier 
), des charges ont eu lieu. 

)> Le fait s'étant réalisé en 1850, l'imputation faite sur cet exercice a donc été 
,, régulièrement opérée. 

>, Plusieurs précédents justifient d'ailleurs l'imputation qui a eu lieu par mon 
» Département; ainsi les adjudications de charbons, huile, pain, viande, etc., etc., 
» pour la marine, ont lieu vers la fin de l'année qui précède l'exercice pendant 
>• lequel ces objets sont fournis et sur lequel l'imputation a eu lieu. » 

Dans cette manière de voir, il n'est tenu aucun compte de l'obligation souscrite; 
et l'on perd de vue que, d'après l'art. 16 de la loi sur la comptabilité, MM. les Mi 
nistres ne peuvent engager que les crédits qui leur sont ouverts, c'est-à-dire les 
allocations du Budget en cours d'exécution. 

La Cour s'est empressée de combattre un pareil système, car il aurait, dans son 
opinion, inévitablement pour effet de jeter la perturbation dans les finances de 
l'Etat. Voici en quels termes elle s'est exprimée : 

«--Afin de ne pas faire souffrir les intérêts de l'entrepreneur de la construction 
» d'une flaire de chaudières pour le service des malles-postes, d'un débat sur une 
l) question adrrrinietrative, la Cour a liquidé l'ordonnance de payement, n° 434, qui, 
» en dernier lieu, a fait l'objet de votre lettre du 28 mai dernier, n° 72 (Marine), 
» sous réserve de vous faire connaître qu'elle ne saurait se rallier à l'interprétation 
)) que donne votre Département au§ 1"' de l'art. 4 Je l'arrêté réglemeutaire <lu 15 
,, novembre 1849. 

), En effet, de ce qu'il est admis en principe que, dans les cas <l'achat, sur simple 
» facture ou déclaration, c'est la date de la livraison qui constitue Je fait réalisé, 
>• l'on ne saurait soutenir, sans détruire toute l'économie de la loi sur la compta 
» bilité publique, que l'art. 2 de cette loi ne prescrit pas de considérer comme 
,, faits réalisés, conséquemment comme appartenant à l'exercice pendant lequel 
f) elles ont été contractées, les obligations de payement qni résultent d'adjudications 
>> publiques, marchés de gré à gré, etc., ayant pour objet la construction ou four 
» niture d''lln olJjet déterminé. 

» S'il en était autrement, les chefs de Département enfreindraient les articles 16 
» et H) de la loi du 15 mai 1846, toutes les fois qu'ils approuvent une adjudica 
)J tiôn ou contrat; car ils ne peuvent engager que les fonds <lu Budget en cours 
» d'exécution, et les articles 50 et suivants de celle loi, qui traitent des reports, 
" deviendraient un non-sens, puisqu'ils auraient prévu <les cas qui ne pourraient 
» se présenter. 
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, Le principe ensuite duquel la date du fait réalisé se détermine par celle de la 
» fourniture trouve des précédents, <lites-vous, Monsieur le Ministre, dans les adjudi 
» cations de charbon, huile, pain, viande, etc., pour la. marine, qui ont toujours lieu 
.Il vers la fin <le l'année qui précède l'exercice auquel incombent les dépenses qui 
» en résultent. 

" C'est Ut une allégation erronée qui résulte de l'assimilation faite entre les 
i, contrats conclus pour la construction ou la fourniture d'un objet déterminé, 
)) et ceux: qui se font pour la livraison des objets de consommation, nécessaires à 
11 l'exploitation d'un service, pendant un laps de temps déterminé. 

» Il est à remarquer que Messieurs les Ministres, en mettant ces derniers en ad 
>> judication , n'engagent pas le Budget futur et né créent aucun droit à charge de 
» l'État, puisque le cahier des conditions porte : adjudication de la [ournùure 
l) de ..... nécessaire pendant l'année ..... Si donc le service en vue duquel une pareille 
» adjudication a eu lieu n'avait pas besoin des objets adjugés, celle-ci serait consi 
» dérée comme non avenue. Ainsi, par exemple, si pour un motif quelconque, les 
>1 malles à vapeur chômaient, l'entrepreneur <le la fourniture du charbon ne serait 
» pas en droit d'en fournir, tandis que celui qui aurait entrepris la construction 
» d'une paire de chaudières pourrait forcer le Gouvernement à les accepter, et 
1• payer, alors même que le service entre Ostende et Douvres aurait été sup 
>• primé. 

1> La Cour espère, Monsieur le Ministre, que ces explications suffiront pour vous 
,, donner la conviction que la loi sur la comptabilité publique exige que la dépense 
l) à résulter de la construction ou de la fourniture d'un objet déterminé, doit 
» incomber au Budget de l'année pendant laquelle le contrat est intervenu, et qu'il 
» peut en ètre autrement, pour les objets de consommation, parce que là ce n'est 
1, pas la date de l'adjudication ou du marché, mais seulement celle de la livraison 
» à laquelle l'État s'engage. n 

L'on est porté à croire que M. le Ministre a été frappé de la justesse des remar 
ques de la Cour, puisqu'il n'y a plus été répondu. 

La Cour consignera ici l'in terprètation qu'elle a donnée, de commun accord avec Jntcrprct:itivn <le• ·" t 

d F. . l ,..0 ~h ~6 d I l . ] b" . so, ;;.~ ,1 ;;1, <le la lo, le Département es imances,auxarllcesv ,v-l-etu e a oi sur a compta ilité 511rlnr-omp!.olJ1lil1•1I• 

de l'État. Cette interprétation a été provoquée par le Département de la Justice, l'Etat. 

dans une lettre adressée à celui des Finances, et ainsi conçue : 

« Les_ articles 2 et 3 de la loi du 8 novembre 18-HS portent que toute créance 
to à charge du royaume doit être présentée dans le délai des six mois qui suivront 
» l'année courante <le la delle, sous peine <l'être prescrite. 

l) D'un autre côté, l'art. 5'f de la loi sur la comptabilité de l'Etat porte que, sans 
n préjudice des déchéances prononcées par les lois antérieures, etc., toutes créances 
" à charge de l'Élal qui n'auraient pas été liquidées, ordonnancèes et payées dans 
>, un délai de cinq années à partir de l'ouverture de l'exercice, seront prescrites et 
" éteintes. 

,, Cet article a-t-il eu pom effet d'abroger la loi de 18HS, ou bien, au contraire, 
iJ par les mots : sans préjudice des déchéances prononcées par les lois tuué 
» rieures , etc., le législateur de 1846 a-t-il entendu respecter cette première loi? 
, Voilà la question qui s'est présentée à mon Département , et sur laquelle je vous 
» prie, Monsieur le Ministre, de vouloir bien me donner votre avis. 

6 
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• Dans mon opinion , ces deux lois étant générales, la dernière abroge la pre 
, mière, et les mots: sans préjudice, ete., ne s'entendent que des lois spéciales qui 
P auraient établi, pour certains cas, <les déchéances particulières. A la vérité, on 
, peut répondre que la loi de 1.8i5 a établi un délai spécial pour la présentation 
, des créances, que la loi de 1846 n'a parlé que de liquidation, d'ordonnancement 
" et de payement; mais ne peut-on pas répondre que la présentation est nècessai 
l> rement comprise dans la liquidation? Les discussions <le la loi sur la comptabi 
, lité, dont le projet émane spécialement de votre Département, ne fournissent à 
l> cet égard aucun éclaircissement. 

» Je vous prie, Monsieur le Ministre, de me faire connaître si, vu l'importance 
,. de la question et la nécessité d'adopter une règle uniforme dans toutes les admi 
,, nistrations centrales, vous ne croirez pas utile de la soumettre aux. délibérations 
, du conseil. 

» Enfin, si d'après votre opinion, la loi de 18i5 subsistait encore, je vous prie- 
• rais de faire connaitre si la prescription de cinq ans dudit art. 54 commence à 
» courir indépendamment <les six mois accordés pour la présentation de la créance, 
» et aussi si le délai établi par l'art. 56 est un nouveau délai de cinq ans, qui com 
» mence à courir depuis l'ordonnancement. ]) 

Les questions posées dans cette lettre sont d'une importance telle que la Cour, 
en vue de mettre la Législature à même d'apprécier la solution qu'elles ont reçue, 
croit devoir reproduire textuellement les considérations dans lesquelles le Départe 
ment des Finances est entré à ce sujet. Voici la réponse de ce Département : 

c Par votre dépêche du 11 août 1849, vous émettez l'opinion que la loi du 8 no 
, vembre 1815 est abrogée par celle du ·H> mai f8/~6 sur la comptabilité de l'Etat, 
, et au cas que je ne partage pas votre opinion, vous me demandez de vous faire 
~ connaitre : si )a prescription de cinq ans déterminée à l'art. 54 <le la loi du 
i, f 5 mai commence à courir indépendamment des six mois accordés par celle du 
» 8 novembre pour la présentation de la créance; et si le délai établi par l'art. 56 
,, de ladite loi du 15 mai est un nouveau délai de cinq ans, qui' commence à courir 
1> depuis l'ordonnancement. 

11 On peut soutenir que la loi du 8 novembre 1815 n'est pas abrogée par celle 
D du -15 mai 1846; et il semble résulter du texte même de l'art. 54 de celle der 
)) nière loi (sans préjudice des déchéances prononcées par les lois antérieures) que 
» le législateur n'a entendu porter aucune atteinte aux lois générales ou spéciales 
)> existantes sur la prescription. 

> Il paraît dès lors que les créanciers de l'État doivent continuer, aux termes 
" <les articles 2 et 5 de la loi du 8 novembre 1815, à présenter leurs créances dans 
» le délai des six. mois qui suivront l'année qui donne sa dénomination à l'exercice. 
• Les dispositions des articles 54 , 55 et 56 sur la déchéance et la prescription 
)1 paraissent se lier intimement avec l'exécution des articles 2~ 16, 19 et 50. 

)1 Aux termes <le l'art. 2 de la loi sur la comptabilité, l'exercice commence le 
JJ te, janvier et finit le 51 décembre de la même année, et toutes les dépenses Iiqui 
» dêes doivent être ordonnancées le 51 octobre de l'année suivante. Après cette 
» date, un Budget ne peut plus être grevé d'aucune dépense, et la prescription pa 
l) rait devoir être appliquée à tout créancier qui n'aurait pas fait sa réclamation 
~ dans le délai déterminé par les lois , afin de mettre Je Gouvernement à même de 
, liquider sa créance dans le terme prescrit par la loi. Mais il est à remarquer que, 
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, d'après l'art. 55, les dispositions de l'art. 34 ne sont pas applicables aux créances 
» dont l'ordonnancement et le payement n'ont pu être effectués dans les délais dé 
• terminés, par le fait de l'administration ou par suite d'instances entamées de 
» vant l'autorité judiciaire; et que tout créancier a le droit de se faire délivrer un 
, bulletin énonçant la date de la demande et les pièces produites à l'appui. Dans ce 
, cas, toute créance qui n'aurait pas èté ordonnancée Je 5{ octobre de l'année qui 
)1 suit celle qui donne sa dénomination à l'exercice, parait devoir faire l'objet d'un 
» nouveau crédit législatif et être imputée sur un autre exercice. 

> Cependant, dans la vue d'obvier aux inconvénients de la durée des Budgets, 
, qui a été restreinte, il resterait à examiner si l'art. 50, qui porte que, lorsque, à 
1) la clôture d'un exercice, les allocations du Budget sont grevées de droits en faveur 
» de créanciers de l'État, la partie d'allocation encore nécessaire pour solder ]a 
:, créance est transférée à l'exercice suivant, après décompte vérifié préalablement 
11 par 1a Cou» des Comptes, ne pourrait pas être étendu à toute créance constatée 
;, et non liquidée. 

)1 Il est toutefois à remarquer que l'art. 50, dans ses termes, ne parait être appli- 
11 cable qu'à des travaux en cours d'exécution, ce qui exclurait de la faculté du 
,. transport toute autre créance arriérée. 

:P L'art. '56 ne peut laisser aucun doute; il s'applique à toute demande ordon 
» nancée au plus tard le 51 octobre de l'année qui suit l'exercice, et elle est pres 
» crite au profit du trésor, si le payement n'en a pas été réclamé dans le délai de 
,, cinq ans, à compter du ter janvier de l'année qui donne son nom à l'exercice. 

.11 Ces considérations porteraient à croire que la loi du 8 novembre n'est pas abro 
» gêe , et que, sauf les exceptions établies par les articles 50 et 55, il ne peut plus 
li être fait aucune dépense sur un exercice après le 5f octobre de la seconde année. 

» Néanmoins, l'art. 54, qui est extrait de l'art. 9 de la loi française <lu 20 janvier 
l> i8'51, pouvant donner lieu à interprétation, je pense comme vous, ·Monsieur le 
li Ministre, que la question est importante et qu'il est nécessaire de la résoudre 
» dans un court délai, afin d'adopter une règle uniforme dans toutes les ad minis 
,, trations centrales. 

» Toutefois, avant de soumettre la question à la délibéra lion du conseil, j'ai cru 
>• devoir envoyer à 1a Cour des Comptes et à nos collègues une copie de la corres 
) pondance qui vient d'avoir lieu à cet égard entre votre Département et le mien, 
» en les priant de me faire connaître leur opinion motivée. 

» Veuillez bien de nouveau faire examiner la question et me communiquer le 
)) résultat de cet examen. 11 

Les questions sur lesquelles la Cour a été appelée à émettre son opinion sont 
les trois suivantes : 
f° La loi du 8 novembre 1815 est-elle abrogée par celle du 15 mai 1846? 
2° En cas de négative, la prescription de cinq ans, déterminée à l'art. 54 de la 

loi du t5 mai, commence-t-elle à courir, indépendamment des six mois accordés 
par celle du 8 novembre pour la présentation de la créance? 

5° Le délai établi par l'art. 56 de ladite loi du 15 mai est-il un nouveau délai 
de cinq ans qui commence à courir depuis l'ordonnancement? 

La solution négative que le Département des Finances a donnée à ces questions, 
étant fondée sur des motifs puisés dans le texte même de la loi du t5 mai 18461 
la Cour n'a pu que se ranger i, l'opinion de ce Département. 

7 
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Quant au doute émis sur le sens de l'art. 50 de cette loi, la Cour ne pouvait le 
partager. En effet, le texte en est formel; il n'admet de report que pour le payement 
des travaux adjugés en cours d'exécution, et dès lors toute créance non ordonnancée 
dans le délai <le 22 mois, par le fait de l'administration ou par suite d'instances 
entamées devant l'autorité judiciaire, doit faire l'objet d'un crédit spécial et être 
imputée sur un autre exercice. 

Ainsi interprétés, les articles 50, 54 et 56 de la loi sur la comptabilité de l'I~lat 
répondront pleinement, dans la pensée de la Cour, au vœn de la Législature. 

11,•, ,·n111r:it~ éniau.:, du Dans son dernier cahier d'observations, la Cour a consacré un long article à 
Dérar!e111m1de, Tra• , • . • • 
'"'"' p11hlics. l examen des conditions re(1u1ses pour obtenir un Lon résultat, au point de vue 

financier, du mode d'adjudication. 
Entre autres considérations dans lesquelles elle est entrée à cet égard , elle émit 

l'opinion qu'il importait que le Gouvernement prescrivit à tous les agents chargés 
de la rédaction des cahiers des charges et conditions, de n'insérer dans ceux-ci 
que des clauses d'une nature telle, que le Gouvernement ne dùt pas les modifier 
dans l'exécution des travaux. 

Cette opinion, qui a été partagée par un membre de la Chambre des Représen 
tants, dans un discours prononcé le 2o décembre -18,iO, et par M. le Ministre des 
Travaux publics, dans sa réponse 11 cc discours, la Cour en démontrera tout Ir. 
fondement, en signalant les conséquences qu'a amenées une modification à un 
cahier des charges d'une entreprise en cours d'exécution. 

J>rpcm erêée pnr r"1,. A la fin de l'année dernière, il fut soumis au visa de la Cour, une ordonnance de 
sr-uce d'une étude b' · Ù · , <l - ---:, t'. li ' • I' 
"'~" ap1•rofo11tlic ,111 payement ayant pour O · JCl une Hl emnuë C J, i .:>:. irancs I a ouee a entrepreneur 
cal11c1· <les cliarg~s d J • d I d'Y N t'.• 1· • J ~ • • d }, 
,1·,111~ entreprise. e a construcuon C a route i pres , par i cuve-1!..g ISC, a i) tronuere C 'rance 

vers Bailleul, pour travaux extraordinaires effectués à cette roule. 
Les causes de la transaction qui avait fixé cette indemnité éveillèrent l'attention 

de la Cour. 
D'après le rapport de l'ingénieur en chef de la Flandre occidentale, il avait surgi 

un différend entre le Gouvernement et l'entrepreneur au sujet de l'indemnité ù 
laquelle celui-ci avait droit, pour reconstruction de travaux de pavage, nécessitée 
par l'emploi de sable de mauvaise qualité, dont les carrières avaient été DÉStGlih:s 

AU CAIIIER DES CHARGES, et qui, plus tard, avait dù être remplacé par Je bon sable 
provenant <l' autres carrières. 

De ceci il résulte que le différend vidé par une transaction avait pris naissance 
dans deux faits posés par les agents du Gouvernement. 

En effet, si les fonctionnaires <les ponts cl chaussées chargés de l'étude du projet 
de la route dont il s'agit, avaient examiné avec toute l'auention voulue la nature 
des carrières d'oùle sable devait être extrait , aux termes du cahier des charges, 
ils auraient pu s'assurer que celui-ci était <le mauvaise qualité, et dès lors, le Gou 
vernement ne se serait pas trouvé dans la nécessité de faire dépaver la route, afin 
<le la faire reconstruire avec <le bon sable. 

Ile. 1a nèr.mité de lixer, D'un autre côté, si ces fonctionnaires avaient fixé, préolablement à la reconstruc- 
de eo1rnn1m accord . , . 
me le• ent:cprc- uon des travaux de pavage, et de commun accord avec l entl·epreneur, les pr1x des 
neurs , les pnx <lr, , • • 1 · • · 1 • • 
m:1lér(o11,c,pré~lal(lr- nouveaux rnatèriaux a emp oyer' on aura 11. pu evuer e recours a une transaction 
""""

1
" leur emploi. d'autant plus difficile à conclure, que l'entrepreneur réclamait une indemnité double 

de celle qui lui était allouée. 
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Comme des faits de cette nature ont des conséquences préjudiciables aux inté 
rêts du trésor, la Cour crut devoir appeler sur eux la sérieuse attention de M. le 
Ministre des Travaux publics, et elle exprima le vœu que des mesures fussent 
prises afin qu'ils ne se reproduisissent plus. 

La Cour est portée à croire que ces conséquences n'ont point échappé à l'attention Circulairl" 1,,.,.,";""'1 
, r b • . . au corp, de, r<'"'' ..i <lu Département des Travaux pu lies, attendu que, par circulaire en date du 7 fé- c11aus,,:, .• ,r,.111,..,11-, 

• ~ , , , • plus Je, •j:ib11<"1• dan- vner 18~0, adressée au corps des ponts et chaussëes , ce Département, en citant r,\c~!>1111'1,.,":"rn~1,1,-- 
. ma»wu, 11111 lui -.,mt 

deux actes posés par les agents de ce corps, actes qui avaient engagé la responsa- dé,·uln••· 

hilitè du Gouvernement, et imposé à l'État d'inutiles sacrifices, a prescrit à ces 
agents d'apporter plus de vigilance dans l'accomplissement de leurs missions. 

Cette circulaire se termine ainsi : 

11: Je ne cite que ces deux exemples, mais bien des fois déjà le trésor a dû subir 
» ainsi les conséquences d'actes onéreux pour ses intérêts, el émanant, non du 
,> Gouvernement, mais d'agents de l'administration. 

li Vous comprendrez, l\Ionsieur, combien cela est fâcheux : l'on grève inutile 
» ment le trésor et l'on expose l'administration à des reproches <le négligence. 
» Aussi suis-je persuadé qu'il m'aura suffi <le vous avoir signalé les actes sur les 
)) quels j'appelle votre attention , pour qu'en cc qui vous concerne, vous vous 
» attachiez à en prévenir le renouvellement. A cet effet, il est indispensable que 
» Ios agents attachés au service qui vous est confié reçoivent des instructions 
li précises pour qu'ils apportent à l'accomplissement des missions et des opérations 
,, dont on 'les charge, autant de réserve et de sévère exactitude que <le zèle et d'ac 
>• tivité, et que mon Département soit toujours informé à temps <les faits qui 
1, peuvent l'intéresser et lui tracer la règle de conduite à suivre eu toute circon 
» stance. n 

La Cour s'empresse de mentionner ici quatre autres circulaires qui toutes quatre Circulai« .•• cro.,,. •. ,., ,1 •• 
ont eu pour objet <le régler divers points sur lesquels elle avait appelé l'attention ~~<t;r1'.:t1•;~:::.~.;;;.;.~~ • ] ' bl" n:1nlk;: f'011lr;1f.,.4J',·u- d u Departement < es 1 ra vaux pu ics. 1ro,pri,,·. 

Par circulaire du fer décembre 181-9, ce corps est invité à constater, dans les Circulairi· ,r-1:i111,· ·"" , , , } l' . ,,rolont.Cation, du ,11· rapports a adresser au Département des Fravaux pu> tes , au sujet des demandes ai •••i11~,: ,, 1 ,,c1 ••. 

faites par des entrepreneurs, en obtention de prolongations de délai pour l'achève- ;~:~t """'' ,-,,in• 

ment des travaux entrepris, si ces prolongations de délai ne seraient point de na- 
ture à être préjudiciables aux intérêts de l'État ou de tiers, et d'autre part, à bien 
déduire les circonstances exceptionnelles qui n'auraient. point été prévues lors· de 
l'adjudication et qui seraient de nature à légitimer celte faveur. 

Le même Département, ayant remarqué que l'achèvement des travaux aux Circula_irc:iu ,ujd ,1,. ,., 
' · } h' cl h d · • d' d" lhall(}n de, l~rn..-• epoques prescrites par es ca iers es c arges es entreprises nuses en a Jll ica- d'ac1i,,_tmc111 ,!,•-tr--· 

tion, était souvent matériellement impossible, Ù cause de circonstances auxquelles vaux J cnlr~l""N' 

on aurait dû s'attendre et dans la prévision desquelles il eût été convenable d'ac- 
corder aux adjudicataires un délai moins restreint pour l'accomplissement <le leurs 
obligations, ce Département, disons-nous, en vue de foire cesser cet état de choses 
qui le mettait dans la nécessité de prendre des décisions contraires aux stipulations 
des cahiers des charges, et qui parfois, semblaient être pour l'administration un 
tèmoignage implicite d'imprévoyance, a prescrit, par circulaire du 14 décembre 
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1849, au corps des ponts et chaussées, d'avoirsoin, lors de la rédaction des pro 
jets, de calculer la durée des travaux, en se rendant bien compte du temps néces 
saire à leur exécution et des circonstances qui pouvaient en retarder l'achèvement. 

t:,mitain· , .•. ,,~t•rn. aux La Cour s'étant plusieurs fois vue obligée de faire remarquer qu'une circulaire 
rravaux «vecutes nu 
'"°.1~11 des .• o111111e, _i, émanée, en 1848, du Département des Travaux publics ne recevait pas son exè- \ aloir , '-"l ;a tc•u, fo 1- 
'" '.'' pari;,.,fo, ••111,c-• cution , circulaire qui établit le mode de justification des dépenses des travaux 
t•r1.;c:; sur liunlt>t·t-au 
•"· "'''· exécutés au moyen des sommes à valoir, ainsi que de ceux faisant partie des entre- 

prises sur bordereau de prix, ce Département faisant droit aux observations de la 
Cour, a rappelé la prédite circulaire avec injonction au corps des ponts et chaus 
sées de s'y conformer ponctuellement. 

Les bons résultats qu'on est en droit d'attendre de ces circulaires ne peuvent 
se faire sentir qu'après le complet achèvement des travaux en cours d'exécution 
et qu'après les modifications que subiront, sans doute, en vertu des nouvelles 
instructions, les cahiers des charges des entreprises. 

t:i11·ul:oi.-c 1,, •. ,,.,;,:,1111 Sous la date du 19 du mois de septembre dernier, le Département des Travaux 
un ll(HlH.-:m svsteme • • 
,r,.,11,ep•·isc i1_ •. s 1, ••• publics a adressé au corps des ponts et chaussées la circulaire suivante: 
vaux c.lenlrcl1rn ile~ 
rÏi ii-r(~( c,f r:m:au~. 

« En -1849, 1a section centrale de la Chambre des Représentants, chargée de 
,, l'examen du projet <le Budget <le mon Département pom cet exercice, présenta 
)) plusieurs observations au sujet <les systèmes sur lesquels reposent les entre 
)) prises <les travaux cl' entretien des rivières et canaux administrés par l'État. 

» A la page 25 de son rapport, elle fit remarquer qu'il existe trois modes d'ad 
Jl judication pour les travaux d'entretien des voies navigables, savoir: 

)) 1° L'entreprise à forfait absolu, qui consiste à maintenir le canal et ses dépen 
» dan ces à ]a profondeur et sous les profils voulus, à entretenir les ouvrages d'art, 
li à réparer toutes les dégradations qui peuvent survenir au canal ou à ses dépen- 
1, <lances, le tout pour un prix total et annuel, aux risques et périls de l'entre 
,. preneur; 

:. 2° L'entreprise à forfait relatif, qui consiste à entreprendre une certaine catê 
,, gorie de travaux indiqués dans un cahier des charges par quantités plus ou 
>• moins approximatives, mais non garanties, et pour un prix déterminé: 

1, 5° Enfin l'entreprise à bordereau de prix, qui consiste à adjuger sur des prix 
i, d'unités. prix qui, après avoir été rnodifiés en raison des résultats de l'adjudica 
,, tion, sont ensuite appliqués aux quantités de travaux réellement exécutées. 

» La section centrale repoussait le premier et le troisième de ces modes, l'un 
l) parce qu'il présente trop d'incertitudes pour l'entrepreneur et que, par cela 
l> même, il entraîne des conditions plus onéreuses pour l'État; l'autre parce qu'il 
)) peut plus facilement donner lieu à des abus et parce qu'il est réprouvé par les 
» règles d'une bonne comptabilité administrative. 

l) Elle se prononçait, en conséquence, pour le second mode, celui de l'entreprise 
J) à forfait relatif; et elle déclarait que cc mode lui paraissait le plus avantageux 
1> dans l'intérêt de l'État, parce qu'il ne s'applique qu'à des travaux nécessaires, 
i, déterminés et réellement exécutés. 

l) Le mode à forfait relatif, qui exclut l'imprévu existant dans le mode de forfait 
» absolu et qui a pour avantage principal de ne s'appliquer qu'à des travaux réel 
,, lement exécutés, revient, à bien peu de chose près, au rno<le à bordereau de 
,, prix, puisque l'un de ces systèmes ne diffère de l'autre qu'en ce que le cahier <les 
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1> charges dressé avant l'adjudication indique d'une manière approximative, mais 
,. sans les garantir, les quantités d'ouvrages à exécuter. 

,, Le forfait relatif proposé par la section centrale serait, en réalité, et le plus 
,. équitable et le plus rationnel et le moins onéreux pour l'État, si ce mode d'ad- 
11 judieation ne renfermait pas ·implicitement les inconvénients attribués avec rai- 
• son par Ja section centrale au système d'adjudication sur bordereau de prix. 
, Il importerait donc, dans une entreprise de l'espèce, de pouvoir se rappro- 

• cher, autant que possible, du mode de forfait relatif, tout en évitant, autant que 
-. possible aussi, les vices inhérents au mode d'appliquer, après l'achèvement des 
,, travaux, un bordereau de prix: aux quantitès réellement exécutées. 

li Or, il est possible d'arriver à ce résultat désirable, attendu qu'en réalité les 
D travaux qui s'exécutent pour l'entretien des canaux et rivières peuvent être géné 
» ralement appréciés à l'avance, et que les ouvrages non susceptibles d'être déter 
i, minés avant la baisse des eaux ne représentent qu'une partie assez minime de 
• l'entreprise proportionnellement à ceux qu'il est possible de prévoir; 

li En effet, ces travaux peuvent se diviser en trois grandes catégories, savoir: 
, f O Les ouvrages qui constituent l'entretien ordinaire et qui sont généralement 

1t apprêciables , tels que le curement de la cuneue , des dérivations, des rigoles et 
, contre-fossés; la mise sous profil des digues et talus; les rejointoiements, blan- 
11 ohiments, peintures, goudronnages, calfatages, etc., le maintien en bon état des 
)1 plantations des chemins de halage, des toitures, bornes, perrés, fascinages , etc.; 
• 2' Les ouv1·ages d'amélioration, de reconstruction ou de renouvellement, dont 

,, les quantités s'effectuent chaque année en raison des fonds portés au Budget. 
11 Ces ouvrages, qui forment la partie principale de l'entreprise, sont généralement 
11 susceptibles d'être définis à l'avance, du moment que l'on est fixé, au préalable, 
i; sur le montant de l'allocation; 

• 3° Enfin les ouvrages non susceptibles d'être prévus, qui doivent répondre i1 
)') de certaines éventualités et qui, comme je l'ai dit ci-dessus, forment la partie la 
• plus minime de l'entreprise. 

• Rien ne s'oppose donc à ce que les ouvrages des deux. premières catégories 
l) soient clairement définis dans le cahier des charges et deviennent ainsi l'objet 
» d'un marché à forfait absolu, tandis que ceux de la troisième classe, dont les 
:i, quantités sont variables et ne peuvent être prévues avant l'adjudication, seraient 
• payés sur bordereau de prix et exécutés au moyen d'une somme fixe à valoir, 
• comprise aussi bien dans la soumission que dans le cahier des charges de l'en- 
~ treprise. 

li Je désire que tel soit, à l'avenir, l'esprit qui préside à la rédaction des cahiers 
• des charges de l'espèce. 
, Je désire aussi que le bordereau de prix qui servira à estimer la valeur des 

11> ouvrages payés sur la somme à valoir, ne fasse plus partie du cahier des charges, 
1) mais que chaque concurrent soit tenu de joindre à la soumission par laquelle il 
» déclarera entreprendre l'ensemble des travaux prévus et déterminés par le cahier 
» des charges pour une somme fixe de . . . . . . . , le bordereau, tant des prix 
,, sur lesquels il aura basé ladite somme, que de tous ceux à appliquer éventuel 
!) lcmcnt aux ouvrages payés sur la somme à valoir et dont la nature sera spécifiée 
» dans un état indicatif figurant au cahier des charges. 

li Par cc moyen, on évitera désormais les contestations auxquelles peuvent don 
» ner lieu, de la part des entrepreneurs, l'application d'un bordereau rédigé par 
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11 les agents de l'administration et dont certains prix sont déclarés par les entre 
,. preneurs leur être défavorables. 

11 Ce mode aura encore l'avantage d'obtenir, de la part des entrepreneurs, qui 
» sont plus aptes que les ingénieurs eux-mêmes à apprécier la valeur réelle de 
,, chaque espèce d'ouvrage, des prix d'unité qui, rapprochés les uns des autres 
» dans les différentes entreprises d'une même contrée, fourniront des renseigne 
» ments précieux pour la formation ultérieure des détails estimatifs qui doivent 
» être dressés par les agents de l'administration. 
• Veuillez, Monsieur, mus conformer avec soin aux instructions qui précèdent 

> pour la rédaction des cahiers des charges auxquels elles sont applicables et que 
> vous aurez à me transmettre à-l'avenir. » 

Cette circulaire, qui rencontre en partie les vues de la Cour, ainsi qu'en font foi 
ses précédents cahiers, apportera des modifications utiles dans les travaux d'entre 
tien des voies navigables, dont les résultats, toutefois, ne pourront être bien appré 
ciés, au point de vue de la dépense, qu'après une expérience de plusieurs années. 

La Cour se bornera à constater dès à présent que celte circulaire renferme une 
amélioration incontestable, en cc sens qu'elle restreint considérablement le domaine 
de l'imprévu. 

1 • .-. 1r,.,a,l\ d'entretien Dans Je courant de l'année 1849, la Cour a eu à statuer sur des créances rela- 
,., ile par;u:hi•,f!tncul • •. .. •. , .. ,. . P 

;, r,,,!1rcp.-,1 ,r~rners lives a des travaux de construction a I entrepôt d Anvers dont on proposa il l 1mpn- 
u11t etc ~,.m •. lr:11l~ nu 
r,;1;im_e1o:irti:11liern1• talion sur l'article du Budget du Département des Finances de l'exercice 1848, 
"Ju<-1 1!~ r-Iau-nt ""''""' 
mi,. intitulé : Frais yénéraux d'administration de l'entrepôt d'Anvers. Ayant de les viser, 

elle a prié l.\l. le 1\1 inistre <le ,·ou loir bien lui faire connaitre si les travaux effectués 
n'avaient pas pour but de garantir l'entrepôt contre l'incendie, et si, conséquem 
ment, leur coût ne devait pas incomber à l'allocation spéciale votée pour cet objet. 

Ce haut fonctionnaire a répondu que les ouvrages dont on demandait le payement 
étaient de la nature de ceux que la commission administrative de l'entrepôt com 
prend annuellement dans le détail de son Budget sous la rubrique : 1'ravaux de 
pcrachèuement. 

En présence de cette affirma lion, la Cour a liquidé les créances qui avaient donné 
lieu à la question en écrivant au Dêparteinent la lettre suivante, en date du ift. 
aoùt t8t,1,9: 

« Quoique les développements du Budget de votre Département ne contiennent 
» aucune mention de nature à laisser supposer que des travaux de parachèvement 
J) puissent être exécutés à l'entrepôt d'Anvers au moyen <le l'allocation de l'art. -lG 
,, du chap. Ill, la Com·, eu égard aux explications contenues dans votre lettre du l1- 
,, de ce mois, n° 8,866, a liquidé les trois ordonnances de payement qui en fai 
» saien t l'objet. 

» Elle s'est néanmoins réservé de vous prier de vouloir bien examiner s'il ne 
" serait pas rationnel de faire rentrer l'entrepôt d'Anvers, quant aux travaux d'en- 
1> treticn cl autres qu'il nécessite, dans la loi commune des bâtiments civils, pour 
J) lesquels une allocation spéciale figure au Budget des Travaux publics. 

,,, Vous voudrez bien remarquer, Monsieur le Ministre,.q11e les attributions dêvo- 
l) lues au corps des ponts et chaussées par l'arrêté organique du 29 août 1831, corn 
)) prennent la construction et l'entretien des bâtiments de l'État, cl qu'il est ainsi anor- 
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)> mal d'employer, pour l'entrepôt d'Anvel's, un architecte sans caractère officiel 
)) et jouissant cependant d'un traitement fixe. 

• La Cour, en terminant , croit aussi devoir appeler votre attention sur le mode 
)) d'administration de l'établissement qui nous occupe; car il est à observer que la 
i, commission qui en a actuellement la direction se compose de personnes irrespon 
" sables et que, cependant, clic nomme des employés payés par l'f:tat et crée des 
1) dépenses en dehors de l'action ministérielle. 1> 

La Cour aime à consigner ici, qu'à la suite de celle lettre, M. le Ministre des 
Finances a soumis la question à son collègue des Travaux publics, el que, par dé 
pêche <lu 20 octobre suivant, il a informé la Cour que des mesures allaient être 
prises pour faire passer, à dater du -1~' janvier 1850, les travaux d'entretien el cle 
parachèvement de l'entrepôt d'Anvers dans les nuribuüons ordinaires du corps des 
ponts et chaussées. 

C'est en effet ce (jUÎ a eu lieu. 
Le paragraphe final de la let Ire de M. le Ministre des Finances du 20 octobre 

était ainsi conçu : 

([ Toutefois, pour rencontrer l'observation qui termine la dépêche de la Cour 
l> du 1/i, août dernier, je crois devoir faire remarquer qu'aux termes de l'arrêté 
l> royal du 8 novembre 1841 et du règlement du 7 juillet 1847, aucune dépense 
i, ne peut avoir lieu pour l'entrepôt d'Anvers, sans avoir été préalablement autorisée 
)l par le Ministre. JI 

La confusion qui avait régné jusqu'à la fin de 1840 clans le classement de l'luu•~•au muilr •!·;.,,1.,,. 
• , • , • • , •. • • r •• 1:111(,n Je, tlep(>U'lof" .•. certames categones de depcnscs du service intèrieur des pnsons, avait donne heu du ~C~'fice Înlrrirur 

, . de~ prmm•- a de nombreuses observations de la part de la Cour. 
Afin de remédier à cet état de choses, dû principalement à l'absence de toute 

règle qui fixât le mode d'imputation des nombreuses variétés de fournitures qui se 
font pour le service de ces établissements, le Département de la Justice a transmis, 
le t7 décembre i849, à l'examen de ]a Cour un état déterminant, par catégories, 
les dépenses imputables sur les articles 59, /i-0, 4 t, /i3, 4'1-, 45 et 48 du Budget 
de ce Département ponr l'exercice -1850. 

N'ayant rien trouvé, ni dans le texte, ni dans l'esprit du Budget, qui pût s'op 
poser au mode d'imputation proposé dans cet état, lequel présente, en outre, l'a 
vantage incontestable d'amener de l'uniformité dans cette branche de service, la 
Cour n'hésita pas à y donner son adhésion. - 

Toutefois, raisonnant dans l'hypothèse où l'expérience démontrerait la nécessité 
d'apporter quelques modifications au nouveau mode <l'imputation adopté, ]a Cour 
fit observer au Département de la Justice qu'elle ne pourrait les admettre que pour 
autant que les projets des Budgets pour celle administration en fissent une mention 
spéciale, ainsi que cela a eu lieu dans celui <le 18~0, ensuite des observations de 
la Cour. 

Afin de ne pas dépasser les limites assignées à son rapport, la Cour ne repro 
duira pas les pièces soumises à son examen pour la guider dans l'appréciation du 
nouveau mode d'imputation dont il s'agit; elle se bornera à affirmer que celte 
mesure constitue une amélioration réelle dans le service des prisons, puisqu'elle 
aura pour effet de mettre fa Législature à même de connaître d'une manière exacte 
le chiffre des différentes catégories des dépenses de cette branche d'administration. 

8 
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Les trmu.". m )lnti- Un état de travaux de construction exécutés, en 1840, au Gouvernement pro- 
moob civils doivent • , l d l b , ~ Gl e17"' r-;:9 • <l .I' b d J C ' · 
é\l'C e~ceulêi sous ln vinera U .uxern ourg I se montant a 11• ••• , •• .:) v C , ont u a or a our Il avait 
direction du corps des d l" • , 1 Ù B d d l'} • • JS"'O J • ponts ri ~h,nm,;,,s. pu a mettre imputation a C large Il U get C ntèrieur de 1 û , C iapure : 

Dépenses imprévues, ayant été reproduit, imputé sur le crédit spécial alloué par la 
loi du 4 juin '1850, la Cour a eu à faire remarquer à M. le Ministre de l'Intérieur 
que les travaux d'entretien et <le réparation des bâtiments civils incombent au 
Budget des Travaux publics, et que leur exécution doit être confiée au corps des 
ponts et chaussées. Ce haut fonctionnaire a répondu que les travaux en question, 
qui consistaient dans la reconstruction <l'un mur de soutènement, avaient été con 
sidérés comme travaux extraordinaires d'une nature autre que ceux prévus à l'ar 
ticle du Budget des Travaux publics, intitulé : Entretien et réparations des paùiis, 
hôtels, édifices et monuments appartenant à l'État, et que c'était en considération 
de l'extrême urgence et de leur peu d'importance que l'on n'avait pas cru devoir 
recourir au corps <les ponts et chaussées. 

Ces explications, et la circonstance surtout que la créance du sieur L ..... figurait 
nominalement dans la loi de crédit spécia I précitée, ont engagé la Cour à passer 
outre à sa liquidation, en faisant observer cependant que, puisque les dépenses 
d'entretien et de réparation des bâtiments civils incombaient essentiellement ù 
l'art. 11 du Budget des Travaux publics, il eût été plus l'égulieJ' de rattacher à cet 
article le crédit supplémentaire sollicité <le la Législature pour la reconstruction 
d'un mur au Gouvernement provincial à Arlon, qu'à celui, iutitulè : Dépenses unpré 
vues, du Budget de l'Intérieur, el que, d'un autre côtê , il n'était pas facultatif 
d'avoir ou <le ne pas avoir recours au corps <les ponts et chaussées pour tout ce 
qui concerne la construction, etc., des bâtiments appartenant à l'État, attendu que 
les arrêtés royaux des 29 aoùt 1831 et 26 janvier de celle année, les rangent nomi 
nalement parmi les attributinns de ce corps. 

Dé~cnscs ,r_:,p_11ropri:1- Lorsqu'au mois <l'avril dernier, !a Cour fut saisie de la liquidation <les dépenses 
tion ile 1 1,otcl des <l' , • d ] 1 • 1 <l • B 11 · ' · pnslcs it Bruxelles. appropriatron li OOUVe JO[e CS postes a I'UXC es, imputées en partie SUI' 

l'article du Budget Je -1849, intitulé : Entretien. et réparation. des patois, hôtels, 
édifices et monuments appartenant à l'État, elle fit observer à M. le l\linistre des 
Travaux publics qu'il ne lui était pas permis d'admettre l'imputation proposée, 
attendu qu'elle était contraire aux intentions de la Législature. 

En effet, clans la séance de la Chambre des Hcprêsentants du 2G dêcernbre -1849 
et dans celle du Sénat du 12 janvier suivant, M. le l\Iinislre avait déclaré à diverses 
reprises avoir 1'éussi à approp1·ier le local de la ru(J de la Mo11tag11e, pour le service 
de la poste aux lettres, uniquement au moyen des économies ,·éa lisées sm· les dépenses 
du matériel de cette udminisiration , et, d'un autre côté, son Département avait 
fait remarquer à la page -14 des développements à l'appui du Budget de 1849, que 
l'allocation de 52,000 francs, sollicitée à l'art. 11, est bien modérée, puisqu'elle devait 
faire face à toutes les dépenses d'entretien, pendant une année, de trente palais, 
hôtels, édifices, etc., dont plusieurs réclament parfois des réparations importantes. 

Ces observations donnèrent lieu à une lettre explicative, en date du 18 mai 1850, 
que la Cour croit devoir transcrire ici : 

•t En réponse aux observations contenues dans votre lettre du J !) avril dernier, 
,, par laquelle vous m'avez renvoyé non liquidées deux demandes de payement pour 
}) travaux d'appropriation de l'hôtel ùe la poste aux lettres à Bruxelles, j'ai Ilion- 
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, neur de vous faire observer qu'il ne s'agit pas, dans l'espèce, d'une construction 
, entièrement nouvelle, mais seulement de la restauration et de l'agrandissement 
1> de bâtiments qui appartenaient déjà à l'lttat et qui étaient occupés par le Con 
>> seil des mines et par la Commission des monuments. Les locaux occupés par ces 
» assemblées, conservant leur ancienne destination, il est tout à fait régulier que 
l) le prix des travaux qui y ont été exécutés soit imputé sur l'allocation destinée à 
• l'entretien et à la réparation des bâtiments civils. Pat' ce motif, mon intention 
, formelle a toujours été d'imputer les dépenses dont il s'agit sur ladite allocation 
» jusqu'à concurrence <l'une somme de '10,000 francs, qui a été tenue en réserve à 
, cet effet, et <le ne faire payer sur le crédit destiné au matériel <les postes que 
• l'excédant <le la dépense. Telle était ma pensée, Messieurs, lorsque j'ai fait 
» devant la Chambre <les Représentants et devant le Sénat ia déclaration rappelée 
, en votre lettre précitée, déclaration qui avait uniquement pour but <le faire 
" connaître que les travaux à exécuter à l'hôtel des postes ne nécessiteraient pas 
, la demande d'un crédit extraordinaire. » 

Il résulte des pièces jointes aux ordonnances de payement que l'on n'a établi 
aucune distinction entre les dépenses occasionnées par les constructions nouvelles 
et celles nécessitées par la réparation ou l'agrandissement <les anciennes; mais 
comme il était impossible à la Cour de ne pas croire que des matériaux livrés 
avaient reçu cette dernière destination, elle ne crut point pouvoir faire souffrir les 
intérêts des fournisseurs de la solution d'une question administrative dèbattue 
entre le Gouvernement et la Cour <les Comptes; et elle a conséquemment visé 
leur créance, sous réserve de mentionner le fait dans le présent cahier. 

A l'occasion de la liquidation <les frais <les commissions médicales provinciales, Dé~cn,c• ~t••~ •·0111111i,- 
siens mctl,eal~• pru- 

la Cour a, entre autres, fait rernal'quer au Département de l'Intérieur que ceux de la ,·inciat~s- 

commission de la province de . . . . .. atteignaient, pour un seul semestre. la 
somme de fr. 5,706 /1,2 c•, alors qu'un arrêté royal du 5-1 mai 18·18 les limitait, 
pour une année entière, à 1, iOO Ilorins , que cet accroissement de dépense n'avait 
été autorisé par aucune disposition légale, et qu'attendu que quelques indemnités 
étaient portées en compte en vertu de dispositions ministérielles de 1806 et 18 IO, 
qui ne paraissent plus en harmonie avec celles qui règlent aujourd'hui les autres 
branches de service; elle priait M. le Ministre de vouloir bien foire examiner la 
question de savoir s'il ne conviendrait pas de déterminer, dans un nouvel arrêté 
royal, le montant et la nature des dépenses que le Budget de l'Etat doit supporter 
du chef des commissions médicales provinciales. 

Dans sa réponse à la lettre de la Cour, le Département de l'Intérieur s'est borné 
à énumérer les causes d'où provenaient, selon lui, les augmentations de dépense de 
ce collège, et à dire qu'outre les 1, 10D florins alloués sur les fonds de l'État, ces 
commissions prélevaient encore certaines de leurs dépenses sur le produit des droits 
d'examen; qu'en 184ü, ce prélèvement avait été aboli, et qu'à l'appui du Budget 
de cette année, on avait fourni l'indication de tontes les dépenses auxquelles l'allo- 
cation du Budget devait faire face. . 

En liquidant, le 14 décembre 1849, les ordonnances de payement qui avaient 
donné lieu aux remarques qui précèdent, la Cour a écrit à M. le Ministre de l'Inté 
rieur la leu re suivante : 

« La Cour regrette, Monsieur le Ministre, que votre réponse ne rencontre pas 
9 
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» pins explicitement la question par laquelle elle vous priait de vouloir bien lui faire 
)) connaitre si, comme elle, votre Département ne trouvait pas nécessaire de faire 
, intervenir un nouvel arrêté royal pour déterminer la nature et le montant des 
, dépenses qui incombent au Budget de l'Etat du chef des commissions médicales 
)1 provinciales. 
, Il est vrai, comme le dit votre réponse, que les développements à l'appui du 

,, Budget de I'lntèrieur-pour 1846, indiquent ces dépenses; mais outre qu'il est à 
11 remarquer qu'elles 1ie se font pas selon ces indications, il y a lieu de ne pas 
» perdre de vue que celles-ci ne peuvent être envisagées comme règlements admi 
» nistratifs et que l'intervention d'arrêtés réglementaires est spécialement néces 
;, saire pour l'exécution des lois de Budget. 

I' D'un autre côté, il est à observer que les dispositions ministérielles prises pour 
» la Hollande, en t80G et l8t0, et par lesquelles ont été déterminées les quotités 
l> <les droits d'examen des membres des commissions médicales et les indemnités 
» fixes de leurs présidents et secrétaires, ne peuvent plus aujourd'hui être consi 
" dèrées comme ayant une existence légale. 

1> En terminant, la Cour signalera encore l'anomalie qu'il y a, pour les membres 
» ile ces commissions, de calculer les frais de certains voyages <l'après le tarif du 
1> 25 juillet 18·18, et d'autres scion celui du 51 mars ·1853. 

1> La Cour, en vous soumettant les réflexions qui prècèdent , se flatte, Monsieur 
» le Ministre, qu'elles vous démontreront la nécessité de l'intervention d'une dispo 
» sition réglementaire dont l'absence rend aujourd'hui les dépenses dont il s'agit 
l> irrégulières. ,, 

Lorsque, trois mois après la date de la lettre précitée, le Département de l'In 
térieur soumit à la Cour les pièces de dépense concernant le second semestre de 
l'année 181!-9, il lui fit connaître qu'on s'occupait de l'examen des diverses questions 
qui se rattachent à la régularisation des Irais causés par les commissions médicales 
cl qu'il espérait être sous peu à même de prendre une décision à ce sujet. 

Quoique depuis cette époque un assez grand laps de temps se soit écoulé, aucune 
nouvelle disposition n'a été communiquée à la Cour. 

'"'l'"lation ,11r l'art. rn Sous la pression <l' événements fortuits, la Cour est parfois amenée à liquider ,h, chap. n· \ 1-'rttil tk . , • ' . , . ' • ' . 
i•~1ictld11B11dgc1 du des dépenses qm ne prescntent pas le caractère cl une parfaite régularité a 1 endroit 
Oeparlcmenl de l.i . • • . , , 
Jn,1icc, pour l'exer- de leur tmputauon ; mais, dans ces cas, qui du reste ne se présentent que très-rare- 
cire UH9, d'un~ in~ .. .. , , .. , .. 
demnite ~-·cor<l~c " ment, la Cour fidele à ]a IOI quelle S est 1mposee, de ne soustraire aucun de ses 
un employ«, pour ser- ' 
•(.,cmn,lu,."~!-l'au- actes à l'appréciation des Chambres, consigne dans sou cahier tous les faits qui se 
diteur 1•ro\111t1al du 
llrah,111. rattachent à des liquidations de cette nature. 

Comme conséquence de cette déclaration de principe, la Cour fera connaitre 
toutes les phases <le la liquidation d'une indemnité de fr. û0O, allouée par arrêté 
royal au sieur X, pour le récompenser des services rendus et à rendre pendant 
1849, à "M. l'auditeur provincial du Brabant, en qualité de commis aux écri 
tures. 

La légalité de l'imputation cJc cette indemnité sur l'art. rn du chap. IV (Frais 
de justice) du Budget du Département de la Justice, pour l'exercice 1849, fut con 
testée par la Cour, attendu que tous les frais concernant le personnel et le matériel 
de la justice militaire étaient compris dans les allocat ions qui figurent au chap. li[ 
( Justice militaire) de ce Budget. 
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A l'appui de son opinion, la Cour cita la note marginale insérée sous lit. D dans 
les développements du Budget et conçue en ces termes : 

c ·Les auditeurs militaires jouissent chacun, d'après la loi <lu 19 février -1854, 
r d'une somme de fr. 500 pour frais de bureau. 
, Cette indemnité, ainsi que celle de fr. i 20 pour feu et lumière, allouée par 

» arrêté royal du J t juin i855, a été imputée jusqu'à ce jour sur les allocations 
" pour frais généraux de justice, chap. IV du Budget. 
, JI est plus régulier de comprendre ces dépenses au nombre de celles <JUÏ con- 

1.t cernent la justice militaire. > 

La Cour fit remarquer en outre que l'adoption de l'imputation proposée aurait 
eu pour conséquence de ramener la confusion dans les dépenses du personnel et du 
matériel, ce qui eût êté contraire au vœu de la Législature. 

Le Département de la Justice, tout en reconnaissant la justesse de ces observa 
tions et en faisant l'aveu que sa volontè avait été d'imputer, à partir de ·l8!J.9, toutes 
les dépenses de la justice militaire, exclusivement sur les allocations du chap. Ill, 
et non pas, comme antérieurement, partie sur ce chapitre et partie sur celui affecté 
aux frais généraux de justice ( chap. IV); le Département de \a Justice, disons-nous, 
objecta que cette résolution avait été complètement perdue de vue, alors que sur les 
instances rêitêrêes <le M. l'auditeur du Brabant, appuyées par M. l'auditeur général 
à la Cour militaire , il avait consenti à rémunérer, sur le chap. IV du Budget, le 
commis de M. l'auditeur du Brabant. 

En considération de la bonne foi qui avait présidé à cette affaire, et eu égard à fa 
circonstance que cc n'était que tout récemment que la mesure avait été prise 
d'imputer tous les frais quelconques de la justice militaire, sur le chap. III exclusi 
vement, le Département de la Justice exprima l'espoir que la Cour ne s'arrêterait 
pas à l'irrégularité signalée, et qu'elle laisserait imputer sur les allocations du 
chap. IV une dépense pour laquelle les fonds manquaient au chap. JII. 

Ces considérations étaient insuffisantes pour modifier l'opinion Je la Cour. 
En effet, indépendamment de la note marginale insérée au projet du Budget de 

la Justice, el qui rend celui-ci si explicite à l'endroit des dépenses <le la justice 
militaire, la Cour, après un nouvel examen des développements de ce Budget, 
s'était assurée que toutes les dépenses de ce service avaient été rigoureusement 
prévues, et qu'entre autres dépenses, il y figurait, pour les auditeurs militaires, 
des sommes à litre de frais de bureau cl pour feu et lumière. 

La Cour ne s'expliquait donc pas comment il pouvait y avoir lieu à une indemnité 
de fr. 600 à allouer à un commis de M. l'auditeur provincial du Brabant. 

L'allégation que c'était sur les instances de ce fonctionnaire, lesquelles avaient 
été appuyées par 1\I. l'auditeur général à la Cour militaire, que le Département de 
la Justice avait consenti à rémunérer sur son Budget le commis dont il s'agit; cette 
allégation ne pouvait exercer aucune influence sur la solution à donner à la ques 
tion d'imputation de celte rémunération; car la Cour ignorait les motifs particuliers 
sur lesquels se fondaient ces instances réitérées, et, par conséquent, ce qui pouvait 
légitimer une allocation cxtraorùinaire accordée en dehors des règlements exis 
tants. 

D'un .autre côtè , \a Cour s'était demandé si cette dépense était destinée à se 
reproduire ou si clic était particulière à l'exercice 184-9; car, dans le premier cas, 
l'inconvénient résultant de l'insuffisance de crédit se serait renouvelé en 1850, et 



[N° 6.] ( 34 ) 

dès lors Je Département <le la Justice n'aurait pas pu satisfaire à son engagement 
de faire imputer les dépenses de la justice militaire exclusivement sur les allocations 
qui la concernent. 

En réponse à ces nouvelles considérations, le Département de la Justice invoqua 
d'abord la position toute particulière de l'auditeur militaire <lu Brabant, position 
née d'événements fortuits, tels que la longue maladie à la suite de laquelle était 
décédé un de ses prédécesseurs, et le long laps de temps qui s'était écoulé avant 
qu'il ne f11t pourvu au remplacement de celui-ci. 

Se fondant sur cette double circonstance qui avait occasionné un grand retard 
dans les travaux d'écritures, l'auditeur militaire alors en fonctions demanda avec 
instance non-seulement qu'il lui füt adjoint un commis, mais il émit aussi l'opinion 
que, clans l'intérêt de la prompte expédition des affaires, il convenait que les auditeurs 
militaires fussent déchargés des écritures, et qu'il n'était pas juste qu'ils fussent 
tenus de salarier personnellement un commis, alors que le trésor était intéressé à cc 
que les prévenus militaires fussent promptement jugés, condamnés ou acquittés. 

Ces propositions furent appuyées par l\l. l'auditeur général à la Haute Cour mili 
taire, qui exprima même le vœu que tous les auditeurs obtinssent une allocation 
pour s'adjoindre un commis. 

L'opinion de ce fonctionnaire ne fut pas partagée par le Département de la Justice, en 
ce qui concernait les auditeurs en général, mais il reconnut qu'il y avait lien de faire 
une exception pour l'auditoriat du Brabant, et, par arrêté royal du tO mars i848. 
il fut accordé une indemnité de fr. 800, avec imputation sur les allocations pour 
frais généraux de justice, à un commis pour services rendus en 1848. 

Dès le commencement de t8IJ.9, M. l'auditeur militaire du Brabant. invoqua à 
l'appui d'une demande d'indemnité pour son commis, les mêmes considérations 
qui avaient déterminé le Département de la Justice à accorder cette indemnité en 
1848. 

· Cette demande ne fut pas d'abord accueillie. Cependant cc fonctionnaire fit de 
nouvelles instances; il signala la marche progressive des affaires, et fit remarquer 
que, confiant dans l'intention qu'avait manifestée le Département de la Justice, de 
demander à la Législature une allocation pour salarier des commis à adjoindre à 
quelques auditoriats , il avait fait faire les écritures de son parquet par le même 
commis qui avait été rétribué en 1848, et que dès lors, il paraissait équitable d'ae 
corder encore une indemnité pour l'année 1840. 

Sous l'empire de ces nouvelles considérations, le Département de la Justice soumit 
à la sanction du Roi un arrêté qui allouait au commis de M. l'auditeur militaire du 
Brabant une indemnité de fr. 600 pour services rendus el à rendre en -1849. 

En soumettant à l'appréciation de la Cour les motifs exceptionnels qui avaient 
provoqué cet arrêté, le Département de 1a Justice fit observer que cc n'était que par 
considération et par respect pour la signature royale, qu'il représentait une troisième 
fois au visa de ce collège, une ordonnance de payement déjà rejetée deux fois. 

Ce Département donna, en outre, l'assurance qu'aucun salaire ne serait plus 
accordé à un commis d'auditeur, à moins que la Législature ne votât des fonds 
spéciaux à cet effet pour l'exercice 18lSO. 

Cette déclaration appuyée des derniers renseignements, détermina la Cour à 
liquider l'indemnité dont il s'agissait. Quant à ]a considération que fit valoir le 
Département de la Justice, touchant la signature royale, elle ne pouvait pas être 
pour la Cour un motif de nature à entraîner la liquidation. 
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Personne da plus de respect pour les prérogatives du Roi que la Cour des Ellct ,te ta ~;!l!'"'"'t 
• 

1 
rO) ale t-n mahtrc de 

Comptes, dont les cahiers presentent les preuves nombreuses <le sa sollicitude à cet 1;,1u,,1:,ti<>n. 
endroit, mais personne non plus ne comprend mieux que, s'il suffisait d'invoquer 
l'existence d'une signature royale, toujours couverte d'ailleurs par le contre-seing du 
Ministre responsable, pour obtenir une liquidation illégale ou irrégulière, on pour- 
rait fausser trop souvent les règles et les principes. Telle n'avait pas été la pensée 
de M. le Ministre de la Justice, nous en étions persuadés; mais il nous avait pour- 
tant paru opportun de nous expliquer, à cet égard, de manière qu'on ne prlt point 
le change sur le principal motif qui avait porté la Cour à passer outre dans cette 
circonstance. 

Nous avons dû entrer dans tous les détails qui précèdent , quelque longs qu'ils 
soient, pour mettre la Lêgislature à même de juger des faits et des considêratious 
qui ont pesé sur la décision <le la Cour, et qui l'ont portée à se départir de sa 
rigueur habituelle. 

L'art. -12 de la loi sur la comptabilité de l'État s'exprime comme suit: 
11 Annuellement, il est porté une allocation spéciale au Budget pour recevoir 

l) l'imputation et la régularisation des pertes résultant <le déficits et d'événements 
• extraordinaires. 

11 Les pertes imputées sur l'allocation ci-dessus mentionnée sont consignées par 
» l'administration des domaines dans ses sommiers; elle fait les diligences nèces 
» saires pour en assurer le recouvrement sur les cautionnements et biens des 
1> débiteurs. v 

Cet article a été rendu obligatoire à partir du I" janvier 1848, par un arrêté 
royal du 27 décembre ·J 8-i 7, 

Néanmoins, sous la date du 9 décembre 18!.1,8, M. le l\linist1·e <les Finances nous 
a encore adressé, aux fins de liquidation, diverses demandes de payement au p1'ofil 
du trésor, pour prélèvement sur les cautionnements des comptables ,~<les déficits 
constatés à la charge de ceux-ci. 

Nous avons sursis pendant près d'un an à cette liquidation, parce que le mode qui 
avait été suivi dans l'occurrence était en opposition formelle avec celui tracé par la 
loi nouvelle, et ce n'est que lorsque toutes les dispositions nécessaires pour assurer 
I'exêcutiou de la loi en matière de régularisation des déficits des comptables, ont 
été prises, c'est-à-dire lorsque l'arrêté royal <lu 1~ novembre 181.1-9, organique de la 
comptabilité de l'Etat, a paru, que nous avons revêtu lesdites demandes de payement 
de notre visa. 

Nous avons été amenés à nous désister de notre opposition à cet égard, par la 
considération que les irrégularités signalées ne pouvaient plus désormais se re 
produire. 

)luilnui,i :, l'~i;,ml ,1,-• 
dr•firil> de< ci.rup1, 
l,11•$ ,,lan, l'inlcr• :ill, 
,lu ttr j,1111i1•r 11>1>-, 
,latc de la mi~c en , ,. 
gueur ,le l'arl. 12 t!~ 
l:1 loi ~nr l:1 4·ompl:i•• 
hilitt-1 au 1:; UoH•;.:,. 
hrc H<.\9, d:alr ,ln r, • 
~lt-rnl'nt urJ:ani11u~. 

La Cour va faire mention d'un objet qui semble avoir été perdu de vue pa1· l'ad- Lr pariai,•· ,le l'_:1<1if ,1, 
• ' • '' J • ' d ' · bl d d · l } l la carsse du p,lotag•·. mimstrauou , et qu I serait tres- esira e cepen ant C VOII' rég er e j) us prompte- cn_lrc n~lal c~ r,~11• 

. , r:u~sc, n a Jloml (·1, 
ment possible' dans l intérêt du trésor. '.'l't~ en lil'U, -- Prr- 

' judiee r-ause au 'h• - 
L'art. 60 de la loi générale du 21 juillet 1844, sur les pensions civiles et ecclé- ~"' par ee rr-tard. 

siastiques, porte : 
o- A dater du i cr du mois qui suivra la promulgation de la présente loi, les pen 

» siens inscrites au profit de pilotes et servies pal' la caisse du pilotage, seront 
11 acquittées par le trésor public. 
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• L'actif de cette caisse, en calculant <l'après les revenus, sera partagé au pro 
}> rata des dépenses dont l'Etat et la caisse se trouveront chargés à la même date. 11 

En exécution du § ·te• de cet article, toutes les pensions de retraite des pilotes 
qui étaient servies par la caisse du pilotage à la date du 1 cr août 1844, ont été 
mises à la charge du trésor public; mais quant au partage de l'actif de la caisse, 
prescrit par le § 2, il n'a point encore eu lieu; de sorte que, jusqu'à présent, 
l'État n'a supporté de ce chef que les charges sans en recueillir les avantages. 

Cependant, d'après la déclaration faite par M. le i\linisti·e <les Finances, dans la 
séance du Sénat du 15 juillet iS!t-4, la part qui reviendrait à l'État dans l'actif de 
la caisse du pilotage, pour ]a charge qui lui est imposée par le§ 1er de l'art. 60 de 
la loi du 21 juillet ,J844, serait d'un tiers, et ce, a-t-il ajouté, conformément à la 
proposition faite par les pilotes eux-mêmes. Or, comme cet actif, d'après la situa 
tion qui a été donnée, dans le rapport de la section centrale, sur une pétition des 
pilotes attachés à la station d'Anvers, comprenait, au commencement de 1844, un 
capital de fr. 547,652 92 c•, plus une inscription au grand livre de la Dette pu 
blique de 204,000 florins des Pays-Bas en 2 1/2 p. 0/o, c'est, comme on le voit, 
une somme considérable qui est due à l'État de ce chef, depuis le -t~• août 1844. 

Le 14 mai ·1850, la Cour des Comptes a demandé à M. le Ministre des Affaires 
Etrangères pourquoi la liquidation de ]a caisse du pilotage, prescrite par l'art. 60 de 
la loi du 2·1 juillet ·1844, n'avait point encore eu lieu, et, par dépêche du 28 août 
dernier, ce haut fonctionnaire lui a répondu que c'était parce que le Département 
intéressé (Finances) ne l'avait point provoquée; il a ajouté que rien ne s'opposait à 
ce que cette liquidation se fit. 

La Cour s'est empressée de communiquer cette réponse à :M. le Ministre des 
Finances, en le priant <le vouloir bien prescrire les mesures nécessaires pour arriver, 
dans le plus court délai possible, au partage de la caisse du pilotage entre l'État el 
cette caisse; le retard, a-t-elle ajouté, qui a été apporté dans la conclusion de cette 
affaire, n'ayant déjà été que trop préjudiciable au trésor public, par la privation, 
depuis plus de six ans, de la somme qui lui revient de ce chef et qui est considé 
rable, si l'on en juge par les indications qui ont été fournies à la Législature, lors de 
la discussion de la loi du 21 juillet 1844. 

Sous la date du 28 septembre :I SoO, M. le :Ministre des Finances a répondu à 
la Cour qu'il n'admettait point que l'initiative de son Département fût nécessaire 
pour que les administrateurs de la caisse d n pilotage qui ressortissent au Mi 
nistère des Affaires Etrangères, eussent à établir et à présenter leurs comptes, afin 
de donner suite à une disposition de la loi qu'ils n'ont pu ignorer, que, néanmoins, 
il venait de prier son collègue des Affaires Étrangères, par dépêche du même 
jour, de lui faire parvenir les comptes et pièces justificatives du partage à opérer 
entre la caisse du pilotage et l'État. 

Quant au préjudice que le trésor aurait pu encourir du chef du retard apporté 
:1 la conclusion de ce partage, 1'1. le Ministre des Finances a fait remarquer à la 
Cour que le capital dont il s'agit, n'étant point demeuré improductif, l'Etat aura 
à récupérer sa part de revenu à partir de l'époque oit il a dû supporter une partie 
des pensions qui incombaient à la caisse et que la loi de 18/i/J. a mises à la charge 
de l'État. · 

La Cour n'avait point prétendu que l'initiative <lu Département des Finances 
fût nécessaire dans celte circonstance, mais elle pensait que, vu le retard apporté 
dans la transmission des comptes et pièces justificatives du partage à opérer entre 
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la caisse du pilotage et l'État, ce Département, gardien naturel de la fortune pu 
blique, aurait pu rappeler à qui de droit , et cela depuis longtemps. les prescrip 
tions du § 2 de l'art. 60 de la loi générale sur les pensions civiles. 

:Malgré le droit de l'État à récupérer sa part de revenu, à partir <le l'époque oü il 
a dû supporter une partie des pensions qui incombaient à la caisse du pilotage, la 
Cour constate qu'il essuiera néanmoins une perte de 2,oOO à 5,000 francs du 
chef des intérêts composés dont il n'a pu jouir. 

Afin de mettre la Cour des Comptes à même de remplir, dans toute son êten- Fu,~1. J,• ~:1i,11,· et "·· 

due, le mandat qui lui est confié, l'art. 5 de la loi du 29 octobre 1846 lui a """"eu 0"·•' 

donné le droit de se faire fournir tous états, renseignements et éclaircissements 
relatifs à la recette comme à la dépense des deniers de l'État. 
tes cas où nous avons fait usage de cette faculté sont nombreux: nous en cite 

rons un, entre autres. 
Parmi les pièces de dépenses soumises à notre liquidation par î\I. le Ministre 

des Finances, pendant l'année 1.8ti8, nous en avons rencontré plusieurs qui 
avaient pour objet des frais de poursuite dans l'instance dirigée, à la requête de 
l'administration de l'enregistrement et des domaines, contre les membres de la 
société d'Orval et de Chiny, tendant au payement d'une somme de fr. 158, 79v 19 c' 
pour droit proportionnel de mutation non perçu sur la minute d'un jugement par 
défaut rendu par le tribunal de première instance de Charlcroy, en date du 16 dé 
cembre 1842, prononçant la résolution d'une vente consentie par acte notarié du 
i5 janvier 1842, de la forêt de Chiny et du domaine d'Orval. 

Or, ayant appris, par les discussions qui ont eu lieu en 1844 dans le sein de la 
Chambre des Représentants) que des délais avaient été accordés aux membres de 
la société susdite, moyennant payement d'un intérêt à raison de 4 p. O/o l'an, pour 
acquitter les droits de mutation, s'élevant à environ 200,000 francs, sur la vente, 
consentie par acte notarié du 15 janvier 181!2, de la forêt de Chiny et du domaine 
d'Orval , nous avons désiré, avant de passer outre à la liquidation des frais résul 
tant de l'instance poursuivie par la régie de l'enregistrement, acquérir la preuve 
que les droits de mutation et les intérêts dus à l'État du chef précité avaient été 
intégralement payés à l'expiration des délais accordés, et à cette fin nous avons 
prié M. le l\f inistre des Finances de vouloir bien nous transmettre, pour chacun 
de ces articles de recette, un extrait des registres ou journaux de perception des 
comptables qui avaient fait le recouvrement <les sommes dues, plus une copie des 
décisions qui avaient accordé les délais dont il vient d'être parlé. 

1\1. le Ministre des Finances, par dépêche du 6 août 1.850, nous a répondu qu'à 
l'expiration du délai accordé par la décision du 9 février f842, pour le payement 
du droit d'enregistrement et de transcription dû au trésor sur la vente, consentie 
1e 15 janvier précédent, du domaine d'Orval et de la forêt de Chiny, il avait été 
décerné contraintes auxquelles on avait formé opposition, et qu'il s'en était suivi 
des procès dont les frais étaient actuellement en liquidation à la Cour des 
Comptes. 

Dans l'intervalle du 19 décembre 1848, date de la première dépêche de la Cour , 
au 6 août 18a0, date de la dernière réponse de M. Je ~Iinistt·e des Finances, l'exer 
cice 1846, sur lequel cette dépense était imputable, a été définitivement clos. 

Un crédit supplémentaire devra donc être pétitionné et alloué pour pouvoir li 
quider les frais de poursuites qui ont donné naissance au présent article. 

]0 



(N° 6.] ( 38 ) 

Fr•i- ,i., '"•"·iJl3,..-,. S'il est du devoir de la Cour· de signaler dans son cahier les mesures qui pcu- 
tlt·, tra,aLr\. p,ohlic, 
rum·édt·•. vent causer quelque préjudice au trésor. il est juste aussi qu'elle cite les faits qui 

témoignent de l'empressement de l'administration à les rapporter. 
Dans son avant-dernier rapport, la Cour a fait remarquer qu'à la suite de la 

résolution qui avait été prise par les Chambres législatives, en conformité de la 
loi sur la comptabilité de l'État, de faire tigure1· au Budget des Voies et Moyens 
les sommes dues par les concessionnaires de routes, ponts, canaux, chemins de 
fer, ete., une circulaire de M. le Ministre des Finances, en <laie du 21 février -181-8, 
n° 508, avait décidé, par dérogation à celle <lu 50 juin 181-1 , n° t 9ü, que ces 
sommes seraient recouvrées pom· le compte du trésor public par les comptables de 
l'administration de l' enregistrement , et (JIJC désormais elles seraient soumises aux 
remises ordinaires. 

Elle a ajouté qu'il résulterait de ceùe mesure un surcroit de charges pour le 
trésor de 5,000 à 4,000 francs par an, tandis que si, d'accord avec le Budget des 
Voies et Mo)ens, la recette qui nous occupe avait été attribuée à l'administration 
du trésor public, toute dépense nouvelle eût été évitée. 

!\f. le :Ministre a. sans doute, apprécié toute la justesse de celte remarque, car 
peu <le temps après la publication <lu cahier de la Cour, il a fait connaître ü 
i\lM. les directeurs provinciaux qu'il ne serait alloué aucune remise aux comptables 
pour le recouvrement des indemnités dues pour frais de surveillance des travaux 
publics concédés, et qu'ainsi le second alinéa <le la circulaire <ln 21 février -l 8!,1,8, 
n° '508, serait sans application aussi longtemps que le produit dont il s'agit ne 
serait pas attribué à l'administration de l'enregistrement par le Budget des Voies 
et l\loyens. 

Cette nouvelle décision de 1\1. le l\linislrc, bien que datée du 5 mars 18119, a 
pu être appliquée h partir de l'exercice 1848. En effet, il a été retranché des états 
de solde <le cet exercice, comme non passible de remise au profit des comptables, 
une somme de fr. H)6,99û 09 c', pour frais de surveillance des travaux. publics 
concédés. 

T,mn, ,.":rnfrs ~" Les travaux <ln redressement de la Meuse en face de Coronmeuse n'ont pas été 
<·:mai bh·raf i1 hl 
"'·~•"'· ''"!' ,nlju,Ji- mis en adjudication publique; le Département des Travaux publics, pour mettre 
catwn p11l1lu1nu cl r:ir 
,.,;1., <l'une <111"·"0• un terme à des réclamations soulevées par l'entrepreneur <le la construction du 
tion tran .. .u+ionnelle. 

canal latéral àla Meuse, les a, par suite d'une convention particulière, fait exécuter 
par celui-ci. 

La Cour, en ayant soin de faire remarquer qu'elle n'avait nullement l'intention 
de se constituer juge de cet acte transactionnel, appela, par lettre du 1er juin 1849, 
l'attention de M. le l\Iinislre sur ce que certaines clauses lui paraissaient présenter 
d'onéreux pour le trésor public; mais ce haut fonctionnaire s'étant abstenu de don 
ner <les éclaircissements précis à l'égard de la hauteur et du fondement des préten 
tions de ( entrepreneur (point qui, pour la Cour, avait le plus d'importance), tout 
en .. faisant connaître qu'il n'avait stipulé que conformément à l'avis du conseil <les 
ponts et chaussées, la Cour lui écrivit, sous la date du 6 juillet, ce qui suit: 

« Les explications que vous avez bien voulu donner à la Cour, par lettre du 2.ï 
» juin dernier, relatives aux travaux de construction du canal latéral à la Meuse par 
~ le sieur B. ... , ne lui ont rien appris du fondement ou de l'élévation des pré 
» tentions de cet entrepreneur du chef <les pertes qu'il prétend avoir essuyées 11ai· 
» l'interruption de ses travaux, alors qu'ils étaient avancés à plus de 9/to; seule- 
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» ment elles lui font connaitre que l'acte conventionnel n'est intervenu que sur l'avis 
>, conforme <lu conseil des ponts et chaussées. 

,, Quoi qu'il en soit, la Cour qui n'a point à juger de l'acte administratif en lui- 
r. même, croit avoir rempli son devoir en appelant, par sa lettre du 1er juin der 
>, nier, votre attention SUI' tout ce qu'il lui semblait présenter d'onéreux pour le 
.11 trésor public. 

JI Elle doit cependant faire observer, Monsieur Je Ministre, qu'il est erroné do 
» dire, comme vous le faites dans votre lettre précitée, que les transports des déblais 
~ à 200 mètres ont, pour les travaux à effectuer vis-à-vis de Coronmeuse, été cal 
b culés à •io centimes par mètre, comme ils l'avaient été pour l'établissement du 
» canal. Ces derniers, d'après le sous-détail joint au cahier des charges n° 156, 
» de 184a, n'étaient, abstraction faite c.lu rabais résulté de l'adjudication publique, 
» estimés qu'à 66 centimes, de manière que la Cour était parfaitement dans le vrai 
» en alléguant, dans sa lettre du 1er juin, c1ue de ce chef seul, l'entrepreneur 
» B. .... obtenait une majoration de prix de fr. 9,rnG 60 c4. 

>i La Cour ne voulant pas mettre obstacle à l'exécution des engagements con 
,, tractés par l'Etat, sous la responsabilité ministérielle, a liquidé, etc. i, 

Les choses étaient restées en cet état, lorsque la Cour a consigné dans son der 
nier cahier l'analyse des remarques qu'elle avait eu l'honneur de communiquer ü 
l'vl. le Ministre, et elle affirme, que si elle avait pu prévoir qu'on était arrivé au 
terme des explications qu'elle avait provoquées, elle aurait reproduit en entier, en 
en faisant toutefois l'objet de ses observations, la lettre c1ue l\1. le Ministre lui avait 
écrite le 27 juin, car c'est sa constante habitude d'en agir ainsi. 

M. le Ministre s'est ému, beaucoup moins sans doute de cc passage de notre 
cahier que de quelques expressions d'un document à la rédaction duquel nous étions 
demeurés corn piétement étrangers, et nous aurions gardé le silence sur cet inci 
dent,' si nos intentions n'avaient pas été tout au moins méconnues. 

Nous croyons superflu de chercher à démontrer qu'il n'est jamais entré dans 
notre esprit ]a moindre pensée désobligeante pour le caractère de l'honorable Minis 
tre auquel nous faisions allusion, et nous nous hâterons de transcrire ici purement 
et simplement sa dépêche du 27 juin, afin que l'on puisse juger si c'était avec ou 
sans raison que la Cour trouvait insuffisantes les explications que cette dépêche 
renfermait. 

Voici cette pièce : 

« Par lettre du 1 °' juin courant, 2c division n° 28505, vous m'avez renvoyé, 
>i non liquidée, l'ordonnance de payement de 159,750 francs que j'avais soumise 
,, au visa préalable de la Cour des Comptes au profit du sieur B ..... , à titre 
)) de remboursement du dixième de retenue opérée sur les certificats de payement 
,, qui ont été soldés à cet entrepreneur sur le montant du prix des travaux de con 
,i struction du canal latéral à la Meuse, de Liège à la frontière néerlandaise, au 
» hameau de la Petite-Naye. 

» En me faisant le renvoi de cette ordonnance, la Cour m'a présenté des objec 
tions sur diverses clauses de l'acte transactionnel intervenu entre mon Départe 
ment et l'entrepreneur B ..... t relativement à l'entreprise des travaux <le 

,, redressement de la Meuse , au droit de Coronmeuse, pour le prolongement du 
,, canal précité, et notamment en ce qui concerne la non-application au devis de 

11 
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> ces travaux de redressement, du rabais obtenu à l'adjudication de l'entreprise 
I> des travaux d'établissement du canal latéral. 

» Je crois devoir informer la Cour qu'à la suite d'une conférence que j'ai eue 
» avec le sieur n ..... , je lui ai communiqué par lettre, dont une copie est ci 
» jointe. le projet des travaux de redressement de la Meuse au droit de Coron 
» meuse , en l'invitant à me faire connaître s'il voulait consentir à se charger de 
l) l'exécution de ce travail, moyennant l'application du même rabais que celui qu'il a 
1> fait sur l'entreprise de la construction de la partie belge du canal latéral à la Meuse. 

» Cet entrepreneur n'a consenti à faire aucun rabais, ainsi que cela résulte de 
» sa lettre en date du 2 février -1849, dont copie se trouve également ci-annexée . 

,, Invité à me faire connaître si, nonobstant ce refus, il pourrait , dans son opi 
» nion, y avoir lieu, pour mon Département, à accepter l'acte souscrit par l'entre 
» preneur D. ... , dans l'hypothèse qu'il renoncerait à toute demande d'indern 
J> nité à raison du retard provenant du chef du Gouvernement et apporté dans 
}) l'achèvement des travaux de son entreprise, le conseil des ponts et chaussées m'a 
) adressé, le 20 février dernier, le rapport que vous trouverez ci-annexé, avec celui 
» de son rapporteur, :M. l'inspecteur Willmar, en date du H du même mois. 

» Après avoir pris communication du contenu de ces rapports, la Cour des 
)) Comptes reconnaîtra avec moi que les intérêts de l'État ont été sérieusement et 
)) soigneusement débattus avant que l'on en vint à conclure la transaction prémen 
i, tionnêe , qui est toute favorable aux intérêts de l'Etat, et infiniment meilleure 
.& qu'il n'eût été permis de l'espérer, puisque, au prix d'une concession très-peu 
» importante et légitimée pa1· la seule différence des travaux à exécuter d'avec ceux 
» prescrits par l'adjudication, les entrepreneurs ont renoncé aux dommages-inté 
l) rèts considérables auxquels l'État eùt été inévitablement condamné, si aucune 
1> transaction n'était intervenue. • 

li J'ai spontanément et sans nécessité aucune donné communication de la trans- 
i) action à la commission qui s'occupe en ce moment de l'examen des crédits sup 
)) plémentaires que j'ai demandés à la Chambre pour le canal latéral à la 1\leuse, le 
» redressement de ce fleuve au droit de Coronmeuse, le canal de Zelzaete et celui 
l> de Schipdonck; et, dans la conférence que j'ai eue avec cette commission. elle y a 
» donné son approbation sans réserve. 

:, La Cour a appelé en outre mon attention sur une différence qui existr- entre 
l) le prix des terrassements du <levis relatif à l'entreprise <lu redressement du lit de 
)) la Meuse et celui du devis relatif au creusement du canal latéral. 

» Je dois faire observer, à cet égard, que les terrassements qui devaient être effec 
)l tués dans la partie du canal latéral, pour l'élargissement du lit de la Meuse vis 
li à-vis du bassin de Coronrneuse, ont été portés au prix de fr. 0 70 c' par mètre 
» cube, comme celui des terrassements pour le redressement même de Ia :Meuse. 

» En terminant, la Cour des Comptes dit que les considérations énoncées dans 
» sa lettre ne l'auraient point empêchée de liquider l'ordonnance de payement dé 
> livrée au profit du sieur B. . . . . , si elle avait été appuyée des états détaillés 
» des travaux effectués sur la somme à valoir de fr. 28i,52l 75 c". 

-, Pour satisfaire au désir de la Cour sur ce point. je lui communique également, 
)) avec un relevé, les 17 mètres des ouvrages exécutés sur ladite somme à valoir. 

l) En ce qui concerne les matériaux repris, ils ont été remis à l'administration 
1, des domaines, ainsi que cela résulte de la décision, ci-jointe en copie, de mon col 
» lègue, M. le Ministre des Finances. 
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» En présence des explications qui précèdent et des pièces ci-annexées, la Cour 
l) des Comptes admettra indubitablement en liquidation l'ordonnance de payement 
8 ci-jointe, qui accompagnait sa lettre précitée du '1 °' juin courant. 

1J Je prie la Cour des Comptes de me renvoyer les documents originaux lui co111- 
» muniqués, aussitôt qu'ils cesseront de lui être utiles. > 

Nous le répétons, le point capital pour la Cour était l'élévation et le fondement 
des prétentions <le l'entrepreneur, et nous croyons être fondés à dire que ce point 
n'avait pas été rencontré clairement dans la dépêche précitée. · 

Chaque année la Cour a sianalé dans son cahier d'observations la lacune que 11 •• , cite, <-1 "' , •• "" • ' t, ' pt1t1r u1dt1 

présentait le compte général de l'füat relativement aux recettes et dépenses pour 
ordre. et plusieurs fois elle a fait ressortir tous les inconvénients qui en résul 
taient pour le bon ordre <le la comptabilité et la régularité des opérations finan 
cières. 

De son côté, la commission permanente des finances et des comptes, formée 
dans le sein de la Chambre des Représentants, a insisté à différentes reprises pour 
que le compte des recettes et dépenses susdites fût produit, motivant sa demande, 
d'abord sur cc que le fonds de dépôt comprend des valeurs très-considérables qui 
n'appartiennent pas à l'Etat, il est vrai, mais dont la régie engage sa responsabi 
lité envers des tiers, et ensuite sur ce que la situation de ce fonds exerce une no 
table influence sur celle du trésor. 

D'ailleurs, ajoutait-elle, la reddition de cc compte est de droit, puisque le Budget 
ÙC3 recettes et dépenses pour ordre est voté chaque année pa1· la Législature. 

Dans son rapport sur le compte définitif du Budget de l'exercice 1815, présenté 
à la Chambre, dans la séance du 50 mai 184!), cette commission, par l'organe de 
son honorable rapporteur, fait rernarr1uer qu'elle a de nouveau réclamé le compte 
des recettes et dépenses pour ordre , afin <le mettre la Législature à même <le cou 
naître la situation des fonds <le dépôt, c'est-à-dire ce que le Gouvernement a reçu 
à divers titres, ce qu'il a payé ou remboursé, et cc dont il se trouve encore débi 
teur, de quelles valeurs cet encaisse se compose, quels sont les comptables qui en 
sont les dépositaires, enfin, quel est l'emploi donné à ces fonds, mais que M. le 
l\Iinist1·e des Finances a répondu ce peu de mots: a Le compte général de l'exer 
» cice 1848 renfermera la situation des recettes et des dépenses pour ordre. )l 

Or, comme le compte général de l'exercice 18!i6 vient seulement d'être rendu, 
ce ne sera que dans un an, deux ans peut-être, que la Législature et la Cour <les 
Comptes seront initiées aux opérations qui nous occupent, el, quant à la gestion 
antérieure à l'exercice ·1848, elle échappera entièrement à leurs investigations. 

Cet état de choses est d'autant plus regrettable qu'il s'agit de recettes et de 
dépenses très-considérables, liées intimement à la comptabilité publique. 

Cependant, comme M. le Ministre des finances transmet régulièrement à la 
Cour les pièces de dépenses, acquittées par les soins <le l'administration de l'enre 
gistrement et des domaines, sur le fonds des tiers dont cette administration a la 
régie, pour en obtenir décharge et imputation sur les allocations compétentes du 
Budget des dépenses pour ordre, et qu'à ces pièces se trouve joint un état certifié 
par le directeur général de l'enregistrement et des domaines, et visé par M. le ~Ji. 
nistre des Finances, présentant la situation, au 51 décembre de chaque année, <les 
recettes faites pour le compte dudit fonds des tiers, elle croit devoir au moins 
faire connaître cette situation. La voici, à la date du 51 décembre 18118 : 
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Le fonds des tiers dont l'administration de l'enregistrement et des domaines a 
la régie, se compose, comme on voit, d'une multiplicité de recettes divisées en 
deux catégories, l'une comprenant les recettes assujetties à 5 p. % pour frais d!.' 
régie, et l'autre, les recettes non assujetties à ces frais. 

Les payements faits aux ayants droit sur ce fonds ont lieu sur mandats, délivrés 
par le directeur provincial de l'enregistrement et sont justifiés à la Cour des Comptes 
qui, après en avoir reconnu la légalité, en accorde décharge dêfinitire à 1\1. le Mi 
nistre des Finances, avec imputation sur le chap. III du Budget des dépenses pour· 
ordre. 

Ceux de ces payements qui sont faits à l'État comprennent, savoir : 
1° Les excédants des 5 p. 0/o perçus sur les adjudications de barrières; 
2." Les excédants des droits d'encan perçus sur les ventes , locations et adjudica 

tions d'objets appartenant à l'Etat; 
:'>" Les amendes de consignations définitivement attribuées à l'État; 
4" L'excédant du principal des ventes d'épaves, après prélèvement des frais et 

de la part revenant aux sauveteurs: 
5° Le produit de la fabrication d'armes de guerre pour l'exportation; 
G0 Les droits de péages consignés et acquis à l'Etat par suite de prescription; 
';
0 Le produit <les droits de navigation sur la Meuse, aux bureaux de i\laeseycJ.. 

et d' Eysden , sauf liquidation ultérieure avec le Gouvernement néerlandais i 
Sr> Les recouvrements opérés sur le séquestre Dooms, à valoir sur le prix de vente 

de domaines. 
Pour les quatre premiers articles seulement, il est renseigné en recette dans le 

compte définitif de l'État de l'exercice 1844, une somme de fr. 1 i5,052 51 c•. 
Quant au produit sur la fabrication d'armes de guerre destinées à l'exportation, 

et pour lequel il figure chaque année, depuis 11845, une somme de 25,000 francs 
au Budget des Voies et Moyens, il n'est rien renseigné en recette de ce chef dans 
les comptes définitifs de l'État des exercices !843, 1844 et 1845, ni dans ceux 
provisoires de 1846 et de 1847; ce n'est que dans la comptabilité du fonds des 
tiers de l'exercice 1848, que l'on voit qu'il a été versé au trésor, pour bénéfices sur 
diverses commandes de canons, une somme de fr. 68,604 87 c•. De 1845 jusqu'en 
l 8i8 inclus, les bénéfices portés en recette au profit du trésor du chef de la fa 
brication d'armes de guerre destinées à être exportées à l'étranger, ne se sont donc 
élevés qu'à fr. 68,604 8ï cf, soit en moins avec les prévisions du Budget des Voies 
et Moyens, pendant. ces six années, fr. 81,595 i 5 c'. 

Dans la comptabilité du fonds des tiers de l'exercice 1848, l'on voit également 
qu'une somme de 50,000 francs, qui avait été versée à la caisse du trésorier de la 
Société générale à Bruxelles et qui avait été renseignée provisoirement au chapitre 
des recettes pour ordre sous la rubrique: Garantie pour prix de vente de domaines, 
sauf à l'imputer définitivement, soit à titre d'à-compte sur le prix des établisse 
ments de Couvin, soit à titre de dédit acquis au trésor, dans l'hypothèse où un 
à-compte de 5~0,000 francs ne serait pas payé le 2~ mars 1847, l'on voit, disons 
nous, qu'il a été fait revirement au profit du trésor de ladite somme de 50,000 
francs, comme étant acquise à l'Etat à titre de dédit. 

Les antres payements faits à retat sur le fonds des tiers ne sont pas rensei 
gnés distinctement dans les comptes définitifs, de sorte qu'il n'est pas possible d'en 
faire connaître le montant. 

Quoi qu'il en soit, ce qui précède suffit sans doute , pour faire apprécier l'imper- 
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tance de la comptabilité du fonds des tiers, au point de vue des intérêts du trésor. 
Voici maintenant les diverses remarques auxquelles l'examen de cetje comptabi 

lité a donné lieu : 

Conformément à l'art. 4 de la loi du 18 mars ·1855, les adjudicataires de bar- F,:ai, •r~.iju,i,,·.,1; .• ,, ,, . 
rières doivent verser 5 p. 0/o du prix du bail, pour couvrir les frais de timbres , tmr ••. re-. 

d'enregistrement et d'adjudication. 
Il est porté en compte, à charge de ces t> p. 0/o, des indemnités allouées à des 

employés des gouvernements provinciaux pour écritures, expéditions des procès 
verbaux d'adjudication, inscription au répertoire de ces procès-verbaux, etc. 

La Cour pense que le travail pour lequel ces indemnités ont été accordées con 
stitue un service public inhérent aux attributions des bureaux des gouvernements 
provinciaux, et dès lors, qu'il n'est pas dù <le rémunération. spéciale de ce chef 
aux employés, sur le produit des !J p. 0/o en question. 

Au surplus, ce n'est que dans quelques provinces qu'on en agit ainsi. Ailleurs, il 
n'est rien alloué aux employés pour ce travail. 

Une circulaire du 10 janvier 1850, n° 70, adressée à MM. les directeurs <le l'en- F, .••• ,1,. ,~ •• , •.•. ,1 .•• : 
•. . .. . . , . jmJir;1hOJ1'- d r.Jl" lu 

registrernent et des domaines dans les provmces, pour information et exèeution , ,·:,1;,.,., ,r'.'"j:•'.· •1• 
partrnanl :, l l-,t.1l. 

rappelle que, dans le cas de vente publique , c'est au comptable que la chose con- 
cerne qu'il importe d'y procéder, conformément à l'art. 5 de l'arrêté du Directoire 
exécutif du 25 nivôse an VI et aux dispositions de l'art. 2 de l'arrêté royal du 7 
juillet 1827. En conséquence, ajoute cette circulaire, on n'emploiera plus le mi 
nistère d'officiers publics pour ces sortes de ventes, si ce n'est dans des cas parti 
culiers et sur l'autorisation expresse qui sera demandée à l'administration, en 
faisant connaître les raisons qui réclament le concours de ces officiers. Dans tous 
les cas ,' c'est aux receveurs des domaines, porte la circulaire du 24 mars 1831, 
n° 18, qu'incombe le devoir de projeter les affiches et les conditions pour les ventes, 
locations ou fermes. 

Cependant, bien loin de n'employer le ministère des notaires que dans des cas 
particuliers, on l'emploie dans presque tous les cas, et même pour des ventes on 
adjudications dont les droits d'encan suffisent à peine pour couvrir leurs honoraires, 
et on ne produit pas à la Cour des Comptes la décision de l'administration qui 
autorise l'intervention de ces officiers publics. 

Les instructions ou circulaires qui fixent le taux des honoraires des notaires 
sont très-souvent méconnues ou éludées. 

Ainsi, bien qu'il ne leur soit dû, conformément aux circulaires des 12 juillet 1857, 
n° 155, et 2"/ mai 1845, que 24 francs par jour pour assistance à la vente des do 
maines et rédaction de l'acte, beaucoup d'entre eux comptent une vacation de 
24 francs pour assistance à la vente et une semblable vacation de 21 francs pour 
la préparation du procès-verbal. 

D'autres prélèvent -1 ½ vacation, soit 56 francs, pour assistance à la Yen te, et 
une semblable somme pour travail et écritures préliminaires. 

Il en est même qui comptent jusqu'à 72 'francs pour les écritures prélimi 
naires seules. 

Ceux qui se déplacent portent, en outre, en compte une somme plus ou moins 
forte pour frais de voyage, sans même faire mention de la distance parcourue. 

Une décision ministérielle du 50 décembre 1844, n°• 0~.~-fr, décide que les frais 
12 
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des expéditions à délivrer aux acquéreurs d'immeubles ne sont supportés par le 
domaine que lorsque les lots sont enchéris au delà de 150 francs; néanmoins, des 
frais semblables ont été portés en compte par les notaires pour des lots adjugés à 
un prix inférieur. 
Pour les ventes ou adjudications d'objets mobiliers, fermes ou locations de 

terres, droits de pêche, droits de chasse, etc., les honoraires des notaires ont été 
fixés, par une résolution du syndicat d'amortissement, en date du ·l 2 septem 
bre 18.29, n° 1.29, à iO florins par jour de vacation, lorsque le montant total de 
la vente ou adjudication excède 500 florins, et lorsqu'elle est inférieure à cette 
somme, à 5 florins seulement. 
Il leur est, de plus, alloué 50 cents par page pour les expéditions des procès 

verbaux. 
Ce taux des honoraires étant convenable, porte la circulaire <lu 17 décem 

bre 1845, n° 256, les receveurs, afin <l'éviter des réclamations ultérieures, s'en 
tendront avec un notaire, avant de demander l'autorisation de l'employer, pour 
fixer les honoraires, conformément à ]a résolution du syndicat d'amortissement pré 
citée, et sauf à ne compter le florin qu'à raison de deux francs. 

Or, de même que pour les ventes d'immeubles, plusieurs notaires, indépendam 
ment de la somme de 20 francs pour assistance à la vente, prélèvent, tantôt une 
vacation de 20 francs, tantôt une demi-vacation de iO francs, pour écritures préli 
minaires. 

D'autres notaires comptent leurs honoraires par vacations de 3 heures, à raison 
ile 9 francs chacune, et atteignent ainsi jusqu'à 27 francs par jour. De plus, ils 
comptent de semblables vacations pour la réception des actes de cautionnement. 

11 en est qui prélèvent 40 francs par jour à cause, disent-ils, de la longueur de 
la vacation. 

11 en est d'autres qui comptent, outre leur vacation pour assistance à la vente, 
frais d'écritures, etc., 18 francs pour la confection de l'acte de dépôt. 
Enfin, un notaire a été jusqu'à porter en compte une somme globale de fr. 5;55. 50 

pour la confection d'un procès-verbal d'adjudication, deux jours de vacation, criée, 
délivrance d'une grosse exécutoire, d'une copie simple, témoins et affichage pendant 
6 dimanches. 

Malgré l'exagération de ce mémoire, une décision de l'administration, motivée 
sur cc que ledit notaire a fait entièrement le travail préliminaire de la location, a 
néanmoins autorisé le payement de cette somme; seulement elle a chargé M. le 
directeur d'inviter le receveur à apporter à l'avenir plus de sollicitude dans l'accom 
plissement de ses devoirs. 

La Cour pense que tout receveur qui a abandonné le travail d'une vente ou 
location à un notaire, alors que les instructions lui prescrivent formellement de 
s'en ~harger lui-même, devrait au moins paye1· les frais que ce travail a occa 
sionnés. 
Il a été dit plus haut que les instructions allouent aux notaires, en sus de leurs 

vacations, 60 centimes pal' page pour les expéditions des procès-verbaux. 
11 ne s'agit assurément là que des expéditions exécutoires, celles sur papier libre 

pouvant être délivrées sans frais par les receveurs eux-mêmes. 
Cependant il a été remarqué que des notaires portent en compte les expéditions 

délivrées sur papier libre aux gouverneurs, aux inspecteurs forestiers, aux com 
mandants du génie, etc. 
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D'autres dépenses encore augmentent d'une manière assez notable les frais de 
vente ou d'adjudication : ~e sont celles relatives aux annonces dans les journaux. Il a 
été remarqué, en effet, qu'indépendamment des publications par affiches imprimées, 
des ventes ou locations ont été insérées dans plus de dix journaux différents et à 
plusieurs reprises, ce qui, po11r la publicité seule, occasionne parfois une dépense 
supérieure au droit d'encan perçu. 
La Cour pense que la publicité doit être proportionnée à l'importance de la vente. 
Il reste à parler des frais de vente en général. . 
D'après un arrêté royal du 25 janvier 1826, la Cour des Comptes était chargée 

de veiller spécialement à ce que les frais de vente ne dépassassent en aucun cas le 
montant du droit d'encan perçu. 
Résolue à tenir la main à l'exécution de cette disposition, qui était fort souvent 

méconnue, la Cour , dans le courant de l'année 18/t-2, a eu l'honneur d'informer 
l\f. le :Ministre des Finances qu'à l'avenir elle rejetterait de la liquidation tous les 
frais de vente qui excéderaient le droit d'encan perçu. 

A la suite de cet a-vis, il est intervenu, sous ]a date <lu 2/J, octobre 1842, un arrêté 
royal stipulant, par dèrogation à celui du 25 janvier 1826, que lorsque les frais de 
vente excéderont le droit d'encan perçu, Je Ministre des Finances pourra en auto 
riser l'imputation sur l'ensemble des droits d'encan recouvrés pour compte <le l'exer 
cice auquel appartiendra la dépense. 
Toutefois, dans la circulaire transmissive de cet arrêté royal aux agents que la 

chose concerne, il est recommandé d'éviter soigneusement <le multiplier le cas où il 
devrait être fait application de la prédite disposition; car, dit la circulaire, il ne sera 
fait emploi de fa faculté octroyée qu'avec la plus scrupuleuse réserve et exclusive 
ment à raison de faits et circonstances exceptionnels dûment justifiés. 

Malgré cette recommandation, il a été remarqué que très-souvent les frais <le 
vente s'élèvent encore à un chiffre double, triple et quadruple de celui que repré 
sentent les droits d'encan perçus. 

Pour les ventes de très-peu d'importance, les frais atteignent même quelquefois 
le montant du principal. 

Par contre, d'autres ventes n'absorbent en frais qu'une partie des centimes addi 
tionnels perçus. 

l\lais comme les excédants de droits d'encan qui restent disponibles sur ces der 
nières ventes peuvent être employés à payer les frais de vente qui dépassent le droit 
d'encan perçu, il en résulte que 1a somme revenant à l'Etat de ce chef se trouve 
assez notablement réduite. 

Afin d'éviter autant que possible cette perte au trésor, la Cour pense c1ue les 
objets ou meubles de peu d'importance devraient être vendus ou aliénés de gré à 
gré, conformément à l'arrêté royal du 7 juillet 1827, n° t05·1. 

L'art. 5 de la circulaire du 28 novembre 1842, n° 208, stipule qu'à la fin du \'irc~1cn1 :n, pro_fit du 
lresor, des excédants 

mois de juin de chaque année, les directeurs de l'enregistrement ordonneront le de droits d'encan. 

virement au profit du uésor des droits d'encan restés disponibles sur l'exercice 
précédent. 

Celle disposition est rarement observée. Les excédants <le droits <l'encan ne 
sont, en effet, le plus souvent renseignés en recette au profit du trésor que deux 
ou trois ans après l'encaissement du produit brut par les receveurs, pour le compte 
rlu fonds des tiers. 

13 
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C'est ainsi que l'état de situation qui était joint à l'envoi du 7 décembre i 847, con 
state un restant à attribuer à la date du 5t décembre 1846: t O de fr. 118,54t 85 c' 
sur le produit brut des droits d'encan perçus, et 2" de fr. 71,60i 49 c' sur le pro 
duit brut des 5 p. 0/o prèlevès sur les adjudications de barrières. 

Le bon ordre de la comptabilité exige que les virements dont il s'agit aient 
lieu dans le délai prescrit. 

ünctu,_,on, ,,.nrr.rna111 lei s'arrêtent les principales remarques auxquelles a donné fieu l'examen de la 
l•.• Jeptn<e., pour or- 
t!rt. comptabilité du fonds des tiers. 

Bien que ces remarques ne s'appliquent qu'à des dépenses pour ordre, la Cour 
pense qu'elles n'en méritent pas moins de fixer l'attention, surtout à cause de l'in 
fluence que la plupart de ces dépenses exercent sur les recettes du trésor. En effet, 
parmi les diverses sommes composant le fonds des tiers, il en est beaucoup, ainsi 
qu'on l'a ,·u plus haut, qui reviennent à l'État, et celles-ci sont d'autant moins 
élevées que les frais de vente et d'adjudication, entre autres, ont été plus consi- 
dérables. · 

Pal' dépêche du 25 novembre t8!J.9, la Cour a communiqué les prédites rcmar 
ques à M. le Ministre des Finances, en l'informant qu'à l'avenir, elle se verra dans 
l'obligation de rejeter toutes les dépenses dont l'examen révélerait encore des abus 
ou irrégularités semblables à ceux qu'elle vient de signaler. 

1,,., fr:1;i:~ ile rouie ci Les frais de route et de séjour qui s'imputent sur les allocations compétentes des 
,le ~eJour des fo11~- 
1f"n)•~irmlcmployés Budgets ordinaires des Ministères, ne sont pas les seuls qui se payent aux fonction- ,.,-1 f,tat. 

naircs et employés de l'lttat. 
Les frais de route et de séjour des ingénieurs des ponts et chaussées, des direc 

teurs de l'enregistrement et des domaines, des membres <les députations perma 
nentes des conseils provinciaux, des employés des provinces et des inspecteurs el 
employés forestiers qui assistent aux adjudications de barrières faites hors des 
chefs-lieux de province ou aux ventes de bois domaniaux, coupes de bois, etc., sont 
payés à charge des centimes additionnels prélevés sur ces adjudications et imputés 
sur le chapitre lll du Budget des dépenses pour ordre. 

Il est à remarquer que ces frais, bien qu'imputês sur le Budget des dépenses 
pour ordre, sont néanmoins indirectement à la charge du trésor, car ils diminuent 
d'autant les excédants de droits d'encan qui reviennent à l'État. 

Cette remarque n'a d'autre but que d'initier la Législature à tous les faits de la 
comptabilité publique. 

Précaution prise pour L'art.16 de la loi du 6 mai {848, qui décrète un emprunt, porte: 
prévenir tout double , • , , , _ , 
emploi dans le rem- « Le payement de l emprunt doit S effectuer aux epoques dêsignêes , quelles que 
houucmcnl des sorn- . l l . l · , , · · 1 · d j' f' 
me~ in,h~111cnt payées » soient es rée amauons que es intèressès se croiraient en C roll C ormer. ~n cas 
~ Ittre d emprunt. b •1 b · d I d 1 • j • 

l) de décision favora le, 1 s o lien ront e remboursement e a somme me ument 
> payée. :. 
Plusieurs pièces de dépense concernant de semblables remboursements ont été 

transmises à la liquidation de la Cour. 
Mais comme les récépissés des receveurs étaient au porteur, cl qu'ils avaient été 

délivrés pour latotalitê des sommes payées, c'est-à-dire aussi bien pour celles resti 
tuées que pour celles qui seraient remboursées ultérieurement, la Cour a jugé utile 
<le demander, avant de passer outre à la liquidation, s'il avait été pris des mesures 
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pour que le titre définitif ne fût délivré que sous déduction de la somme restituée. 
Par dépêche du 6 septembre 1850, l'tf. le l\linistre des Finances a répondu à la 

Cour que les précautions nécessaires avaient été prises pour prévenir tout double 
emploi de ce chef, et, à l'appui de celte allégation, il a produit diverses lettres con 
statant que les quittances primitives avaient été échangées et retirées, ou bien 
qu'elles avaient été-revêtues des annotations nécessaires. 
La Cour, ayant ainsi reçu tous les éclaircissements qu'elle désirait obtenir à cet 

égard, a passé outre à la liquidation des remboursements effectués. 

CIIEMIN DE FER. 

L'attention de la Cour des Comptes s'est souvent portée sur le mode suivi pour r,-111.- ,.,. 1<-miu, I"·"' 
ft:"t:d1li"'~'IU••hl ,!,· b 

l'acquisition des terrains nécessaires à la construction des chemins de fer, à cause ,1a1i •• 11 ,tu lli,ti. , •.. , 
urt uwu,l1rc d11 , . .,, i'' 

du peu de garantie qu'il offrait au trésor et des abus auxquels il pouvait donner lieu. ,h·• ,,.,,,1., ,.1 "'•~11-· 
~,..,,_ - OIY,t-n:.1,,,11~ 

Elle a longuement traité cette question dans son cahier d'observations présenté ~""'"'"!"•.,c1•11•·•t"'' 
:. ,l,,,.rt1• [ieu. 

aux Chambres législatives sur le compte définitif de l'exercice 1838, et a démontré 
l'importance qu'il y avait pour l'État de se conformer rigoureusement aux dispo 
sitions de l'art. 57 de la loi du 16 septembre 1807, c'est-à-dire <le dresser des 
procès-verbaux d'expertise des biens à exproprier et de les soumettre ensuite à 
l'avis des contrôleurs et directeurs des contributions, ainsi qu'aux gouverneurs et 
à la députation permanente du conseil provincial. 

Ces formalités n'ont pas été suivies par le Département des Travaux publies, 
bien qu'elles aient été insérées dans la loi comme garantie en faveur Je l'État; il est 
même arrivé qu'aucune formalité n'a été remplie et que le propriétaire du bien 
exproprié a déterminé et dressé lui-même l'état d'indemnité, CJUÎ fut ensuite, sans 
autre formalité préalable, approuvé par le Ministre. Cette circonstance est d'autant 
plus remarquable qu'ici ce propriétaire était un fonctionnaire du corps des ponts et 
chaussées. Toutefois, ce n'est pas seulement celle particularité qui a motivé des 
demandes d'explications de la part de la Cour des Comptes, elles étaient encore 
basées sur d'autres remarques non moins importantes, comme on pourra le voir 
dans l'exposé ci-après. 

Le 15 juillet 1859, l\'I. X ..... , inspecteur des ponts et chaussées a cédé à l'État, 
moyennant une somme de fr. 70,295 02 c•, une parcelle de terrain de 41 arcs 
9 centiares 15 milliares, nécessaire à l'établissement de la station du l\fidi à 
Bruxelles, dont il s'était rendu adjudicataire peu de temps auparavant. Mais cc 
prix fut ensuite majoré de fr. i5,556 15 c•, parce qu'en vendant pour une somme 
de fr. 70,295 02 c• la partie de Lerrain dont il s'agit, il n'avait fait que se rendre 
simplement indemne des frais qu'il avait faits pour l'acquisition des terrains cédés, 
et sous le prétexte que l'tttililé publique d'une partie du terrain cédé à l'Étal pouvait 
être contestée, il fit valoir que lorsqu'il était prouvé que le marché indemne qu'il 
avait consenti apportait à l'État un bénéfice de fr. 50,t52 t 1 c• el une perle pour 
ses enfants <le pareille somme, il croyait pouvoir, sans manquer à la délicatesse, 
réclamer en droit comme en équité l'excédant du prix que lui vaudrait cette partie 
de terrain ( dont l'utilité publique était contestable), s'il la vendait publiquement 
pour bâtir. 

Mais l'examen des pièces a fait connaître : 
1° Que M. X ..... , command dn sieur N ..... , n'a acheté les 2-1 lots de terrains, 

qu'il a ensuite vendus à l'État, que fr. o6,t79 85 c•, et non fr. 70,295 02 c', 
comme il l'avance dans sa lettre du 17 janvier i 859; 
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2° Que M. X ..... n'a acquis des époux V ..... que 5!5 perches 64 aunes 55 palmes 
(55 ares 64 centiares 55 milliares) de terrains, tandis qu'il résulte des pièces pro 
duites qu'il a vendu le même terrain à l'État pour 4i ares 9 centiares -15 mil 
liares. 

Il était encore un point sur lequel la Cour <les Comptes désirait pousser ses in 
vestigations; elle voulait être mise à même de pouvoir mettre en comparaison les 
indemnités payées à M. X ..... avec celles allouées aux détenteurs des propriétés 
contiguës. 

A cet effet, la Cour a prié M. le Ministre des Travaux publics de vouloir bien lui 
communiquer les tableaux d'indemnités nécessaires pour se livrer à cette apprécia 
tion; car, d'après ses calculs, la différence <le ce chef devait s'élever clans la pro 
portion de 55 à 70. 

Voici ce que M. le Ministre des Travaux publics répondit à )a Cour par dépêche 
du 21 avril 1849. 

« Par lettre du 50 mai dernier, 5° division, n° 16980, la Cour a retourné à mon 
Département, non liquidée, une demande en régularisation comprenant un mandat 
de fr. 85,159 45 c', créé le 4 juillet 1859 au profit de M. l'inspecteur des ponts 
et chaussées X ..... et ayant pour objet des acquisitions de terrains faites pour l'éta 
hlissement de la station du Midi à Bruxelles. 

).) La Cour fonde son refus de liquidation sur différents motifs, et notamment sur 
ce que M. X ..... aurait vendu à l'lttat, en 1839, pour une somme de fr. 70,295 02 c' 
<les terrains qu'il avait payés trois ans auparavant aux époux N ..... 55,517 francs, 
et sur ce que ces terrains, qui figurent au tableau d'emprises n° 5, section de 
Bruxelles à la frontière de France, pour une contenance de 41. ares 9 centiares 
13 milliares , n'auraient réellement, suivant l'acte d'acquisition du 27 avril J 87>6, 
ensuite duquel M. X ..... est devenu propriétaire desdits terrains, que 55 arcs 
64 centiares 35 rnilliares , et qu'ainsi .M. X ..... aurait fait payer indûment à l'État 
5 arcs 44 centiares 80 milliares. 

).) Je reconnais, Messieurs, que celte affaire ne parait pas avoir été traitée dès le 
principe avec toute la régularité désirable. Cependant, je prierai la Cour de ne pas 
perdre de vue qu'elle remonte à 1859, c'est-à-dire à une époque de neuf années, 
antérieure à mon entrée au Département des Travaux publics, et qu'il me serait, 
par conséquent, très-difflcile , si pas impossible, de fournir à la Cour des renseigne. 
ments précis sur les faits qui ont donné lieu à ses observations. 

» D'un autre côté, M. X ..... que la chose concerne personnellement, se trouve dans 
un état de santé tel qu'il serait impossible d'en obtenir le moindre renseignement. 

1) Je vous ferai observer, en outre, Messieurs, que àl. Nothomb, alors Ministre des 
Travaux publics, que l'on ne peut supposer avoir été guidé dans les circonstances 
dont il s'agit par aucune espèce de considération personnelle, a non-seulement ap 
prouvê les tableaux comprenant les indemnités à payer à 1\1. X •.... du chef desdites 
emprises, mais qu'il a encore admis, comme régulières , les dépenses faites à cet 
égard par le directeur de la régie. Force m'est donc de les admettre, à mon tour, 
comme des faits accomplis, et d'insister pour que la Cour veuille bien liquider les 
pièces de dépenses dont se compose la demande en régularisation ci-jointe s'élevant 
à fr. 85,159 4f, c•. 

» Sans vouloir quai ifier la marche suivie dans toute celte affaire, il m'est impos 
sible, Messieurs, de passer sous silence certaines observations de la Cour, aux- 
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quelles je crois, du reste, ne pouvoir mieux répondre qu'en lui présentant, tels qu'ils 
se sont passés, les faits qui ont été plus particulièrement l'objet de ses critiques. 

li Par acte du 27 avril -1856, 1\1. X ..... avait acquis des époux V ..... , par suite d'ad 
judication publique, plusieurs parcelles de terrains situées à Bruxelles dans le qua1· 
tier des Bogards. 

:, Par acte du H5 juillet 1859, M. X ..... céda à l'État ces mêmes parcelles de terrain 
pour servir à l'établissement de la station du Midi. Cette vente l'ut faite au prix de 
fr. 56,179 8~ c', c'est-à-dire moyennant remboursement à M. X ..... des frais quP 
cette acquisition lui avait occasionnés. 

> Cette dernière somme comprend, outre la valeur du terrain, c'est-à-dire le prix 
de vente payé par l'acquéreur, les frais <l'enregistrement, ceux de transcription et 
tous autres résultant de l'exécution du cahier des charges de l'adjudication <lu 
r; avril 18:56, tels que frais de construction d'un égout, d'un mur de clôture, ere., 
qu'avait eus à supporter 1\1. X . 

J> IJ fut encore alloué à M. X 1 pour intérèts et remploi de fonds, une somme de 
fr. 14, t i o i 7 c•, portée en deux textes différents au tableau d'acquisition de terrain 
n° o ci-annexé. Cette somme, jointe à celle <le fr. 50,179 85 c', donne le chiffre 
de fr. 70,295 02 c•, représenté par la Cour comme prix des /.t,l ares ü centiares 
15 milliares de terrain cédés à l'État. 

l> La Cour dit dans sa lettre précitée, que l\f. X ..... n'a acquis des époux Vande 
velde que 5a ares 64 centiares 55 milliares, et qu'il a revendu à l'État le même 
terrain comme ayant une contenance de 41 ares H centiares 15 rnilliares, qu'il a, pa1· 
conséquent, occasionné de ce chef un préjudice au trésor de 1 '1,165 francs. 

» Je me permettrai de vous faire observer, Messieurs, que cette appréciation est le 
résultat d'une erreur, car le terrain cédé à l'État pnr M. X ..... est identiquement le 
même que celui qu'il avait acquis des époux V ..... par acte du 27 avril 1836. La 
CoUI' pourra, en comparant les deux actes ci-joints, se convaincre que les limites 
des parcelles sont absolument les mêmes, ainsi que les tenants et aboutissants, et 
qu'il y a parfaite identité dans les deux terrains faisant l'objet des actes de vente du 
27 avril 1856 et du 15 juillet 1859. 

» Il est donc impossible <l'admettre que 1\1. X ..... ait reçu du chef <le la différence 
de superficie une somme de H ,165 francs, et ce , au détriment du trésor. Si la con 
tenance des parcelles était réellement plus forte dans le tableau d'emprises n° 5 que 
dans l'acte d'acquisition du 27 avril 1856, ce serait l'État, au contraire, qui en 
aurait profité, puisqu'il n'a fait en définitive que rendre ôl. X ..... indemne de ses 
frais d'acquisition, représentés, comme on vient de le voir, par ln somme de 
fr. 56,179 80 c'. Il ne faut pas oublier que les fr. 14,115 17 c• ont été accordés 
en dehors de l'indemnité principale pour intérêts et remploi de fonds. 

> La Cour n'avait pu, il est vrai, se livrer à ces appréciations, puisqu'elle n'avait 
pas sous les yeux le tableau n° 5 des emprises de terrains qu'elle trouvera ci-joint it 
la présente. 

li Elle pourra également se convaincre par les autres tableaux d'emprises que j'ai 
l'honneur de lui adresser, que les indemnités payées à 1\1. X ..... , indemnités que la 
Cour suppose trop élevées, sont même moindres que celles que l'Etat a dû payer à 
certains propriétaires de terrains contigus. 

~ En effet, dans le tableau n° 5, le sieur V ..... figure comme vendeur pour une 
somme de 24,078 francs, du chef de la cession de 10 ares 57 centiares de terrain 
vague, parcelle n° 54. 
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:11 Si l'on prend donc ce prix pour hase des indemnités payées à M. X. . . .. du 
chef' des emprises dont il s'agit, on voit qu'au lieu de recevoir pour 41 ares, 9 cen 
tiares, 15 milliares de prairie, une somme de fr. l'S6,179 81> c', il aurait eu pour 
la même contenance de terrain 96,975 francs sans préjudice même des autres 1n 
demnités auxquelles il pouvait avoir droit. 
, Quant à l'indemnité <le fr. 15,556 13 c• qui a été payée à titre de majoration de 

prix pour la partie de terrain qui ne ùevait pas être incorporée dans la station, et 
dont l'utilité publique parait être contestée, j'espère que la Cour trouvera, au moins 
en grande partie, ses apaisements dans les motifs que donne M. X ..... lui 
même dans sa lettre du 17 janvier 1859. Ces motifs ont parn au moins équitables 
à mon prédécesseur M. Nothomb, puisqu'il les a accueillis et a fait droit à la récla 
mation de M. X ..... , 

Les explications qui précèdent ont paru à la Cour <les Comptes peu satisfai 
santes. 

En effet, il reste constaté que, sous prétexte de se faire rendre indemne, 
M. X. . . . . a fait sur l'État un grand bénéfice, car les pièces de dépenses attes 
tent que cc fonctionnaire a acheté les parcelles de terrain dont il 
s'agit des époux V. . fr. 56,179 8J 
et qu'il les a revendues à l'État pour . . 8J, 17'9 4;-j 

Soit une différence en plus de. . fr. 28,959 60 
qui équivaut à 51 p. 0/o en plus de la somme déboursée par 1\1. X .. 

Les retards apportés dans la régularisation de cette affaire prouvent eux-mêmes 
qu'elle avait été reconnue par le Département des Travaux publics comme entachée 
d'irrégularitès ; s'il en avait été autrement, on n'aurait pas laissé s'écouler un aussi 
long espace de temps entre la délivrance du mandat ( 17 août -1859} et sa demande 
en régularisation (15 mars 1811-8). 

Du reste, pour apprécier les faits à leur véritable point de vue, il sulllt de dé 
composer la somme de fr. 85, -159 45 c' allouée à M. X ..... et de la comparer 
à celles payées aux propriétaires des terrains contigus. 

D'abord, la somme de fr. 14,115 17 c' payée pour intérêts à M. X. . . . . est 
un fait unique dans les actes de cession <le terrains, en ce sens que jusqu'ici on n';;{ 
payé des intérêts qu'à partit- du jour de la prise de possession jusqu'au jour de la 
vente ou du payement du prix, tandis qu'en cette circonstance, des intérêts ont été 
accordés à partir du jour de l'acquisition faite par le vendeur. Ainsi, au lieu de tou 
cher pour intérêts fr. i,508 50 c•, M. X ..... a reçu fr. 9,0:35 02 c•. 

Mais d'autres avantages ont encore été faits à ce fonctionnaire; on lui a encore 
accordé JO p. 0/o pour remploi <le fonds, soit fr. 6,590 45 c•. 

Ce dernier avantage a quelquefois été accordé à cles propriétaires expropriés; 
mais ici il doit être regardé comme une exception , puisqu'aucune indemnité de 
l'espèce, à en juger par les tableaux d'mdernnitès adressés à la Cour, n'a été payée 
aux propriétaires dont les biens contigus ou environnants ont été expropriés pour 
servir à l'établissement de la station du Midi à Bruxelles. 

La Cour ignore les motifs qui, dans celte affaire, ont guidé la commission mixte 
instituée pour les acquisitions des terrains el propriétés bâties nécessaires à l' éta 
blissement de la station du Midi. Mais un fait bien digne de remarque, c'est que 
M. X ..... était membre de celle commission et que c'est à ce titre qu'il a assisté 
à la délibération et qu'il a signé l'état qui lui a alloué les indemnités dont s'agit. 
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Mais ce n'est pas tout. M. X ..... ne se croyant pas encore suffisamment in 
demnisé réclama une troisième indemnité de fr. i.5,536 15 <!, se fondant sur cc 
qu'en vendant pour une somme de fr. 70,295 02 c• les 41 ares, 0 centiares, -13 mil 
liares de terrain nécessaire à la station des Bogards, terrain, comme on l'a vu, qui 
ne lui avait coûté, tous frais compris, que fr. 56, ·i 79 85 et, il n'avait fait que se rendre 
indemne des frais qu'il avait faits pour l'acquisition des terrains cédés il l'État; et 
sous prétexte c que l'utilité publique d'une partie de ce terrain pouvait être contes 
l> tée, il fit valoir que lorsqu'il était prouvé que le marché indemne qu'il avait con 
» senti apportait à l'État un bénéfice de fr. 30,152 H c• et une perte pom· ses 
1> enfants de pareille somme, il croyait pouvoir, sans manquer à la délicatesse, 
1> réclamer en droit comme en équité l'excédant que lui vaudrait cette partie de ter- 
1) rain ( dont l'utilité publique était contestable), s'il la vendait publiquement poul' 
1> bâtir. Qu'il pensait être raisonnable en n'estimant celle partie qu'à fr. 5 50 c' le 
" pied carré : donc qu'il lui revenait de ce chef fr. 1.62 c~ par pied carré, ou pom· 
» la masse fr. 15,536 15 c• . ., 

Une particularité sur laquelle l'attention de la Cour a été attirée, c'est que le 
tableau d'indemnité qui, dans cette circonstance, a été présenté à l'approbation <lu 
l\Iinistre, a été dressé dans la forme ordinaire, c'est-à-dire qu'il a été proposé par 
M. X. . . . . comme inspecteur des ponts et chaussées et ingénieur dirigeant, au 
profit du même X. . . . . , propriétaire. Ainsi cet ingénieur était tour à tour 
fonctionnaire pour proposer et propriétaire pour recevoir. 

Mais pourquoi M. X ..... n'a-t-il pas soumis aussi à la commission mixte 
instituée pour les acquisitions des terrains nécessaires à la station du Midi ses pré 
tentions à l'indemnité de fr. 15,536 15 c'? 

Ce fonctionnaire l'explique dans sa lettre <lu -17 janvier 1859. Voici comment il 
s'exprime : - 

1< Je n'ai pas cru devoir demander l'approbation de la commission de la régence 
» pour ce supplément d'indemnitê , parce que cette indemnité m'étant due à titre de 
l) cession d'une partie de terrain non nécessaire à la station, cette commission pour 
> rait ne pas vouloir y participer, tandis que le Gouvernement pourra en tirer tel 
J) usage qu'il lui conviendra, louer même des maisons qu'il y [eroù Mtir. :ii 

En supposant même que ces motifs, sur lesquels repose l'approbation ministé 
rielle du 18 juin 1839, fussent sérieux, l'indemnité de fr. -15,556 -15 c• soulève 
une autre question, c'est celle de savoir si la totalité des terrains vendus à l'État a 
été, oui ou non, décrétée d'utilité publique. Or, le tableau dressé par la commission 
mixte et proposé à la sanction du Ministre le H janvier 1859, ne laisse aucun doute 
à cet égard. Les terrains cédés par M. X. . . . . sont décrétés comme surface né 
cessaire à l'établissement de la station du Midi. Cela admis, M. X. . . .. n'avait 
pas droit à l'indemnité de fr. 15,536 13 c•. Il avait déjà été très-généreusement 
indemnisé par la commission mixte dont il faisait partie, et reçu des indemnités en 
dehors de toute proportion avec la valeur réelle <le l'immeuble vendu. 

C'est ce que la Cour va prouver. 
Pour démontrer que M. X. . . . . a cédé son terrain à l'État à un prix même 

inférieur à celui exigé par les autres propriétaires des parcelles contiguës, on a 
choisi une exception parmi les parcelles expropriées contre le sieur V ..... , 
c'est-a-dire une de ces parcelles dont la situation leur donne une valeur tout à fait 
disproportionnée avec les terrains même qui y touchent ; mais il est à remarquer 

14 
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que si l'on opère sur l'ensemble des terrains cédés collectivement par le sieur V ..... , 
terrains contigus et dont la valeur a été déterminée par le tribunal de première 
instance de Bruxelles , on trouve que ce propriétaire a beaucoup moins reçu que 
1\1. X. . . . . ; car pour la cession de 95 ares, 87 centiares, il lui a été alloué, pllr 
jugement fr. 15ï ,8!1- l 06 c', tandis que si le tribunal s'était basé sur l'indemnité 
allouée à M. l'inspecteur des ponts et chaussées X. . . . . , il eût 
accordé non pas . fr. i51.S4l 6H 
mais bien . . . . 229,000 09 

La différence au préjudice du trésor eût donc été de 71,158 4:5 

Cette différence est déjà énorme, mais elle est encore en dessous de la rêalitè , 
quant à la valeur des biens, car il est à remarquer <JUC les terrains cédés par 
111. V. . . . . étaient couverts de bâtiments et que les parcelles vendues par 
i\I. X ..... n'en contenaient aucun. 

Une autre observation digne de remarque, c'est que la parcelle de 10 ares, 3ï 
centiares sur laquelle , on a cru devoir baser ses calculs, ue touche pas aux. ter 
rains de 1\1. X ..... , 14 lots les en séparent, tandis que les autres parcelles 
expropriées par le Gouvernement et dont le prix a été fixé par jugement, y sont 
contiguës. Ces dernières parcelles qui étaient bâties ont été estimées par le tribunal 
de première instance de Bruxelles, à fr. 152,865 66 c' pour 85 ares, 50 centiares. 
Or si, pour la fixation <le l'indernnitè , il se fût basé sur celle reçue 

l\I X ·1 · 'l , l'' d ·t· · · 11.1 V . f 00" ;,-~ r.c, par . , ..... , 1 eut e cve m emni e a payer a :, . . .... a. r. ~ -i, •. .:,., -J- 

au lieu <le . . . . . . . . . . . t 52,865 06 
De sorte que si la justice avait été appelée i1 déterminer l'in 

demnité à allouer à M. X ..... , ce dernier n'eût reçu que. . fr. 
au lieu de . 

55,;,83 J(; 
81>, f :50 4;') 

Différence. . fr. 29,756 29 

On doit croire, par ce qui précède, que clans la fixation des indemnités, le tri 
bunal de Bruxelles a donné aux propriétaires la valeur réelle des terrains expro 
priés, car en opérant d'après les bases qu'il a admises, 1\1. X. . . . . n'aurait dû 
recevoir que fr. 55,585 i 6 c• : et, en effet, on a vu plus haut que cc fonctionnaire 
avait acheté son terrain par adjudication publique 49,090 francs, somme qui 
s'est élevée à fr. 56,170 85 c•, y compris les frais, la construction <l'un égout et 
d'un mur <le clôture. 

Une dernière comparaison. 
D'après les tableaux d'indemnités adressés à la Cour, les prix demandés par les 

propriétaires <les terrains incorporés clans la station <lu Midi varient de fr. l 20 c• 
à 2 francs le pied. Or, on voit dans la lettre adressée Je 1 ï janvier 1839, à M. le 
Ministre des Travaux publics par .l\1. l'inspecteur des ponts et chaussées X. . . . . 
que ce fonctionnaire a estimé son terrain à fr. 5 50 c• et 4 francs le pied, 110n 

compris les (rais, et que c'est sur le pied de fr. 5 50 c' que le supplément <l'indem 
nité de fr. 15,556 15 c• lui a été accordé. C'est donc le double du prix demandé 
amiablement par les autres propriétaires, dont les terrains étaient pour la plupart 
contigus à celui de 1\1. X ..... Mais on trouvera cette dilîérence hicn plus grande 
encore si l'on considère que ces propriétaires n'ont touché ni intérêts, ni indern. 
nitês pour remploi de fonds et que de ces deux chefs, M. X ... _. . a reçu 
fr. 14,115 t 7 c'. 
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Quant à la différence signalée entre la contenance de 55 ares , 6/1- centiares, 
55 milliares portée dans l'acte d'acquisition de M. X ..... et celle de 41 arcs , 
9 centiares, -15 milliares pour laquelle cet ingénieur a rétrocédé son terrain à l'État, 
il est incontestable que si la contenance relatée dans le procès-verbal <l'adjudication 
du 27 avril 1856 est exacte, et rien ne prouve le contraire, l'indemnité a dit 
s'élever proportionnellement au surcroît de contenance déclarée par M. X. . . . ., 
surcroît qui n'a pu exister sans exercer une grande influence pour le règlement des 
indemnités allouées à ce fonctionnaire. 

Cependant les faits étaient accomplis; ils remontaient à une époque très-an 
cienne; les abus et irrégularités dont ils étaient entachés aux yeux de la Cout· re 
levaient plutôt de l'action administrative, abritée ici sous l'initiative et la responsa 
bilité ministérielle, que du contrôle financier dévolu à la Cour des Comptes; force 
lui fut donc d'apposer SOI) visa à la régularisation de la créance; mais il n'est pas 
douteux pour la Cour que si les dépenses qui en étaient l'objet eussent été de la 
nature de celles qui se liquidaient au moyen du visa préalable, ou que les pièces 
eussent été soumises à la vérification dans un délai utile, au lien de reposer pen 
dant plus de 8 ans dans les cartons du Département des Travaux publics, les 
choses n'auraient point eu un résultat aussi défavorable aux intérêts du trésor. 

Si l'exposé qui précède n'est point susceptible à ce point de vue, de remédier 
aux conséquences du fait accompli, il démontrera de nouveau, que la Cour des 
Comptes ne recule jamais devant ce qu'elle considère comme un devoir, quelque 
pénible qu'il soit d'ailleurs; et ce devoir elle le puise dans la considération que la 
publicité est la sauvegarde la plus puissante peut-être de la fortune publique. 

En général, les dépenses concernant le service des postes donne lieu à peu d'ob- l'o:;ic,. 

servations de la part de la Cour des Comptes. Cela tient à ce que les lois et arrêtés 
concernant ce service sont rigoureusement exécutés, que les dépenses qu'il nécessite 
sont peu variables de leur nature, et que, par la division donnée au Budget, tout s'y 
trouve nécessairement prévu. 

En effet, à l'exception des frais de construction et <l'entretien des voitures desti 
nées au service des postes sur le chemin de fer, qui font l'objet d'une allocation 
spéciale, toutes les dépenses sont divisées en deux catégories, savoir: personnel et 
matériel. La latitude que laisse cette division rend tout doute en quelque sorte im 
possible dans les questions d'imputation, à cause de la manière large et tranchée 
dont les allocations sont réparties. Toutefois, les dépenses qu'a occasionnées la mise 
à exécution de la réforme postale ont fait l'objet des observations de la Cour: voici 
à quelle occasion. 

L'allocation du matériel pour 184.,9 a été augmentée de l/i,000 francs, pour les ltemi-r-s. 
dépenses extraordinaires auxquelles pourrait donner lieu l'introduction de la rè- 
forme postale, à cause des nombreux imprimés qu'elle nécessiterait, et des modifl 
cations qui devaient être apportées dans les modèles alors en usage. 
Par arrêté du 20 octobre 1848, les travaux d'impression nécessaires pour le ser 

vice de l'administration des postes pendant l'année 1849, furent mis en adjudica 
tion publique aux clauses et conditions d'un cahier des charges approuvé le 12 oc 
tobre 1847. 

Nonobstant les conditions onéreuses qui étaient faites à l'entrepreneur, un rabais 
de 52 p, 0/o fut offert sur les prix déterminés nu cahier des charges. 
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Mais les bénéfices de celte adjudication ne furent réalisés que sur une faible 
partie des fournitures effectuées en vertu de ce contrat; car, par suite de la lenteur 
apportée dans la remise à l'entrepreneur des modèles d'imprimés que réclamait le 
nouveau service, remise lui fut faite du rabais de D2 p. 0/o obtenu sur cette entre 
prise , par un arrêté <lu 7 juin t 849, dont voici la teneur : 

« Le Ministre <les Travaux publics. Vu la lettre en date du 51 mai dernier 011 

» sieur S ..... , entrepreneur des travaux d'impression pour l'administration des 
)) postes; 

1) Vu l'art. l2 du cahier des charges relatif à celte entreprise; 
1> Considérant que le délai fixé pour l'exécution de la loi du 22 avril 1849, 

» relative à la réforme postale, n'a pas permis à l'administration de fournir en 
" temps utile à l'imprimeur les modèles d'imprimés que réclame le service; 

l) Considérant qu'il y a nécessité de faire effectuer ces travaux d'urgence, 

)/ A1mtTE: 

» AnT. ·l". Le prix des impressions nécessaires pour l'exécution de la loi du 
» 22 avril ·1849 sera réglé conformément au tarif déterminé par l'art. 1 e, du 
~ cahier des charges susmentionné, sans réduction de rabais obtenu pour celte 
" entreprise. 

» AnT. 2. Cette mesure ne sera applicable qu'aux fournitures faites dans 11n 

)) délai moindre que celui fixé par l'art. 12 <lu cahier des charges, et elle cessera 
» son effet au 1 "juillet prochain. J> • 

La Cour n'a pas à s'occuper ici de l'acte administratif en lui-même; elle ne fera 
que constater un fait: c'est que si l'on prend en considération le temps qui s'est 
écoulé entre le vole de la loi et l'époque fixée pour sa mise à exécution, l'art. 12 
du cahier des charges invoqué, semblait pouvoir s'étendre au cas d'urgence dont il 
s'agit; en effet, le§ 2 de cet article est ainsi conçu : 

« Pour toutes les pièces portant un caractère d'urgence, la première épreuve 
)) devra être remise dans les -12 heures qui suivront la remise de la commande, 
>> et la livraison de la commande 12 heures après la remise du bon à tirer, pour 
1, tous les objets comprenant ;500 tirages ou moins, et moins d'une feuille in-folio 
, d'impression. 

1) Ce dernier délai sera de 24 heures pour tout tirage de 500 à 1,000 exem 
» plaires. J) 

Or, il est à remarquer que la loi a été votée le -19 avril 18/t-9, que sa mise à 
exécution a été fixée au I'" juillet suivant, que les premières fournitures faites por 
tent la date du 8 juin et qu'elles se sont continuées jusqu'au 25 seulement. C'est 
sur ces fournitures qui se sont élevées à fr. 16,593 US c• que la dispense <lu rabais 
de 52 p. 0/o a été accordée. 

La perte pour le trésor a donc été de fr. 8,628 !i5 c' et a rendu insuffisantes 
les prévisions de l'adrninistration , qui n'avait porté au Budget qu'une somme 
de 14,000 francs pour parer aux dépenses extraordinaires que devait occasionner 
la réforme postale. 

Ce ne sont pas, du reste, les seuls sacrifices qu'imposèrent au trésor le bref 
délai laissé pour l'exécution de la loi du 22 avril 1849. Une remise de fr. 500 95 c' 
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a encore été faite au même entrepreneur du chef d'urgence pour la reliure de 
registres. 

Les frais de route et de séjour de la plupart des fonctionnaires et employés atta- l'r:,is ,1c 10111,, ~1 do ,L- 
JO"r des directeur- 

chés au service des postes sont déterminés par un arrêté royal du 18 août 1855. <1c,_pù,1.,.,, "ort~, ., 
fr .. ~ !,O ci p.1r lu-ur• 

Toutefois les directeurs des postes n'étant pas compris dans cet arrêté un •·1 t~ rr. p:11· séjour , 
' ' :mht!utl(•fr.~~OP 

arrêté royal en date du G juin 1857 a fixé les frais de roule et de sêiour de ces et 10.rr, .'l\"' leur al- 
, • J loue 1 arrete HM .,1 du 

fonctionnaires, en les rangeant, pour leur liquidation, dans la cinquième classe des i;juiu is;;7• · 

fonctionnaires du Département des Finances, c'est-à-dire qu'il leur est alloué 
fr. 2 50 c' par lieue et fO francs par jour de séjour. 

Mais se fondant sur ce que l'arrêté royal de réorganisation du service des postes, 
en date du 6 avril i84-1, avait établi une assimilation parfaite entre ces fonction 
naires et les directeurs provinciaux des Finances, le Département des Travaux pu 
blics a cru pouvoir les mettre sur 1a même ligne , par rapport aux frais de route et 
de séjour, et leur alloua fr. 5 ~O c' par lieue et 15 francs pour frais de séjour. 

L'absence de l'intervention royale dans cette circonstance est une irrégularité; 
en effet, <le cc que Je Roi a placé les directeurs des postes en province sur le même 
pied que les fonctionnaires <lu même grade au Département des Finances , il ne 
s'ensuit pas que les frais de roule et <le séjour doivent nécessairement être les mêmes: 
si cela était vrai pour les frais, il devrait en être <le même pour les traitements, et 
cela n'est point admis, et ne saurait l'être. 

Déjà à plusieurs reprises la Cour des Comptes a appelé l'attention du Départe 
ment des Travaux publics sur cc qu'il y avait d'irrégulier de procéder en pareil cas 
par· assimilation, non-seulement au point <le vue de la prérogative royale, mais 
aussi à l'endroit des intérêts du trésor. 

Si la Cour a toléré jusqu'ici cet état de choses, c'est qu'elle comptait qu'il serait 
donné suite aux promesses faites p:.r plusieurs Ministres qui se sont succédé au 
Département <les Travaux publics, de régler définitivement les frais de route et de 

, séjour des fonctionnaires et employés ressortissant à ce Département , chose qui est 
devenue indispensable par suite <les changements survenus clans un grand nombre 
de positions administratives; mais comme plusieurs services ne sont pas encore 
complètement réorganisés, on a jusqu'ici ajourné 1a révision du tarif des frais de 
déplacements. 

Toutefois, par sa lettre du 7 août dernier, M. le l\linistre des Travaux pu 
blics informa la Cour que le travail commencé à cet égard était déjà assez avancé 
pour qu'il pût lui donner l'assurance qu'une disposition partielle peut-être, mais 
dans laquelle le personnel des postes pourra être compris, interviendra dans un 
délai rapproché. 

L'application des lois qui régissent la collation des pensions donne lieu à des I'cuvion c. 

controverses assez fréquentes entre les Départements ministériels et la Cour des 
Comptes. De ces divergences d'opinions et des correspondances qui en résultent 
jaillissent des lumières qui éclairent la discussion et lèvent les doutes existant à 
l'endroit de l'esprit de la loi et de l'intention du législateur. 

Le fait ci-après, que la Cour rappelle entre autres , viendra à l'appui <le ce qu'elle 
avance. 

Au mois de décembre 1849, ie Département de l'Intérieur soumit au visa de 1a 
Cour des Comptes deux ordonnances de payement pour premier terme de pen 
sions conférées à deux veuves de professeurs de l'enseignement supérieur. 
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Ces pensions donnèrent lieu à des observations <le la part de la Cour au sujet 
de l'interprétation du paragraphe final de l'art. 61 de la loi du 21 juillet ·1844, 
portant que: cr Les pensions des veuves et orphelins des professeurs qui viendront 
» à décéder pendant les cinq années après la promulgation de loi, seront liquidées 
l> d'après les bases de l'art. 87 du règlement du 25 septembre 1816, et resteront à 
l) charge du trésor public. 1) 

Or, les deux professeurs dont il s'agit, étaient décédés, l'un le 24 et l'autre le 
:50 juillet 181-9, et la loi ayant été promulguée le 2i juillet 1844, il avait semblé à la 
Cour que l'on ne pouvait plus invoquer cet article en faveur de leurs veuves, puisque 
les années de réserve y mentionnées, étaient expirées au moment <lu décès. 

C'est dans ce sens que la Cour écrivit au Ministre de l'Intérieur, sous la date du 
-18 janvier 1850, en renvoyant non visées les deux ordonnances sus-énoncées. 

Une autre question fut encore soulevée par la Cour touchant ces pensions, au 
sujet du mode de calcul qui avait été employé à leur égard. Les deux professeurs 
qui nous occupent, comptaient déjà plusieurs années de service dans la magistra 
ture avant leur entrée clans le professorat, et ces services étaient calculés d'après 
l'art. 17 de la loi du 21 juillet -\8411, tandis que ceux consacrés à l'enseignement, 
étaient réglés conformément aux bases du règlement de 1816. 

La Cour fit observer que si l'on invoquait comme faveur l'art. 61 de la loi de 
1841-, qui permet de liquider les pensions d'après l'art. 87 du règlement de 18iû, 
on devait s'en tenir aux bénéfices qu'il accordait; qu'elle ne croyait pas pouvoir 
admettre que l'on réclamât en même temps le bénéfice de deux lois, en combi 
nant les dispositions qui paraissaient les plus favorables; que l'art. 87 du règle 
ment de 18-16 ne faisant mention <JUe des services académiques, il semblait en 
résulter que l'on devait négliger ceux qui y étaient étrangers, ou bien les calcule!' 
tous indistinctement, d'après les hases de cc règlement. 

Voici la réponse que !\f. le Ministre fit à la Cour sous la date du t5 juin -1850, 
n° 1t:S46. 

Il'. Par sa lettre du 26 mars dernier, ,1.t division, n° 575v4, la Cour des Comptes 
» m'a renvoyé de nouveau, non revêtues de son visa, les deux demandes de paye- 
;, ment pour le premier Lerme des pensions accordées aux veuves X et X . 

» La Cour exprime des doutes sur l'époque à laquelle doivent commencer les 
li cinq années de réserve mentionnées à l'art. 6-1 de la loi du 2-1 juillet t844. La 
J) date de cette loi étant celle de sa promulgation, on pourrait, clans la rigueur du 
,, principe, dire que c'est aussi de cette date que le délai de cinq ans a pris cours; 
» mais l'art. Gi ne semble pas devoir être interprété isolément et abstraction faite 
» de l'intention du législateur. Or, il est à remarquer que le délai de cinq années, 
l> fixé par l'art. 61, ne peut s'entendre que de cinq années d'existence de la caisse 
" des veuves et orphelins, dont la fondation devait nécessairement être postérieure 
}) à la date· de la loi qui en avait décrété le principe à l'art. 29 du titre II. 

i: On pourrait <lire que la caisse des veuves et orphelins des professeurs de l'en 
» seigoement supérieur, instituée par arrêté du 29 décembre 1844, n'a eu d'exis- 
1> tence légale qu'à dater du ter janvier suivant, et que ce n'est qu'alors c1ue le délai 
i.- de cinq années aurait pu courir contre clic. 

» Toutefois, l'art. 92 du même arrêté a anticipé sur cette date et a reporté l'ori 
» gine des obligations de la caisse au 1" août précédent. 

» L'article en question 11c semble donc impliquer aucune contradiction avec la 
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)) loi. Cette interprétation résulte non-seulement des termes de la loi, sainement 
>• interprétés, et de la nature des choses, mais même des explieations données lors 
» de la discussion, par 1\1. le Ministre de l'Intêrieur , dans la séance du 20 mars 
1> -1844. M. Nothomb déclarait positivement que la caisse n'aurait une dotation 
f> suffisante que dès la sixième année de son existence, que c'est pour ce motif <]Ut 
» l'on propose de continuer au corps professoral, pendant cinq années, la faveur 
» dont il s'agit. 

l) L'orateur ajouta, pour expliquer la disposition proposée, que la caisse serait 
,, instituée immédiatement, mais que les pensions ne seraient à sa charge qu'après 
i) un terme de cinq années. Il est évident qu'il s'agit ici de cinq années d'existence 
•> de la caisse, ainsi qu'on l'a dit plus haut, et non pas d'un terme de cinq ans 
» prenant cours à la date de la loi. 

r, Quant à la question de savoir si les services judiciaires des professeurs X ..... 
» et X ..... peuvent être pris en eonsidèrationtpour déterminer la pension de leurs 
>> veuves, je crois devoir faire remarquer à la Cour que l'arrêté royal du 25 sep 
» tembre 1816 n'est pas explicite à l'égard de ces sortes cle services. li semble donc 
JI qu'il y a lieu de leur appliquer les dispositions de l'art. 17 de la loi du 2-t juillet 
l> 1844; en effet, cet article comble la lacune qui empêchait les membres du corps 
» enseignant, de compter, même à un taux réduit, des services rendus à l'füat. 

» D'après les considérations exposées ci-dessus, je crois devoir insister pour que 
» la Cour veuille bien passer outre, sauf à signaler la difficulté dans le cahier d'ob 
» servations qu'elle adresse annuellement à la Législature, et si les remarques de 
>> la Cour donnaient lieu à des observations de la part des Chambres, je prends 
)) l'engagement <le soumettre la difficulté à leur appréciation, en demandant les 
l> crédits nécessaires pour payer le premier terme des pensions des veuves sus- 
l) mentionnées. 

]) Le débat serait ainsi vidé sans engager la responsabilité de la Cour. D 

Les arguments renfermés dans celte lettre ayant paru à la Cour de nature à pou 
voir être pris en considération, elle a passé outre à la liquidation. Et si elle signale 
cette difficulté dans son cahier, c'est qu'elle y est portée par un sentiment de jus 
tice qui ne lui permet pas de ne citer que les affaires dans lesquelles son opinion 
a prévalu. 

Mais si la Cour a cédé sur ce point, le Ministre, de son côté, a reconnu fondée 
une autre observation relative à ces mêmes pensions. La Cour disait, dans sa lettre 
du 25 juillet 1850, que, dans sa pensée, s'il était équitable d'admettre les années 
de services étrangers à la carrière de l'enseignement, elles ne pouvaient cependant 
l'être qu'aux termes de l'art. 17 de ]a loi du 17 février 1849, <JUi n'alloue que le 
61)0 au lieu du 60e par année de service. · 
Le Ministre répondit à la Cour, sous la date du J 5 août, en transmettant deux 

copies d'arrêtés royaux modifiant le taux des pensions primitivement accordées. 

Dans le cours de la dernière session, ~I. le i\linist1·e des Finances a été interpellé c:us,icr ,1. n:1:.1. 111- 

par un honorable membre <le la Chambre des Représentants, au sujet <le questions '.~,te;~~ "'"'""'" 
se rattachant au service du caissier général de l'ttat. La réponse que fit cc haut 
fonctionnaire à celte interpellation (réponse d'où il résulte qu'il n'était point en ce 
moment corn piétement renseigné sur les faits), se trouve reproduite, dans un 
résumé qu'il vient d'adresser à la Cour des Comptes, avec la copie d'une lettre qu'il 



[N° 6.J ( 60 ) 

a écrite le r5 novembre 1850, à la Société générale faisant fonctions de caissier de 
l'gtat. 

Une correspondance qui eut lieu après l'interpellation dont s'agit a donné nais 
sance d'abord à l'arrêt qui sera transcrit ci-après. Depuis la signification de cet 
arrêt au caissier, la Cour a reçu successivement deux missives de ce dernier. La 
première, en date du 21 octobre 1850 et la deuxième en date du 4 novembre suivant. 
Le contenu de ces documents, qui seront insérés à la suite de l'arrêt, de même que 
ceux que 1\1. le l\linistre vient de transmettre à la Cour, impose à celle-ci, qui 
aura à en délibérer très-mûrement, l'obligation de s'abstenir de toute réflexion; de 
plus, elle pense sérieusement que non-seulement toute discussion dans le présent 
cahier d'observations serait au moins prématurée, mais encore qu'elle pourrait 
avoir de grands inconvénients; car alors qu'il s'agit, comme c'est ici le cas, <les 
attributions judiciaires de la Cour des Comptes, des arrêts cle laquelle une com 
mission de la Chambre des Représentants pourrait éventuellement avoir à connaitre, 
l'honorable assemblée, dans sa sagesse; jugera peut-être que là comme ici rien né 
doive se produire qui soit de nature à enchainer le libre arbitre de qui que ce soit. 

C'est par des considérations puisées dans le même ordre d'idées et en présence des 
réclamations et oppositions du caissier, que la Cour s'est pour le moment abstenue 
<le déliberer sur une autre question secondaire qui pourra rester à régler, chaque 
chose <levant avoir son cours et arriver à son temps. 

.\rrét purl<· ,m· le 
compte des inl<•rèt~ 
dus par le en issier-gé- 
1n•r.,l de l'Etat, sur le 
-,oldr en cui.;.::,c nu ter 
oc!olm• 1830. L C d C d 'fi · · } <l · t ' · f d · (CP l'fllllptc est inscrit a our es omptes, statuant e lnitivement sur e compte es m ere S us a 
;:o '~'~!i~:~t" st,

"' 
1
" l'Etat par la Société générale pour favoriser l'industrie nationale, en sa qualité <le 
caissier général de l'füat, sur la somme de fr. 12,971,2t>2 96 c•, formant le solde 
débiteur en caisse au t c,· octobre 1850, a porté l'arrêt ci-après : 

Vu la lettre du .Ministre des Finances, du ,14 avril 1840, par laquelle il fait con 
naître à la Cour des Comptes qu'il a échoué dans toutes les tentatives qu'il a faites 
auprès de la Société générale, en sa qualité de caissier de l'État, pour obtenir le 
payement des intérêts dus sur le solde débiteur en caisse pour la période <lu 1°' oc 
tobre 1850 au 8 novembre 1855, et lui demande, convaincu comme il l'est du 
bon droit du Gouvernement, et en présence des conclusions du rapport <lu 5 aoùt 
1850, fait à la Chambre des Représentants par la commission spéciale chargée 
d'examiner les questions se rattachant au caissier général, et aussi des réserves de 
l'arrêt de la Cour des Comptes du 26 janvier 18l.1J, au sujet de la question desdits 
intérêts, de vouloir lui indiquer la marche à suivre dans cette occurrence pour agir 
selon le vœn de son arrêt prérappelé; 

Vu la réponse de la Cour <les Comptes du '12 juin 1849, par laquelle elle informe 
le Ministre des Finances, que la marche à suivre en cette occasion est la même que 
celle à laquelle il y a lieu d'avoir recours à l'égard de tout comptable envers le 
trésor qui a omis de comprendre dans son compte des sommes dont il serait déhi- 
1 cnr envers lui, à savoir, de prier le caissier général de combler la lacune, et , en 
cas de refus, et alors que le Gouvernement a reconnu lui-même son droit aux inté 
rêts du solde, d'en dresser le compte d'office; 

Vu la lettre du Ministre des Finances du -11 avril -18à0, par laquelle, s'appuyant 
sur le rapport prérappelé <le la commission de la Chambre <les Représentants, il 

Nous LÉOPOLD l", Roi DES BELGES, 

A tous présents et à venir, faisons savoir : 
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transmet à la Cour des Comptes, afln d'être arrêté par elle, le compte dressé 
d'offiee des intérêts dus par le caissier général de l'État, pour la période du 20 dé 
cembre ·1850 au 8 novembre -1855, et s'élevant à la somme de un million huit cent 
soixante-onze mille cinquunte-huu francs soixante-dix-neuf centimes; 

Vu le rapport précité invoqué par le l\linistre des Finances; 
Vu l'assignation adressée par la Société générale à ce Ministre le 9 avril 1850 

et communiquée à la Cour par lettre ministérielle du 1 i avril suivant, à l'effet de 
comparoir devant le tribunal de 1 ,c instance séant à Bruxelles, aux fins d'entendre 
dire et déclarer pour droit, que la Société générale requérante ne doit au Gouver 
nement et ne lui a jamais dû à aucun titre ni sous aucun rapport, aucun intérêt sur 
l'encaisse de 1850, encaisse dont elle a réglé et soldé le capital dès qu'on lui en a 
fourni les moyens, en écartant tout danger pour elle, et en assurant ses droits, et 

. cela par transaction passée le 8 novembre '1855, transaction qui interdit formelle 
ment à l'État belge d'élever, après la liquidation consommée, aucune prétention 
ultérieure devenue dorénavant impossible; 

D'où résulte pour la Cour des Comptes la double question de savoir : 
1° Si des intérêts sont réellement dus par la Société générale du chef du reli 

quat dont elle s'est maintenue en possession à partir du ter octobre 1850 jusqu'au 
8 novembre 1833; 

2° Si c'est à la Cour des Comptes qu'il appartient d'y statuer. 

Sun LA PRE;IIIÈRE QUESTION : 

Vu, <l'une part, la dépêche du Gouvernement provisoire du 29 septembre 1850, 
informant la Société générale, que, provisoisemetu; il ne serait point touché au solde 
en caisse au ,t •·r octobre 1850, mesure provisoire que justifiaient les circonstances 
du moment; 

Vu, d'autre part, l'arrêté <lu même Gouvernement, du -15 décembre 1850, ordon 
nant à la Société générale de porter au crédit du compte <le réserve du Gouverne 
men l de Belgique les sommes dont elle pouvait être redevable en sa qualité de 
caissier général au 1er octobre 1850, et de fournir avant le 25 du même mois des 
états délai liés de toutes les sommes et valeurs en caisse, lequel arrêté lui fut notifié 
par lettre du i\Iinistre des Finances du 20 décembre, ainsi que cela est constaté 
par la réponse du 23 décembre '1830 de la prédite société; 

Vu cette réponse dans laquelle il n'est satisfait qu'à ]a première partie de la 
demande du Gouvernement provisoire, et qui garde le silence sur l'objet principal, 
à savoir, celui de porter au crédit du compte de réserve le solde en caisse, mais 
en faisant toutefois disparaitre le prédit solde dans les comptes annexés à l'appui 
au moyen de certaines compensations, d'où résulte le refus d'obtempérer à l'in 
jonction, refus constaté depuis par tous les faits et actes postérieurs, notamment 
par la convention du 8 novembre 1835, qui prouve à elle seule que, jusque-là, le 
Gouvernement belge n'avait pu disposer du solde en caisse; 

Yu la correspondance inter-venue entre la Société générale et la Cour des Comptes, 
correspondance de laquelle il résulte que dès l'installation de celle-ci en 1851, et 
constamment depuis lors, la prédite société a dénié à la Cour toute action directe 
à son égard, en ce qui concerne la question <lu solde dont il s'agit; 

Attendu que de ce qui précède, il résulte non-seulement une mise en demeure 
à la date du 20 décembre 1830, légalement établie aux termes de l'art. 1159 du 
Code civil, mais encore cette circonstance importante, qu'il y a eu constamment 

16 
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et toujours impossibilité de statuer sur le solde tant en capital qu'en Intérêts: 
impossibilité provenant du fait de la Société générale elle-même, laquelle explique 
pourquoi la question <les intérêts a dû être tenue en suspens, cl qui s'oppose ainsi 
à ce que la prédite société puisse, polll' ces derniers, se prévaloir d'aucune pres 
cription, ainsi que nèaumoins elle le fait dans son assignation du ü avril -1 St>O; 

Attendu qu'aux termes de l'art. 1906 du Code civil , le mandataire doit l'intérêt 
des sommes dont il est reliquutaire à compter du jour de la mise en demeure; 

Qu'aux termes <le l'art. Hl:Sfi, le dépositaire doit l'intérêt de l'argent déposé à 
partir du jour où il a élé mis en demeure de faire la restitution; 
. Qu'â défaut d'une disposition spéciale pour les comptables reliquataires mis en 
demeure, ceux-ci devraient tomber sous l'application <lu droit commun, comme 
étant de véruables dépositaires-mandataires pour les recettes et les payements du 
trésor public; 

Mais aucndu qu'aux termes <le l'art. 5 <le la loi <lu '28 pluviôse :m Ill, les dé 
bets constatés à charge <les comptables doivent produire intérêt à 5 p. 0to à compter 
du jour où le versement aurait dû être eflcctué , 

Attendu, d'autre pari, qu'il résulte <les documents produits par la Société géné 
rale, et notamment <le son compte courant avec l'État à la date <lu 15 septembre 
4850, des étals <le situation <les caisses adressés au Gouvernement provisoire le 
28 septembre 1850; cle ses lettres du 30 septembre 1830, 8 avril et 2 octobre 
1851, qu'elle a employé à son profit le solde débiteur, cl que si elle a pu en agir 
ainsi sans contrevenir à son mandat, il ne lui était néanmoins pas permis de le 
faire au préjudice du trésor en refusant de pourvoir à ses besoins, et ainsi à la 
fois jouir du bénéfice du solde et se soustraire aux obligations sous la condition 
desquelles ledit solde lui avait été confié; 

Qu'il serait impossible de soutenir avec fondement que le motif allégué à tort, 
de ne savoir à qui valablement remettre le solde, Iùt capable de légitimer une 
situation aussi anormale <1ue celle de la jouissance du solde sans l'accomplissement 
des obligations sous lesquelles seulement clic pouvait avoir lieu; 

Que ceci a été si bien compris par la Société générale elle-même, qu'à partir 
du 8 novembre 18:53, elle a mis le Gouvernement helgc en jouissance des intérêts 
du solde, la transaction passée sous la date <le ce jour n'ayant pas en <l'autre effet 
qu'une jouissance d'intérêts, puisque les titres eux-mêmes représentant le solde 
sont constamment demeurés en possession de la Société génfaale, sans que le 
Gouvernement belge ait pu en disposer; 

Qu'on ne conçoit pas ainsi comment les intérêts antérieurs au 8 novembre 1855 
étaient moins dus que ceux dont le Gouvernement a été reconnu devoir jouir depuis, 
ni que ceux dont il a joui à partir du 8 novembre -1835, fussent dus à un autre 
litre que ceux prenant cours à la date de la mise en demeure. 

Attendu que c'est en vain qu'on voudrait prétendre, ainsi qu'on le fait, que la 
transaction du 8 novembre t835 en a décidé autrement et a écarté irrévocable 
ment la question des intérêts; 

Qu'une transaction ne saurait avoir d'effet au delà de son but; , 
Que le seul but de la transaction d11 8 novembre 1835 , ainsi qu'il y est dit en 

termes formels, était non point de régler le solde, ni ce qui pouvait être dû par la 
Société générale, mais uniquement de mettre le trésor belge en jouissance de la 
somme qui, pr011isoireme11t et en attendant règlement de compte par qui de droit, 
pouvait être considérée comme due; 

Attendu que c'est également en vain que l'on chercherait à soutenir que le solde 
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en caisse au it' octobre t850 étant commun aux deux parties du royaume, la Bel 
gique ne pouvait le rêelamer seule, et n'avait, pa,· conséquent, pas qualité pour 
mettre légalement et valablement en demeure, puisque, par la proclamation <le son 
indépendance et par le droit dérivant de la conquête, elle avait étendu la saisine 
nationale sur tous les objets qui avaient pu appartenir sur son territoire au royaume 
des Pays-Bas, duquel elle se séparait; saisine qui l'avait ainsi mise en possession 
légale de toutes les caisses publiques se trouvant sur ledit territoire, sauf à pro 
céder à leur liquidation de puissance à puissance, selon le ch-oit reconnu de chacune, 
Jeurs détenteurs étant inhabiles à intervenir aux traités; 

Que de ce qui précède il est résulté pour la Belgique. tant à titre d'acte conser 
vatoire qu'en droit absolu, le pouvoir de mettre valablement en demeure, pouvoir 
s'étendant :t tout ce dont la conquête l'avait saisie, sous la responsabilité nationale 
vis-à-vis qui de droit, !!l à cause même de celte responsabilité; 

Attendu que la Sociétè générale en se dessaisissant du solde n'encourait, au con 
traire, aucune responsnbilitê, puisqu'aux termes de l'art. !4- de la Convention du 
H octobre i82:'>, clic n'était point tenue cles cas de force majeure, dans les 
quels on pour-rait nssurèment comprendre ceux du bouleversement d'un royaume; 

Attendu que le système mis en avant pat· la Société génèrale conduit à cette con 
séquence étrange et innilmissihle , que sous le prétexte qu'une partie du solde ap 
partenait aux provinces septentrionales, elle aurait pu arbitrairement, selon ses 
convenances et jusqu'aux traités, se maintenir en jouissance du solde réellement 
appartenant à la Belgique, nonobstant les réclamations de celle-ci, sans satisfaire 
aux obligations convenues, el par parité de motifs, en agir de même à l'égard de 
la Hollande, elle, toujours demeurant en jouissance, système insoutenable, puisqu'il 
ne serait autre que celui <le s'attribuer indéfiniment la jouissance d'un capital qui 
ne lui appartenait pas; 

Attendu que ce système ne saurait être justifié par de prétendues compensations, 
dont on a cherché à se prévaloir pour demeurer en possession du solde, puisque 
Jes sommes faisant l'objet des compensations susdites. ont porté intérêt au profit 
de la Société générale; 

Attendu qu'en envisageant la question en elle-même, cl indépendamment de 
toute mise en demeure, tout mandataire-doit, aux termes de l'art. 1996 du Code 
civil I l'intérêt des sommes qu'il a employées à son profit, fait déjà constaté à 
l'égard du solde en caisse au l" octobre ·1850; 

Attendu que l'art. 5G du traité <lu 5 novembre 18't-2 attribue le solde en caisse 
chez le caissier général, au je• octobre 1850, à la Belgique, ce qui doit comprendre, 
tant le capital que tous les droits et obligations qui ên dérivent, conséquemment 
les intêrèts dus; 

Attendu que la question des intérêts est toujours demeurée en suspens el a été 
tenue en réserve, tant par l'arrêt de la Cour des Comptes du 26 janvier 1847, que 
par l'art. 5 de la convention du 20 mars 1848, souscrite par la Société générale; 

S , 
UR. LA. QUESTION DE CO;)lPETENCR : 

Vu la loi du 20 octobre -JS!t-6 sur l'organisation de la Cour des Comptes; 
Attendn que les juridictions sont d'ordre public, et que tout acte qui aurait 

pour effet de soustraire à la juridiction établie par la loi, serait frappé de nullité; 
Attendu que l'art. 202 de la Loi fondamentale des Pays-Bas avait soumis à la 

juridiction de la Chambre générale des comptes Lous les comptables de l'État; 
Attendu que le dépositaire universel des deniers <lu trésor, avec mandat d'opê- 
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rer à la fois les encaissements et les payements , est nécessairement un comptable, 
cette qualité également d'ordre public, résultant de la nature des fonctions et non 
point de tel ou tel mode de les confèeer: 

Attendu qu'il n'eût pas plus été au pouvoir du Gouvernement des Pays-Bas de 
soustraire, par l'intervention d'un contrat, un comptable à la juridiction détermi 
née par la Loi fondamentale, que de supprimer la qualité de comptable elle-même 
avec les obligations y afférentes, alors que cette qualité existe en son essence d'après 
la nature des fonctions exercées, ce qui, du reste, n'a pas eu lieu dans l'espèce, puis 
que l'art. 50 de la convention passée avec la Société générale et approuvée par arrèté 
royal du 11 octobre 1825, porte que le compte courant du caissier général sera 
vérifié et arrêté par la Chambre des Comptes, disposition confirmêe depuis et 
reproduite par l'art. lt,52 de l'arrêté du 2/J.. octobre 1824, sur la comptabilité géné 
rale de l'État; 

Que c'est conséquemment en vain que la Société générale voudrait invoquer le 
contrat passé entre elle et le Gouvernement des Pays-Bas, })OUI' prétendre que sou 
mandat de caissier général ne peut donner lieu qu'à des obligations civiles tombant 
sous la juridiction des tribunaux ordinaires; prétention qui serait de plus en oppo 
sition formelle avec l'art. 6 de la convention prémentionnèe , dans lequel article la 
prédite société est si bien considérée comme comptable avec les effets qui décou 
lent <le celle qualité, qu'une disposition expresse a été jugée nécessaire pour l'af 
franchir des obligations ordinaires imposées aux comptables de l'État, par les arti 
cles 2098 et 212·1 du Code civil; 

Attendu que par le fait de l'indépendance de la Belgique, les comptables du Gou 
vernement des Pays-Bas résidant sur le territoire belge, sont devenus et ont dù de 
venir les comptables <le la Belgique, sans qu'il soit possible de distinguer entre ceux 
dont les encaissements ont compris ou n'ont pas compris <les deniers provenant 
des deux parties du royaume, la Belgique ayant succédé à l'égard de tons au royaume 
dissous, sous réserve des liquidations à intervenir entre les deux nations devenues 
distinctes et seules responsables des droits de l'une d'elles envers l'autre; 

Que ce principe doit être considéré comme étant à l'abri de toute contestation, 
puisqu'à son défaut, il n''y aurait plus de juridiction possible pour ceux des comp 
tables qui auraient opéré quelques recouvrements mixtes, hypothèse inadmissible; 

Attendu que par suite de ce principe, la Cour des Comptes belge, créée par le 
décret du 50 décembre !830, a dù forcément et nécessairement saisir en Belgique, 
tous ceux qui, sous le Gouvernement des Pays-Bas, y étaient les compta hies de la 
Chambre générale des Comptes, les deux juridictions ayant constitutionnellement 
le même objet, comme étant <le même nature; 

Attendu, d'autre part, qu'en réalité et en fait, les débets de la Société générale, 
en sa qualité de caissier du royaume des Pays-Bas, n'ont pas plus été réglés par les 
traités intervenus, où l'on s'est borné à poser des bases de liquidation de nation à 
nation et à fournir des renseignements, qu'ils n'auraient pu l'être en droit, d'où 
résulte à la dernière évidence la nécessité d'une juridiction spéciale et ud hoc; 

Attendu que les arrêts de la Cour des Comptes doivent porter sur l'universalité 
des faits et débets auxquels les comptes qui lui sont soumis peuvent donner lieu, 
tant en capital qu'en intèuèts ; 

Que, par son arrêt <lu 26 janvier ,f 847, la Cour des Comptes a statué sur le solde 
débiteur <lu caissier général, en principal, tenant la question des intérêts en réserve, 
et. qu'ainsi il reste encore à statuer sur ces derniers, le Gouvernement n'ayant point 
jusque-là formulé de conclusion à cc sujet auprès d'elle; 
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P.\.R CES MOTIFS : 

Sur le rapport de la section de la comptabilité, 

L.\ Conn DES Co!llnEs prononçant, 

SoR L.-\. QUESTION DE COlUl'ÉTENCE : 

Se-déclare compétente pour arrêter le compte des intérêts qui peuvent être dus 
par la Société générale en sa qualité de caissier général du royaume des Pays-Bas, 
<lu chef de son solde débiteur au 1c, octobre 1850; 
Statuant au fond, et faisant droit à la demande du Ministre des Finances; 
Déclare la prédite Société générale débitrice d'une somme de un million huit 

cent soixante-onze mille cinquante huit francs soixante-dix-neuf' centimes, ladite 
somme représentant les intérêts <lus sur le capital de douze millions neuf cent 
soixante-onze mille deux cent cinquante-deux [rancs quatre-vingt-seize centimes, 
formant le solde débiteur au premier octobre -1800 trente, à raison de cinq pour 
cent par an, à partir du vingt décembre ·1800 trente, jour de la mise en demeure 
par la dépêche ministérielle de même date, non moins que <le la jouissance constatée 
à son profit dudit solde, jusqu'au 8 novembre 1800 trente-trois, époque où ladite 
jouissance a été remise par la Société générale au Gouvernement belge, débet 
payable dans les trois mois. 
Expédition du présent arrêt sera transmise au comptable pour information et 

direction; semblable expédition sera également transmise à. i\J. Je Ministre <les 
Finances pour information et exécution. 

Mandons et ordonnons à tous huissiers à ce requis de mettre le présent arrêt. ù 
exécution; à nos procureurs généraux et à nos procureurs près les tribunaux de 
première instance d'y tenir la main, et à tous commandants et officiers de la force 
publique d'y prêter mainforte lorsqu'ils en seront légalement requis. 
En foi de quoi le présent arrêt a été signé et scellé du sceau de la Cour. 
Fait en séance à Bruxelles, le 4, mai -! 850. 

La direction de la Société générale a l'honneur de 'VOUS exposer, Messieurs , Lettre te .1:• _üirc~lion 
• }j · d' <l · " · J G . de la, ocrete gcncr3lr que e vient appren re avec surpnse qua son insu, e ouvernement a soumis ,, 1a Cour .i,•~ Com11· 

secrètement à la Cour des Comptes une prétention que ·17 ans <l'abandon prou- tes. 

voient n'être pas sérieuse et ne permettaient pas <le produire; qu'à son insu, la Cour, 
sans entendre, sans appeler la Société générale , l'a condamnée, sur la simple de- 
mande du Gouvernement, au payement de l'énorme somme de un million huit cent 
soixante-onze mille cinqutmte-huü francs, en acquit d'une obligation prétendue 
qu'elle aurait contractée. 
Il n'est point de juridiction qui puisse condamner sans entendre. A la suite de 

toute action ; le premier droit est celui de la défense : le premier devoir de tout 
juge est de la provoquer, de l'accueillir pour s'éclairer. 

Ce devoir est formellement imposé à la Cour des Comptes par les lois de son 
institution, toutes les fois que, pm· exception, elles l'autorisent à porter des arrêts. 
Que sera-ce lorsque, d'après ces lois rnèrnes , d'après la nature et l'objet <le sa mis 
sion, comme d'après toutes les règles de compétence, elle est manifestement sans 
pouvoir pour connaître d'un débat de droit civil, que la Constitution ne permet de 
déférer qu'aux tribunaux. ordinaires, avec toutes les garanties qui doivent protéger 
invariablement les droits des citoyens'? 

La Société générale n'est point un comptable assujetti au contrôle de la Cour des 
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Comptes: caissier du royaume sur pied d'une convention, elle n'avait à compter 
de sa f-CStion qu'avec le Gouvernement qui avait traité avec elle, cc que celui-ci a 
longtemps soutenu lui-même. Elle lui a rendu compte de l'encaisse de 1801} trente, 
et ce compte est depuis longtemps approuvé, arrêté déllnuivement. Elle a depuis 
17 ans transigé sur le payement <lu solde de l'encaisse à renseigner, et, celle trans 
action a 1·eç11 pour le Gouvernement, qui en a joui, son exécution irrévocable. 
li n'y a donc ni compte à rendre, ni compte à vërifier, ni aucune question de 

comptabilité à débattre. A quel titre pouvait-on provoquer l'intervention de la Cour 
des Co1111)tcs? Sans compétence à l'égard de la personne, elle n'en pouvait avoir 
aucune il raison de la matière. On prétend que, par suite d'une mise en demeure, 
la Société générale a contracté l'obligation de payer ou de subir des intèrèts mo 
ratoires : clic le dénie énergiquement. C'est une question de propriété à débattre; 
c'est nue contestation ayant pour objet un droit civil, qui, d'après l'art. 9J <le la 
Constitution. est exclusivement du ressort des tribunaux. Comment la Cour des 
Comptes pourrait-elle en connaître'! 

La Société générale soutient que la réclamation, qui n'a jamais eu le moindre 
fondement, n'est pas recevable, parce que la prescription a éteint tout droit de la pro 
duire, parce que la transaction de 1800 trente-trois a exclu sans retour le droit <le 
l'invoquer. parce que le r·èglement du principal de la créance rend impossible le re 
tour d'une prétention posthume aux intérêts. Comment ces questions de droit civil, 
ces moyens qui protègent la défense, pourraient-ils jamais être appréciès par la Cour 
des Comptes, dont le contrôle ne s'exerce que sur une cornptabilitè à reconnaître. 

Nul ne peut être distrait, contre son gré, <lu juge que la loi lui assigne (art. 8 
de la Constitution). 
ta Société générale avait, depuis le 9 avril 1800 cinquante et par une demande 

bien précise, saisi Je l'appréciation de ces moyens, le juge que lui assigne cette loi 
suprême (art. 92): la contestation était dévolue au tribunal <le Bruxelles. Il y avait 
donc un obstacle de iuispeiulance qui ne permettait pas de porter ailleurs le débat 
sur la mème casse. 

C'était un motif de plus pour s'arrêter devant la prétention exorbitante qui se 
produisait d'une manière si insolite. 

La direction de la Société générale déclare former opposition à l'arrêt du 4 mai 
dernier, rendu à sa charge et à son insu, au mépris de toutes les règles de la loi, 
el qui vient de lui être notifié sans qu'aucun avis antèrieur , aucune notification 
quelconque lui eûl jamais révélé l'existence <l'une poursuite. Elle conclut à ce qu'il 
plaise à la Cour des Comptes déclarer recevable son opposition y statuant, rho 
quer et annuler comme illégalement rendu, l'arrêt prèrappelè du quatre mai 1800 
cinquante; dire qu'en présence de l'action régulièremeut introduite au tribunal de 
füuxelles dès le neuf avril, il y avrtit litispendance et j par sui Le, impossibilité de 
saisir du débat une autre juridiction , indépendamment <le ce qu'aucun acte n'a 
légalement saisi la Cour des Comptes, à l'égard <le la Société génénilè opposante; 
que tout an moins, il y avait lieu <le surseoir à toute poursuite jusqu'à ce que la 
question de compélence, <léférée aux: tribunaux par les deux parties, ait été jugée 
par l'autorité judiciaire, qui seule peut et doit la décider; donner· acte à la Société 
générale de ce qu'elle conteste formellement la compétence de la Cot11· <les Comptes, 
et de sa déclaration qu'en présence <lu conflit qui se produit, elle entend se pom 
voir , <l'après la loi, en règlement de juges devant la Cour de cassation; lui réserver 
tous ses droits et moyens à débattre partout où besoin sera, après décision régu 
lière et souveraine sur la question de compétence, lui donner acte aussi <le ce que 
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aa défense contre l'injuste prétention du Gouvernement, défense à apprécier par 
l'autorité qui sera reconnue eompêtente , repose et se fonde sur tous les moyens 
résumés ci-dessus, lesquels sont dès à présent pour lors produits et invoqués. 

La direction ile la Société générale aura l'honneur <le soumettre immédiatement 
à. la Cour des Comptes un mémoire à l'appui tic son opposition. 

Bruxelles, le 2i octobre 1850. 

La direction de la Société générale a formé opposition à l'arrêt rendu contre l1én,oire prh,·11lJ111 t, 
o.lcfoose .t,, h dii ec 

elle le 4 mai dernier: inconnue comme la demande secrète qui l'avait provoquée, t ien ,le 1, s .. :.;,yl:•· 
· · I' l · l! • • .I I ucrnh•, lrnu,11,1> ., 1, cette décision ne lm a ètê signa cc que p:u· a nonneauon récente uu t7 octo He t.:our .,,.,<:0,111,1,,. 

courant. Elle vient soumettre à la justice, à l'impartialité de la Cour le mémoire 
présentant la dèlense qu'elle n'a jamais été appelée à faire entendre dans la pro- 
cédure mystérieuse et sans exemple, poursuivie contre elle à son insu. Dans les 
développements qui vont suivre, bien qu'elle veuille rappeler ses principaux 
moyens, elle entend bien toutefois maintenir le débat dans les termes <le ses con- 
clusions, avec les réserves qu'elle y attache. 

La Socièté générale était, avant les évènements <le 1830, le caissier général du 
royaume des Pays-Bas. Elle l'était devenue par convention spéciale <les 27 sep 
tembre et 3 octobre ·1823, qui réglait sa position, ses obligations cl ses droits. 
Responsable de sa gestion et de celle de ses agents, elle présentait la garantie 
matérielle <l'un cautionnement de dix millions de florins. 

La Société, portait l'art. 21 de la convention, ne sera soumise à d'autres for 
malités pour ses payements qu'à celles que chaque caissier doit observer, de droit 
ordnwire, pour les rendre valables pour compte de son principal. 

Traitant avec le Ministre des Finances, c'est envers lui qu'elle avait à répondre de 
l'exécution du contrat ; c'est à lui qu'elle devait rcmcurc et les états <le quinzaine 
et les comptes courants à envoyer successivemen t, art. 24 et suivants. Il im 
porte peu qu'après avoir reçu et approuvé les comptes du caissier contractuel, le 
:Ministre des Finances, dans ses rapports administratifs avec la Cour Iles Comptes, 
dût les soumettre à son contrôle, à sa vèriflcation : cela prouve qu'entre le chef du 
Département et la Cour, les règles de comptabilité étaient observées, aucune loi 
n'était méconnue : entre les contractants, la convention s'exécutait dans les rela 
tions directes qu'elle comportait. Le Gouvernement, lui-même, l'entendait si bien 
ainsi, il voulait si bien soustraire le caissier <lu contrat à tout contact immédiat 
avec la Cour des Comptes, qu'en 1832, il conseillait à la Société générale de refu 
ser à la Cour la communication qu'elle demandait des pièces de comptabilité. La 
Coar Je sait parluitement; elle le rappelait au Ministre des Finances dans sa lettre 
du 7 juin f 853: • Les moyens ayant échoué, disait-elle, et le caissier général ayant 
, persisté dans un refus auquel, il est vrai, vous n'avez pas été étranger par vos 
• conseils, la Cour se trouve obligée de vous signaler cet état de choses. » 
Quoi qu'il en soit, il ne s'agit point aujourd'hui de discuter à quelle juridiction 

pouvait être soumis, en cas de contestation, le compte que le caissier général avait à 
rendre des deniers de l'État : ce compte rendu depuis longtemps a été apuré et 
soldé sans aucune contradiction; il est constant que le caissier général ne détient 
aucuns deniers du trésor public pour l'exercice liquidé de -1830, cl qu'il ne reste 
pour cet objet aucune comptabilité à présenter. 

Un encaisse existait chez le caissier de l'Etat lorsque la révolution de ·1850 vint 
dissoudre le royaume des Pays-Bas : mais liée 1Jar un contrat, par des oLligatious 
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forrnelles , la Société générale pouvait-elle liquider dans la position que les évêne 
ments avaient produits? C'est avec le Gouvernement des Pays-Bas qu'elle avait 
traité; c'est ce Gouvernement, agissant pour les deux territoires confondus autrefois, 
qui avait acquis des droits contre elle: les fonds qu'elle avait reçus en vertu de la 
convention provenaient <les revenus du royaume entier, la Belgique seule ne pou 
vait s'en attribuer l'avantage. en excluant du contrat et de ses suites la Hollande, 
qui avait aussi ses droits; et Ja Société générale pouvait d'autant moins les mécon 
naitre, qu'elle était facilement saisissable sur le territoire voisin dans les domaines 
qu'elle y possédait. La part du Gouvernement belge était donc incertaine : une liqui 
datiou préalable avec la Hollande pouvait seule la fixer légalement. Ces vérités 
étaient incontestables, les jurisconsultes les proclamaient, le Gouvernement les 
reconnaissait avec eux; il les consacrait pa1· Lies traités. 

Une consultation signée à Bruxelles par 1\IM. Verhaegen ainé, Blargnies , Van 
hooghten , Wyns, Yan Volxem fils, Drugmao et Barbanson, présentait ce résultat 
comme certain et à l'abri de toute contestation. 

Loin <le le contredire ou de le l'epousser, le Gouvernement provisoire prenait, <lès 
le 29 septembre 1830, envers la Société gémérale, l'engagement formel de ne 
toue/ter en aucune manière <m solde dispo11it,/e qui lui était signalé. ( Voir la dèpèche 
Je cette date.] 

Loin d'opposer un prétendu ch-oit de conquête , évidemment inapplicable avec les 
éléments de fait, avec le cont rat existant, le Gouvernement belge reconnaissait, 
pour l'encaisse de 1850, les droits de la Ilollandc et la nécessité de liquider avec 
elle les intérêts communs. Dans le traité <lu 15 novembre 1851, que la Belgique a 
longtemps invoqué comme la base de son droit public, une stipulation formelle 
portait : c Des commissaires nommés de part et d'autre se réuniront , dans le délai 
,, de quinze jours en la ville d'Utrecht, afin de procéder à la liquidai ion du fonds 
• du syndicat d'amortissement et de la banque de Bruxelles, chargée du service du 
,. trésor général du rouaumeuni des Pays-llas. S'il découlait un actif do lad ile liqui 
» dation, la Belgique et la Hollande le partageront clans la proportion des impôts 
» acquittés par chacun des Jeux pays pendant leur réunion, d'après les budgets 
» consentis par les États généraux du royaume uni des Pays-Bas. J) 

Le 20 octobre ·1852, en arrêtant le compte du trésor ponr l'exercice 1850, le 
Ministre des Finances déclarait spontanément qu'il ne portail le solde en compte 
que pour mémoire, attendu qu'il était en litige, et que le traité des vingt-quatre 
articles stipulait une liquidation à intervenir entre le Gouvernement précédent et 
la Société génémle. (Voir le rapport de la commission spéciale Je la Chambre, 
pp. 12 et 15.) 

C'était donc bien entre la société et le Gouvernement précédent que la liqui 
dation devait s'opérer, le Ministre le reconnaissait en termes bien précis. 
Pour faire courir les intèrèts , il faut une demande judiciaire (arr. 11J3 du Code 

civil). Pour constituer en demeure, il faut une sommation, un commandement, qui 
provoque le débiteur à pnycr cc qu'on lui réclame [art. 1130). Avec les éléments de 
fait qui sont irrécusables, on ne conçoit plus la prétention q:1c ln Société généi-ale 
ait été mise en demeure de paye!', quand au lieu d'exiger le payement, le Gouver 
nement lui donnait, en ·1830, l'assurance formelle qu'il ne toucherait point au 
solde dispouiblc ; quand, en 1831, il s'interdisait tonie réclamation, consacrant pat· 
un traité h, nécessité d'une liquidation préalable, quand, eu 1832, il déclarait ne 
pouvoir porter que pour mémoire une créance en litige sujette ;1 liquidation. 
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A.u lieu d'une exigence qui pût ètablir la demeure , il y avait déclaration ey.prcsse 
qu'on n'exigerait point; il y avait aveu formel qu'on ne pouvait exiger, engagement 
de s'abstenir jusqu'au règlement imposé. 

On oppose un arrêté du Gouvernement provisoire du 15 décembre 1850. qui 
prescrivait à la Société générale de porter au crédit du compte de réserve les sommes 
ou valeurs dont elle pouvait être redevable, tant du chef de sou compte avec le pré 
cédent Gouvernement que <lu chef' <le ses rapports avec les administrations dudit 
Gouvernement; le mème arrêté réclamait la remise , avant le 25 décembre, des 
états détaillés <les sommes et valeurs énoncées dans la première disposition. Après 
avoir rappelé ce texte, la commission spéciale <le la Chambre disait, dans son rap 
port du o août 1835, p. ·12: « Pour satisfaire à ce que lui prescrivait cet arrêté, 
:r> la Société générale adressa, le '25 décem bre, it l'adrninistrateu r t:\énéral des finances 
» le compte général de la Société vis-à-vis de l'ancien Gouvernement arec les 
» comptes particuliers à l'appui, savoir ... ]) Tous ces comptes spéciaux, au 
nombre de six, sont énumérés dans le rapport. 

La Société générale avait donc bien et dûment satisfait aux prescriptions de 
l'arrêté <lu 15 décembre; la commission l'a reconnu : cela était incontestable, et le 
Gouvernement provisoire, ni personne, ne lui a jamais reproché, en iS?,0, d'y 
avoir en rien contrevenu. 

Mais, <le plus, cet arrêté réclamait-il un payement? le Gouvernement provisoire 
se mettait-il, le 15 décembre, en opposition avec le langage et l'engagement de sa 
lettre du 29 septembre? Non, il les confirmait, au contraire. Persistant à vouloir 
que ce solde, auquel il avait promis de ne point toucher, demeurât réservé, il se 
bornait à demander qu'il fût porté au crèdit d'un compte de réserve; il l'excluait 
ainsi lui-même des conditions et de l'actualité du compte courant à suivre cl :1 
règler. Il ne demandait 11i que le solde fùt acquitté. ni qu'il devlnt , en manière 
quelconque, productif d'intérêts, ni que le moindre changement fût apporté à la 
situation. Le compte qui l'établissait ne devait être qu'un compu: de réserve; ce qui 
n'était plus qu'une qualification à attacher aux états qu'il réclamait, qu'il a reçus 
sans la moindre objection et qui satisfaisaient à sa demande. fa ce compte est 
demeuré compte de réserve, comme l'avait voulu le Gouvernement provisoire. 
comme le commandait la position, jusqu'à ce que la transaction du 8 novembre 1855 
soit venue modifier, sous les gnranties admises pa1· la Société générale, ce qu'il eùt 
fallu sans cela maintenir jusqu'à liquidation finale. 

La pensée de l'arrêté devient plus évidente encore par le r11 pprochement de ses 
diverses dispositions, par l'opposition ou le contraste <les termes qu'on y remarque. 
Pour les sommes ou valeurs dont le caissier général pouvait être redevable, il 
prescrit simplement de les porter au crédit du compte de réserve; pour celles qui 
appartenaient au syndicat d'amortissement, il ordonne de les ten.ii· à la disposùun; 
immédiate de l'administrateur général des finances. L'antithèse est frappante: par 
les résultats différents qu'elle prescrit, elle met au grand jour la différence d'appré 
ciation et de volonté. 

Ainsi, l'arrêté du J 5 décembre -1830 est parfaitement en harmonie avec la déclara 
tion qui l'avait précédé, avec les actes et les aveux qui l'ont suivi. Jamais il n'a été: 
ni pu devenir un élément de mise en demeura, pom· un payement qu'il ne songeait 
pas à réclamer. Et loin que le Gouvernement ail voulu alors interpeller ou con 
traindre la Société générale, ou combattre les motifs qui dominaient sa conduite, 
on lui a reproché plus tard <le n'en avoir jamais rien fait à aucune époque. Dans 

18 
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un rapport du 25 juillet 1835, ·la commission spéciale des finances t instituée par 
arrêté du .16 février précédent, disait textuellement : « En ce qui concerne les 
» motifs du refus de la Société générale de verser le solde dans la caisse du trésor, 
» motifs qu'elle n'était pas appelée à discuter, la commission fait remarquer qu'à 
i, cet égard beaucoup d'opinions divergentes et erronées avaient été émises, même 
» dans la Chambre, et qu'il était élmnge que le Gouvernement ne se fiît jamais 
)) expliqué sur cette question; que dans son compte même, il se bornait à dire que 
>• cette partie du solde étant en litige, et le traité des vingt-quatre articles stipulant 
» une liquidation à intervenir entre le Gouvernement et la Société générale, il ne 
» le portait que pour mémoire. » (V. p.16 du rapport de 1835.) 

Il ne s'agit plus aujourd'hui d'examiner cette question, sur laquelle on reprochait 
au Gouvernement de ne s'être jamais expliqué, mais dont la solution implicite se 
trouvait dans tous ses actes. La convention du 8 novembre 1H35 l'a depuis dix-sept 
ans rendue sans objet en réglant transactionnellement le payement de la créance. 
Cc qu'il importe de constater, en vue de la réclamation qui surgit après dix-sept 
ans d'abandon, c'est la conduite du Gouvernement de -1830 ~1 -1835; c'est l'absence 
absolue et manifeste <le toute demande de payement; c'est l'engagement de n'en 
point exiger et l'aveu fort précis que tout devait se borner· à porter pom· mémoire 
le solde d'un simple compte de réserve. Et cc qui résulte invinciblement de ces faits 
irréfragables , c'est que personne n'a jamais fait ni voulu faire contre la Société 
générale aucun acte tendant à faire courir à sa charge des intérêts qu'elle ne devait 
point; c'est que personne, avant la transaction du 8 novembre, n'avait jamais élevé 
la prétention qu'elle pût en devoir sous un rapport quelconque; c'est que le 'Ministre 
des Finances avait reconnu, le 20 octobre 1832, qu'elle n'en devait pas, puisqu'il 
ne portait en compte, et toujours pour mémoire, que le solde en principal sans 
aucun accessoire. 

Dans sa lettre du 23 mars 1850, M. le Ministre des Finances n'invoque comme 
unique base de sa réclamation que la prétendue mise en demeure remontant au 
20 décembre 1830. La réfutation qui précède a fait justice de celte prétention et 
<le la cause dont elle s'appuie. 

La Société générale n'avait jamais, en -1850, ni depuis, disposé à son profit du 
solde qu'elle avait à renseigne!'; elle le possédait en billets et en valeurs dont l'exis 
tence dans ses caisses était la conséquence des opérations et des besoins de son 
service. Elle a toujours dénié et repoussé énergiquement tonte allégation contraire, 
et la preuve que le solde était toujours resté parfaitement disponible dans ses mains, 
c'est que, lorsque par sa lettre du 24 octobre 1855, le Ministre des Finances sol 
licita la transaction qui devait mettre ce solde à la disposition du Gouvernement, 
la direction répondait dès le lendemain qu'elle était prête à y souscrire aussitôt 
que des garanties suffisantes mettraient à couvert sa responsabilité el les intérêts 
de la Société générale, et fr. 12,9891608 82 c' ont été immédiatement employés 
par elle en achat de fonds belges. 

La Société générale qui avait, comme caissier de l'État, des agents dans toutes 
les provinces, qui devait toujours être en mesure de faire les payements sur tous 
les points du territoire, qui, pour les besoins de son service, devait se ménager 
des va leurs négociables, surtout à Amsterdam, a vu, en 1830, briser la convention 
de f825, bouleverser son service et ses combinaisons pour le soutenir; elle a fait 
d'énormes pertes sur des valeurs dont ce service avait seul déterminé la possession; 
die eùt pu, à hon droit, réclamer l'indemnité de ces dommages dont 1a cause était 
dans IC's événements. 
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Tels étaient les antècédents , lorsqu'au mois d'octobre 185'5, quelques jours avant 
l'ouverture des Chambres, le Gouvemement fit un appel au patriotisme de la So 
ciété générale; il voulait ménage'!' au pays la jouissance de cet encaisse en litige, 
qu'on ne pouvait jusque-là porter que pour mémoire, que tout le monde savait être 
stérile, improductif aux mains du détenteur; des garanties furent offertes pou!' dé 
terminer ce résultat : pour y souscrire, pour régler sa dette, comme on le désirait, 
la Société générale devait abandonner les moyens et les droits qu'elle avait à faire 
valoir en termes de liquidation; c'était un sacrifice qu'on lui demandait: elle y con 
sentit dans l'intèrèt du pays, et la transaction <lu 8 novembre -1855 fut signée. Le 
Gouvernement la reçut comme un bienfait, et quelques jours après, le discours du 
Trône déclarait, en la signalant à la Législature, que la Société générale, en l'accor 
dant, témoignait de son dés-fr d'êl1'e utile au pays. 
Par cette transaction, la Sociétés' est engagée à avancer ou à remettre au trésor 

public, le solde du compte du caissier général de l'ancien royaume s'élevant à 
fr. 12,990,1.t,57 23 c1• C'était donc bien sur le solde du compte que l'on traitait. 
Personne ne réclamait <le la Société générale <les intérêts qu'elle ne pouvait devoir: 
mais la convention stipulait que l'avance se ferait par elle sans intérêts, commis 
sion ni frais: c'était un nouvel avantage qu'elle accordait. L'absence de quelques do 
cuments retenus en Hollande ne permettait pas de fixer définitivement la quotité de 
l'encaisse: ce fut l'unique objet sur lequel on ne préjugea point. Et le Gouvernement, 
qui savait que le recours aux tribunaux était le seul légitime en cas de contestation, 
croyant, disait-il, qu'un arrangement amiable était préférable en ce moment à l'exer 
cice d'·une action judiciaire, s'engageait à remettre contre le payement consenti les 
sûretés exigées. _ 

Les conséquences, en droit, de cette transaction ne peuvent 'être équivoques : 
elle dispose définitivement sur le solde du compte; elle règle tout ce qui le concerne, 
sous ta seule réserve de la 'quotité de l'encaisse à vérifier plus tard; elle exclut tonte 
autre prétention. Ce n'est qu'à ces conditions· que• la Société générale a abandonné 
les droits qu'elle pouvait exercer. La prétention aux intérêts a donc été proscrite par 
convention, si jamais on y avait songé : il est interdit de la produire, si la pensée 
n'en est venue que plus tard, parce qu'il est évidemment impossible de foire naître 
l'accessoire quand le principal est réglé, de réclamer des intérêts moratoires, quand 
le sort de la créance est fixé par transaction. (Loi lv, Cod. deposui. - Loi 15, Cod. 
de usm·is. - Voet, ad Ptmdecias, lib. 22; tit. I, n° i6.) 

Dans son rapport de i 855, la commission spéciale de la Chambre appliquait ou 
vertement ces conséquences, qu'il n'est pas permis de contester. Lorsque la transac 
tion du 8 novembre, sollicitée d'abord comme un service, devint ensuite, au sein 
des Chambres, un sujet de discussion, cc qu'on lui reprochait entre autres', c'était 
précisément d'avoir consacré l'abandon de ce prétendu droit aux intérêts de l'en 
caisse; c'est pour cela qu'il fallait désavouer l'œuvre du Ministre qui n'avait pu, 
disait-on, signer cet abandon. 

•1 Le trésor, dit la commission, en tranchant résolûment la question, avait le 
» droit de contraindre la banque à payer le principal en totalité et, en outre, les inté- 
11 rêts échus depuis trois ans, ainsi qu'on le démontrera spécialement en traitant la 
11 question des intérêts. La renonciation à l'exercice de ces droits est donc dçjà 
, une lésion évidente. J) (Rapport de 1835, p. !1-8.) 
Il fallait donc, de l'aveu de la commission, anéantir la transaction du 8' novembre, 

pour rendre possible désormais le retour <le la prétention qu'elle avait exclue par 
19 
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sa renonciation. Or, cette transaction est devenue irrévocable; l'exécution volontaire 
et définitive l'a sanctionnée pour toujours. 

Ce qui lH'érèdc a démontré que le droit aux intérêts n'a jamais existé; que la 
prêrention qui les réclame n'a jamais eu \e moindre fondement; que la transaction 
de 1833 y renonce et ne permet pins de la produire. Démontrons de plus que la 
prescription l'aurait encore éteinte sans retour, si la convention ne l'avait point 
proscrite. 

Il est constant en doctrine comme en jurisprudence, c1ue les intérêts moratoires 
sont invariablement atteints par la prescription de cinq ans, selon la règle générale 
<le l'art. 227ï du Code civil. (Voir entre autres deux arrêts rendus par la Cour de 
Cassation de France, le -1~ mars 1853). Pour y conserver quelque droit, il fallait 
l'exercer dans le délai fatal. Pour prévenir la déchéance, il fallait interrompre le 
cours de la prescription; la loi fixe les seules causes d'interruption qu'elle admette 
(art. 22"1~ du Code civil). Aucun de ces moyens n'a jamais été appliqué. La pres 
cription était donc incontestablement acquise; elle s'est accomplie sans le moindre 
obstacle, sans qu·~ucun acte de diligence soit jamais venu la troubler dans son 
cours. 

Si le Gouvernement croyait avoir des rlroits , rien ne l'a jamais empêché de les 
fair·c valoir. Dès le '.25 décembre 1830, la Société génér·ale lui avait remis ses 
comptes, Dans son rapport aux actionnaires du 1er avril ·1835, qui a été rendu 
public, elle signalait le chiffre de l'encaisse; dans la convention Lin 8 novembre, 
ellê en réglait le payement. Quel obstacle eùt empêché l'action du Gouvernement, 
!\ÏI avait eu la volonté <l'agi1·'? Loin qu'il ne pût le faire, la commission de la 
Chambre lui reprochait, en 1855, de ne pas l'avoir fait plus tôt:« Le Gouverne 
, ment. disait-elle (p. A9), n'aura d'autre tâche à remplir que <le faire ce qu'il 
, aw·ait diî (aire, il y a longtemps; il provoquera et fera les di/ ujeuces nécessaires 
1, pour mettre enfin le trésor en possession de ce qui lui est dü. J) 

Malgré cet avertissement de 1835, le Gom·crnemcnt est. resté dans l'inaction; il 
1ù1 rien fait pour exercer ou maintenir de prétendus droits. Dix-sept ans ont passé 
sur la transaction de ·i 835 : elle explique le silence, elle le rendait nécessaire; 
mais après l'avoir gardé pendant dix-sept ans et davantage, comment peut-on 
exhumer une prétention que tout condamne el qui aurait dù , à peine de déchéance, 
se produire dans les cinq ans? 

Le Gouvernement avait, en 18Vt-, arrêté définitivement le compte relatif à l'en 
caisse de -1850. La dépêche ministérielle du 5 mars 18V" le constate; elle reconnaît 
que le trésor belge est débiteur envers la Société générale d'un excédant de 
fr. 18,505 86 c•, dont celle-ci était autorisée à le débiter en compte courant. 
Depuis six ans, le Gouvernement a continué son inaction. L'exception de pres 
cription est donc insurmontable. On ne pourrait en refuser les effets sans violer 
ouvertement une loi formelle. 

C'est après ces antècèdcnts el en présence de celte situation, que M. le Ministl'e 
(les Finances s'est adressé à la Société générale pat' sa leltre du 25 mars ,J850, lui 
demandant si elle entendait remettre au Gouvernement un compte supplémentaire 
pour les intérêts qu'il réclamait, Appliquant dès lors les moyens qu'elle vient d'in 
diquer, la direction terminait en ces termes sa réponse du 6 avril : « Celle pré 
» tcntion qui surgirait, en 18a0, après dix-sept ans d'rnaetion , nous semble 
.,, impossible et devant 1a transaction qui l'exclut, et <levant la prescription qui 
, la repousse. Dans notre conviction, elle n'a jamais eu <l'ailleurs le moindre 



( 73 ) [N° 6.) 

> fondement, d'après les faits avérés qui la condamnent. ta Société générale n'a 
n donc rien à renseigner sur des intérêts qu'elle ne doit poiut, qu'elle soutient 
» n'avoir jamais dus à aucun titre. Mais clic ne peut se laisser en silence imputer 
» une dette considérable qui resterait en souffrance, surtout à l'égard du Gouver- 
• nement. Il lui importe de faire cesser au plus tôt une prétention qui pourrait 
• compromettre son crédit. Les devoirs de la direction l'obligeront à prendre sans 
» retard les mesures que cet intérêt commande. • 
Trois jours après, un exploit motive appelait le Gouvernement devant le tri 

bunal de Bruxelles, pour y entendre dire et déclarer pour droit c <1uc la Société 
)> générale ne lui doit et ne lui a jumais d ù à aucun titre ni sous aucun rapport, 
» aucun intérêt sur l'encaisse de ·1850, dont elle a réglé et soldé le capital dès 
]) qu'on lui en a fourni le moyen en écartant tout d:mger pour elle, en assurant 
,, ses droits; que la transaction du 8 novembre 18:'>3, sollicitée par le Gouverne 
" ment et pleinement exécutée à son égard, comme tout ce qui l'a suivie, interdit 
,, formellement à l'État belge d'élever, après la liquidation consommée, une pré 
» iention devenue impossible; que non fondée de tous points, celle prétention tar 
, dive est encore non recevable, et parce qu'on ne peut jamais réclamer des iuté 
, rèts, surtout des intérêts moratoires, après avoir transaetionnellement réglé et 
]) reçu le principal (a1·L J 908J, et parce que si, au mépris des fa ils et de l'évidence, 
>• on avait pu croire qu'un intérêt annuel <le six cent quarante-hui: mille cinq cent 
" soixante-deux francs quatre centimes courût au profit du Gouvcrnemc11t de 
» -1851 à f835, il n'était pas permis d'attendre jusqu'en 1850 pour réclamer cc 
)) qu'il eût fallu, d'après la loi, exiger dans les cinq ans (:\l'i. 2277); en consê 
, quence, se voir faire délense , sous telles peines c111e de droit, et notamment de 
, dommages-iutèrèts, de former ou de reproduire à l'avenir la prétention injuste 
) contre laquelle tous ces moyens s'élèvent pour la condamner, entendre et rejeter 
» toutes conclusions contraires, avec dépens de la proeèdure. » 
Dès le 11 avril 1850, un avoué se constituait pour M. le Ministre des Finances 

sur celte assignation. Une exception d'incompétence fut ensuite opposée; elle 
donna lieu à un échange de conclusions devant le tribunal de Bruxelles; mais 
jamais il n'y fut question ni d'une réclamation secrètement soumise à la Cour des 
Comptes, ni d'une condamnation provoquée <leva ut clic. fü lorsque le déclinatoire 
allait se plaider entre parties, un arrêt, inconnu jusqu'alors, du 4 mai 1850, 
apparut tout à coup par la signiflcaiion <lu 1 ï octobre. La Société générale y a 
sur-le-champ formé opposition. 

Cette opposition est assurément recevable. Si la Cour des Comptes n'était pas 
saisie légalement, si elle ne pouvait pas l'être, si elle était sans juridiction et sans 
pouvoir, si, dans tous les cas, elle devait nécessairement s'arrêter <levant une 
procédure prèexislante , elle n'a pu sans contredit lever ces obstacles, s'attribuer 
une autorité qu'elle n'avait point, dépouiller la Société générale du droit de /a 
défense, en la frappant à son insu, en la condamnant sans l'entendre. Jamais il 
n'est permis <le juger sans avoir entendu. La Cour doit pouvoir réparer son erreur. 
L'opposition lui en fournit le moyen. La règle commune ouvre invariablemenr cette 
voie contre toute décision pat· défaut. 

L'art. 8 du décret du 30 décembre 1850 n'exigeait point, dans le projet, que les 
comptables retardataires eussent été entendus avant toute condamnation. « Il me 
:& semble, disait l'abbé Deloerc :1 la vue de celle disposition, qu~ deux maximes 
» fondamentales, consacrées par toutes les jurisprudences, sont évidemment vio- 
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» lèes par le mode de judicature que le projet établit. Le droit de défense du compta 
» hie ne lui est pas suffisamment garanti d'après la maxime <le droit naturel. au- 
1, diatur et altera pars. » 

La discussion atteste. que, sur cette observation, le Congrès fut unanime pour re 
connaître la nécessité d'assurer la garantie de la défense. Les amendements arri 
vèrent de toutes parts, et les mots contre les comptables entendus ou a7Jpelés furent 
ajoutés sans hésitation. 

Lorsqu'un comptable qui doit un compte, l'a remis spontanément avec les pièces 
à l'appui, la Cout· n'apprécie les documents soumis pa1· lui, qu'aprës l'avoir entendu 
ainsi dans les justifications et les preuves qu'il a fournies. Si un comptable est en 
retard de remettre son compte, la Cour doit lui fixer un délai (art. 7}; elle ne peut 
le condamner (art. 8), qu'après l'avoir entendu ou appelé. Elle ne peut ordonner 
d'office la reddition d'un compte qu'à l'égard du comptable interpellé et après ïex 
pfration du délai préalablement fixé (art. 8, § 5). Lorsqu'il y a un comptable réel à 
contrôler, il est donc bien certain que jamais la Cour des Comptes ne peut le juger 
à son insu, le condamner sans défense: dans toutes les hypothèses, elle doit l'en 
tendre ou l'interpeller. 

Il est superflu, nous l'avons déjà dit, d'examiner encore si le caissier général, 
lorsqu'il détenait des deniers de l'État, était pour cet objet ou à ce titre justiciable 
de la Cour des Comptes. li est constant que depuis longtemps la Société générale 
n'en détient plus aucun, qu'elle n'avait plus de compte à rendre d'aucuns deniers du 
trésor, qu'un payement effectif a liquidé le solde de l'encaisse, en ]a laissant même 
créancière d'un excédant. La Cour des Comptes, en supposant gratuitement la pos 
sibilité de son contrôle autrefois, n'avait donc plus de mission; elle n'en pouvait 
plus avoir; elle n'avait plus ni recettes ni dépenses à vérifier; tout était reconnu et 
approuvé. 

Tout ce qu'on pouvait exiger de la Société générale comme comptable, était fait 
et consommé. Jamais on ne l'a traitée comme retardataire ; jamais la Cour <les 
Comptes ne t'a fait interpeller ou ne lui a fixé un délai pour la présentation d'1m 
compte quelconque; et jamais, d'après cela, elle n'eût pù même en ordonner <l'office 
la reddition. Elle n'était donc saisie d'aucun compte remis par ]a Société générale; 
elle ne pouvait pas l'être d'un compte dressé ou remis à son insu, quelqu'en pût être 
l'auteur. Rien ne lui était légalement soumis; rien ne pouvait l'être dans la situa 
tion. Il ne pouvait exister aucun compte dont elle pût connaitre: la loi était formelle. 

La question de savoir si une mise en demeure avait créé pour la Société générale 
l'obligation de payer de ses propres deniers les intérêts d'un capital restitué par elle, 
n'était évidemment pas une question de comptabilité; elle ne comportait en rien 
l'examen ou le contrôle de la Cour <les Comptes, Ces intérêts, s'ils étaient dus, ne 
pouvaient l'être qu'en dehors du compte; ils n'étaient réclamés que pour une cause 
étrangère à ses éléments. D'après la prétention, la société ne les devait point comme 
comptable ou à raison de son compte, mais simplement comme débitrice par l'effet 
d'une mise en demeure. La question, si elle pouvait les devoir pour celte cause, la 
question d'existence de cette obligation prétendue, constituait sans contredit un 
débat de droit civil, à juger d'après les règles du droit commun, et du ressort ex 
elusif des tribunaux (art. 8 et 92 de 1a Constitution). 
Personne n'a jamais mis en doute cette vérité évidente : aussi ]a commission de 

1a Chambre, tout en soutenant que la Société générale était justiciable de ]a Cour 
des Comptes pour le solde <le l'encaisse ou pour les deniers publics dont elle était 
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redevable, n'a jamais prétendu qu'elle pût le devenir également pour des intérêts ù 
réclamer. La justice ordinaire avec ses garanties pouvait seule apprécier cette pré 
tention, et tous les degrés de juridiction étaient nécessairement ouverts et assurés 
à la défense. 

Le compte que le Gouvernement a trouvé bon de dresser n'est autre chose que 
sa demande d'inté1'êts formulée par lui à sa manière; la forme arbitraire qu'il lui a 
donnée, n'a pu assurément changer la position ou les droits des parties, dénaturer 
le débat, enlever à l'autorité judiciaire sa compétence certaine, faire naitre pour la 
Cour des Comptes un pouvoir exorbitant qu'aucune loi ne lui donne, que la Cou 
stitution lui refuse ouvertement. 

La Cour des Comptes, qui jamais ne peul juger sans entendre, n'avait donc rien 
à j1tge1·. Elle n'avait à recevoir aucun compte d'intérèts; elle n'en avait exigé aucun; 
elle n'en avait point reçu de la Société générale qu'aucun arrêt, aucune fixation de 
délai n'avait interpellée. Elle était sans mission pour connaître <l'une obligation 
contestée, d'une question <le droit civil. Sa décision est illégale. Sa dignité même, 
autant que l'équité, lui fait un devoir de reconnaître son erreur, de réparer l'injus 
tice involontaire commise aux dépens des règles <le la loi. 

Une procédure régulière existait depuis le 9 avril devant le tribunal de Bruxelles; 
il n'était plus possible de lui ravir, par une autre poursuite pour le même objet, 
son droit acquis de juridiction. Toute autre autorité, quel que fût même son pou 
voir, devait s'arrêter devant la litispendance. La doctrine universelle ue permet pas 
de le contester. 

~ En cas de litispendance de la même cause devant plusieurs tribunaux, celui 
» qui le premier en a été légalement saisi, doit la juger exclusivement à tout 
,: autre. » (Cour de Cassation, arrêt du 23 décembre 1807; arrêt du 25 fé 
» vrier 1837. Cour de Bennes, arrêt du 21 novembre 1818.) 

œ: Considérant, disait la Cour <le Cassation par arrêt du 19 mars 18-12, que, d'a 
» près les errements de la procédure qui avait eu lieu jusque-là, et la litispendance 
» bien caractérisée qui existait au tribunal de commerce de Bayonne, le sieur C ... 
» n'a pu se permettre une semblable démarche, et le tribunal de commerce de 
}) Paris n'a pu se retenir la connaissance de la cause sans commettre un auentat 
» répréhensible sw· la juridiction dit tribunal de commerce de Bayonne. Par ces 
i, motifs, déclare nul et comme non avenu, le jugement rendu par le tribunal de 
» commerce séant à Paris, ainsi que tout ce qui s'en est suivi. » (Journal cfo 
Palais, t. X, p. 251.) • 

« L'effet de l'exception de litispendance, disent Merlin et Carré, est de faire 
)• renvoyer la cause devant le tribunal qui en a élé saisi le premier, quoique d'ail 
)) lems celui devant lequel l'une des parties l'a ensuite portée soit compétent pom 
» en connaître. 

]) Lorsque la même demande se trouve portée devant deux tribunaux différents, 
)) il y a lieu à règlement de juges, disent les auteurs du Journal du Palais; mais 
>> le tribunal qui, le premier, est légalement saisi de la contestation, acquiert le 
.i, droit <l'en connaître ,olel lors même que d'autres juges, également compétents, 
» auraient été saisis de la cause, ils ne peuvent la juger, s'ils n'en ont été saisis 
J) que postérieurement à ce tribunal. Quand la litispendance est-elle formée? 
.,, Cette question, jadis controversée, n'en est plus une maintenant. Tous les juris 
!> consultes décident que la litispendance est acquise du moment où le juge est saisi 
,. de la cause pat' f exploit d'ajournement. ]) (Tome VI, p. 404, en note.) 
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te renvoi au triliuna] de- Bruxelles était donc une obligation, comme le rejet 
actuel de toute poursuite devant la Cour des Comptes était une nécessité. Pour ne 
point laisser· juger· la question de compétence par le tribunal auquel elle était dévolue 
par conclusion, il n'y avait qu'un moyen, c'était de faire vider le conllit de [uridiction 
par nne demande en règlement <le juges. La Cour des Comptes n'a pu, sans excès 
<le pouvoirs, s'arroger l'autorité que la loi ne reconnait et qui ne peut appartenir 
qu'à la Cour <le Cassation. L'arrêt du 4 mai ne peut donc subsister; il doit être 
révoqué. La litispendance, dont il constate lui-même l'existence en rappelant la procé 
dure qui l'établissait, entraine la uullité de la décision qu'elle avait rendue impossible. 

C'est parce que l'unique mission de la Cour des Comptes est de vérifier les 
pièces de comptabilité, qu'on a eu tort de la pousser dans des voies qui doivent lui 
rester étrangères, dans des procédures qui ne peuvent la concerner. La Cour n'hé 
sitera plus à reconnaitre aujourd'hui qu'il lui était interdit de les apprécier, que 
c'est à une autre juridiction qu'il appartient de les juger . Elle reconnaîtra, nous 
l'espérons, la nécessité de prononcer le renvoi que la loi commande. Dans tous les 
cas, elle devrait tout au moins ordonner le sursis à toute poursuite jusqu'à ce que 
)a question <le compétence ait été décidée par l'autorité qui doit la trancher. La 
direction de la Société générale renouvelle la déclaration dont elle demande acte, 
qu'elle se pourvoira au besoin en règlement de juges. 

Au moyen de ces observai ions et sous la réserve expresse de tous ses droits, elle 
persiste avec confiance dans son opposition et dans les conclusions qu'elle soumet 
à l'impartialité <le la Cour, et qui tendent à cc qu'il lui plaise déclarer recevable celle 
opposition; y statuant, révoquer cl annuler l'arrêt prérappelè du f_t. mai 1850; <lire 
qu'en présence de l'action régulièrement introduite au tribunal de Bruxelles <lès le 
9 avril, il y avait litispendance, cl par suite impossibilité de saisir du débat une 
autre juridiction, indépendamment de ce qu'aucun acte n'a légalement saisi la Cour 
des Comptes à l'égard de la Société générale opposante; que tout au moins il y a lieu 
de surseoir à toute poursuite jusqu'à ce que la question de compétence, déférée aux 
tribunaux par les deux parties, ait été jugée par l'autorité judiciaire, qui seule peut 
et doit la décider; donner acte à la Société générale de ce qu'elle conteste formelle 
ment la compétence de la Cour des Comptes, et de sa déclaration qu'en présence du 
conflit qui se produit, elle entend se pourvoir, au besoin, <l'après la loi, en règle 
ment de juges devant 1a Cour de Cassation, sans préjudice à tout autre recours; lui 
réserver tous ses droits et moyens à débaure partout oü besoin sera, après décision 
régulière et souveraine sur la question de compêtence, lui donner acte aussi de ce 
qne sa défense contre l'injuste prétention du Gouvernement, défense à apprécier par 
l'autorité qui sera reconnue compétente, repose et se fonde sur tous les moyens ré 
sumés ci-dessus, lesquels sont dès à présent pour lors produits et invoqués. 

Bruxelles, le 4 novembre 1850. 

1.r1i_re du~!;,.;~,~~ !1,·s Vous m'avez fait signifier, par exploit du 25 octobre dernier, la requête adressée 
hnanrc~ • I• Soe1fl~ ] 21 , ) C , . • · ' • d }' · s,;n;,,.1,. e · a a our des Comptes, au SUJet de la question des rnterels e encaisse. 

Je lis dans cette requête : 
Que le Gouvernement a soumis secrètement la question à la Cour des Comptes; 
Qu'il s'agit d'une prétention que dix-sept ans d'abandon prouveraient n'être pas 

sérieuse, et ne permettaient pas de produire; 
Que la Cour a condamné la Société générale à son insu, sans l'entendre, sans 

l'appeler, sur la simple demande du Gouvernement. 



( 77) [No 6.] 

Ce n'est pas seulement avec un vif étonnement, Messieurs. que j'ai lu ces in 
croyables assertions dans votre requête à la Cour des Comptes: d'autres sentiments 
se sont mêlés à mon extrême surprise. 

Je ne parlerai pas du prétendu abandon dans lequel cette question aurait été 
laissée depuis dix-sept ans; la Société générale feint d'ignorer les nombreux pré 
cédents qui témoignent du contraire. C'est ainsi, pour n'en rappeler que les prin 
cipaux, qu'à 1a suite de la convention du 8 novembre 1855, le Ministre des Finances 
comprit au Budget des Voies et l\1oyeos de 1855, un article ainsi conçu: ({ Intérêts 
, de l'encaisse de l'ancien caissier général pour 18'54 et 1855, t ,540,000 francs; }) 

Que ]a section centrale de la Chambre des Beprèsentants proposa un amende 
ment dans les termes suivants à ladite convention: , Sans préjudice aux droits et 
prétentions de l':État envers le même caissier, dont il est fait réserve expresse; }) 

Que Je Ministre des Finances déclara se rallier à cet amendement; 
Que, dans la séance du 12 décembre 1854, 1\1. l\leeus, gouverneur de la Société 

générale, intervenant dans la discussion, s'exprima en ces termes : « On pourrait 
» dire simplement : Intérêts des sommes placées en foncls nationaux, sans parler 
,, d'encaisse: les droits de la nation resteront entiers .... ; }) 

Que l'amendement qu'il proposa clans ce sens ne fut pas appuyé; 
Que celui de la section centrale, sous-amendé par M. Du Bus dans ce sens, qu'il 

ne s'agirait pas exclusivement des intérêts pour 1.854 et 185!>, mais éventuellement 
des intérêts à partir de 1850, fut adopté par la Chambre; 

Que cette disposition a été reproduite dans les mêmes termes dans les Budgets 
subséquents; 

Que la question ayant été renvoyée jusqu'à la liquidation définitive avec la Hol 
lande, liquidation arrêtée par le traité du 5 novembre 1842 f le Ministre des Fi 
nances invita la Société générale, par dépêche du 9 octobre 1845 , à admettre en 
compte au trésor la bonification des intérêts sur le solde retenu par elle depuis 
1850; 

Que la Société générale refusa, par lettre du 5t du même mois, de satisfaire à 
cette invitation; 

Qu'en lui accusant réception des pièces qu'elle avait produites à l'appui de son 
compte, établissant l'encaisse au 30 septembre 1850, le Ministre ajouta : -x Sans 
1> préjudice des dispositions de l'arrêt <le la Cour des Comptes à intervenir après 
> examen et vérification de compte, et bien entendu tiue la question relative aux 
l> intérêts dus antérieurement à la convention du 8 novembre 1855 demeure 
» intacte; 1> 

Que les objections de la Société générale ayant donné lieu à un examen appro 
fondi (le la part de l'honorable 1\1. l\Jalon, lorsqu'il se trouva à la tête du Départe 
ment des Finances, il les combattit longuement par une dépêche du t5 octobre 1845, 
se terminant ainsi ; , Je me plais à espérer, qu'appréciant les faits et les circon 
,, stances que je viens de présenter, vous reconnaitrez les droits de l'État. S'il en 
» était autrement, je me verrais à regret forcé d'avoir recours aux moyens légaux 
" qui existent pour l'exercice de ces droits; » 

Que Je même Ministre fit connaitre à la Chambre des Représentants, à l'occasion 
de la discussion de l'art. 58 de la loi sur la comptabilité de l'État, que la question 
des intérêts était soumise au juge naturel; c'est-à-dire à let Cour des Comptes; 

Que, d'après des documents que j'ai sous les yeux , l'opinion de l'honorable 
~1. Malou était partagée par le conseil; 

20 
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Que c'est par sa réponse du t 7 décembre 1845 à la dépêche ci-dessus du 15 oc 
tobre précédent, que la Société générale déclina de nouveau toute obligation du 
chef des intérêts de l'encaisse. 

Est-ce là un abandon de dix-sept ans, comme il plaît à )a Société générale de 
l'avancer? 

Est-elle mieux fondée, s'écarte-t-elle moins de la vérité, en soutenant que c'est à 
son insu et secrètement que 1a difficulté a été déférée à la Cour des Comptes, et 
qu'elle a été condamnée sans avoir été ni entendue, ni appelée? - Voyons. . 

Je rappellerai d'abord que, dans la séance du H mars f850, répondant à une 
interpellation de l'honorable 1\1. Cools, je dis : « J'ai fait connaitre plusieurs fois, 
1> et particulièrement dans le projet qui vous est soumis, que les questions con- 
1, cernant l'encaisse existant en 1850 n'étaient pas encore vidées; que la Cour des 
» Comptes était appelée à se prononcer sur la question de savoir si elle se recon 
)J nait compétente pour statuer sur les points qui sont en li Lige. > 

J'aurais P.U ajouter que la Cour avait résolu la question de compétence par son 
arrêt du 26 janvier t847, fixant le montant du solde, cl réservant la question des 
intérêts. 
Je ne me suis pas borné à cette explication devant la Chambre des Représentants. 

Par une dépêche du 25 mars 1850, j'ai invité formellement la Société générale à me 
faire connaitre si elle entendait me remettre un compte supplémentaire dont je lui 
indiquais les éléments. J'ajoutai que c'était après avoir consulté la Cour <les Comptes 
sur les moyeus à employer pour donner suite aux réserves insérées dans le compte 
primitif, qu'il avait été résolu de réclamer un compte supplémentaire. - Sa réponse 
est du 6 avril : c'est un refus positif d'obtempérer à mon invitation. 

On le voit donc; la société a été invitée à présenter son compte. Elle l'a été 
dûment, c'est-à-dire conformément à la pratique constante et invariable de la Cour 
des Comptes, dans ses rapports avec les comptables de l'État. Elle a été entendue, 
et son refus ne laissait au Gouvernement qu'un parti à prendre, celui de faire ré 
diger Je compte d'office. 

La marche suivie par le Gouvernement et par la Cour <les Comptes dans la cir 
constance était d'ailleurs tracée par les termes formels de l'art. 8 de la loi du 29 oc 
tobre 1846, qui dispose : (! La Cour prononce contre les comptables retardataires, 
» entendus ou dûment appelés .... , le tout sans préjudice du droit.qu'elle a de prcs- 
11 crire la reddition d'office du compte de tout comptable interpellé qui ne l'a point 
» rendu dans le délai fixé. J> 

Et c'est en présence de ces faits, personnels pour la plupart à l'administration de 
la Société générale, qu'elle ne craint pas de dire que le Gouvernement a agi se 
crètement, qu'elle a été condamnée à son insu, sans avoir été ni entendue ni 
appelée. 

Celte assertion n'est pas moins inconcevable que celle qu'un abandon de 17 ans 
serait venu couvrir la question en elle-même. 

J'aurais pu, Messieurs, laisser à l'avocat à qui j'ai confié les intérêts de l'État 
dans cette affaire, le soin de faire justice des allégations que je viens de rappeler; 
mais il m'a paru que je ne pouvais me dispenser de vous faire connaitre. sans aucun 
retard, l'appréciation personnelle que j'en fais, et les pénibles réflexions qu'elles 
m'ont suggérées. 

J'admets que la Société générale défende ses intérêts par tous les moyens que la 
loi met à sa disposition, et je comprends qu'elle puisse préférer telle juridiction à 
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telle autre; mais ce que je ne puis admettre, et ce que je ne comprends point, c'est 
qu'elle cherche à dénaturer les faits, et à prêter à l'action du Gouvernement dans 
les différentes phases de la contestation, un caractère de mystère, de surprise et 
d'illégalité qu'elle n'a point revêtu. 

Quoi qu'il en soit, je reste con-vaincu que )a Société générale verse dans une 
erreur complète, tant sur le fond de la question que sur la juridiction compétente 
pour en connaître. J'attends donc avec confiance la décision de la justice sur ces 
deux points . 

Bruxelles , 5 novembre i8ti0. 

Résumé annexé à la lettre du ~linistre des Finances d1t 5 novembre 1850. 

Dans son exploit du 25 octobre 1850, )a direction de la Société générale avance 
" que c'est avec surprise qu'elle vient <l'apprendre qu'à son insu, le Gouvernement a 
l) soumis secrètement à la Cour des Comptes une prétention que 17 ans d'abandon 
» prouvaient n'être pas sérieuse, et ne permettaient pas de produire; qu'à son insu, 
i; la Cour, sans entendre, sans appeler la Société générale, l'a condamnée, sur la 
"' simple demande du Gouvernement, au payement de l'énorme somme de 
» t,871,0aS francs, en acquit d'une obligation prétendue qu'elle aurait contractée.» 

La Société générale énonce ici des faits contraires à la vérité. La preuve en ressort 
des documents que l'on va citer. 
La dépêche <lu 25 mars 1850, écrite par M. le Ministre des Finances à M. le Gou 

verneur de la Société générale, contient le passage suivant: 
. . . .. . . . . 

« Ayant consulté la Cour sur la marche à suivre pour agir suivant Je vœu de la 
» réserve insérée dans son arrêt (de 1847), elle m'a fait connaitre qu'il y avait lieu 
J) de combler la lacune existant dans le compte déjà rendu, en soumettant à son ap- 
1• probation un compte supplémentaire pour les intérêts. 

• • • f" • 

J> J'ai donc l'honneur de vous prier, Monsieur le Gouverneur, de vouloir bien 
» m'informer, le plus tôt possible, si la Société générale entend me remettre un 
11 compte supplémentaire formé pour les intérêts dus à l'Etat d'après les bases indi 
» quées ci-dessus. 1> 

A cette communication, la Société générale a répondu, par dépêche du 6 avril 
1850, n° 5400, « qu' elle n'avait rien à renseigner sur les intérêts qu'elle ne doit 
» point; qu'elle soutient n'avoir jamais dus à aucun titre. 1> C'est donc à tort qu'elle 
prétend ne pas avoir été entendue : elle a été invitée à déposer son compte; elle s'y 
est refusée. 

Les droits de l'État à ces intérêts n'ont jamais été abandonnés. On en trouve la 
preuve dans les discussions parlementaires. 

A la suite de la convention du 8 novembre 1.855 (Moniteur du 10 décembre f855, 
n° 544) (1), qui mit 1e Gouvernement en possession du solde formant l'encaisse du 
caissier de l'État et de l'application que le Gouvernement en fit en obligations belges, 
le Ministre des Finances comprit, au Budget des Voies et l\foyens de 1855, un ar 
ticle de recette ainsi conçu : 

lnttrêh de- l t lh'Alh< ,I,· 
la .Sc.cith: ~•·n~r:alr 

------------------------------·---~----- 
(1) Ce numéro cou tient, en outre, la correspondance qui a précédé cl suivi cette convention. 

'.21 
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a. Intérêts de l'encaisse de l'ancien caissier général pottr 185111- et t855, f ,540,000 
francs. i, 

La section centrale, ne voulant pas se prononcer sur la convention du 8 novem 
bre t8'55, proposa l'amendement suivant: <t Sans préjudice aux droits et prêten 
» Lions de l'füat envers le même caissier, dont il est fait réserve expresse. » (Voir le 
rapport de M. De Behr , Moniteur du i O décembre t85!J.., n° 5i4,.) 

Le Ministre des Finances déclara se rallier à cet amendement, 
Dans la discussion ( 1tloniteur n° 548), ~1. Du Bus fit remarquer que l'article, tel 

qu'il est conçu, ne parle spécialement que des intérêts de 1854. et 1835, tandis qu'il 
est des personnes qui croient que le caissier doit l'intêrêt de l'encaisse à partir 
de 1830. 

Il proposa, en conséquence, de retrancher les mots : pom 1854 et -1855, et de 
<lire simplement i « Intérêts de l'encaisse de l'ancien caissier général, 1,540,000 
» francs, 1> sans application à une année plutôt qu'à une autre. 

M. Meeus, membre de la Chambre et gouverneur de la Société générale, de son 
côté, fit observer que ,c ( l1/oniteur d11 13 décembre), puisque les fonds de l'encaisse 
·l) sont employés en fonds nationaux, 011 pourrait, sans rien préjuger, dire simple 
,, ment: uuérêie des sommes placées en fonds nalio1za11.x, sans parler <l'encaisse. Les 
» droits de }a nation resteront entiers; soit dit en passant, cc n'est jamais moi qui 
» me suis opposé à ce que ces droits fussent constatés d'une manière bien formelle, 
» car depuis trois ans, je conjure le .Mirlistre des Finances d-0 faire citer ]a Banque 
11 en justice pour la faire payer si elle doit. » 
Il proposa un amendement dans ce sens, mais cet amendement ne fut pas appuyé. 

L'article amendé par la section cen trale fut adopté avec le sous-amendement <le 
M. nu Bus. Il fut reproduit-dans les mêmes termes, clans les Budgets subséquents, 
jusques et y compris celui de l'exercice 1850. 

Il a cessé de l'être au projet <le Budget pour 1851, Farce que, comme l'indique la 
note préliminaire qui y est jointe, la loi du 20 juin 184-9 autorise le Gouvernement 
à disposer des obligations représentant l'encaisse, et que l'on prévoit qu'il pourra 
user de cette faculté avant l'expiration de l'année ·1850. 

Dans l'intervalle <le 1855 à 1845, aucun acte nouveau ne fut posé par le Gouver 
nement, et cela se comprend, si l'on se réfère à la conventicn du 8 novembre t855, 
qui renvoyait le règlement du solde du caissier jusqu"] la liquidation définitive avec 
la Hollande. Celte liquidation ayant fait l'objet du traité du 5 novembre 1842, le 
Ministre des Finances {M. Mercier·), par dépêche du !l octobre 1811-5, invita la Société 
générale à admettre en compte au trésor la bonification des intérêts sur le solde 
existant dans ses mains depuis le mois d'octobre -1850 jusqu'à ]a date de la conven 
tion précitée. 

Par dépêche du 31 octobre 1845, n° ,15,58ï, la. direction <le la Société générale 
repoussa celte prétention comme n'étant point fondée et comme n'étant plus pos 
sible après la convention de -1853 et le traité de 18.i2. 

En accusant à la Société générale~ par dèpèch e du 5 mars ·l 8!.1_./.1_., 1a réception des 
documents qu'elle avait fournis pour constater son encaisse au 50 septembre 1850, 
le Ministre ajouta le paragraphe suivant .« Sans préjudice des dispositions de l'arrêt 
» <le la Cour des comptes, à intervenir après examen et vérification du compte, et 
» bien entendu que la question relative aux intérêts dus antérieurement à la con 
li ventîon du 8 novembre 1855 demeure intacte. » 

La Société générale répondit, le 16 mars 184t, il cette dépêche du Ministre, et 
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soutint que la convention de 1835 avait tranché cette question , sans retour, et 
qu'elle ne pouvait dès lors admettre la réserve posée par le Ministre. 

Les objections de la Société générale donnèrent lieu à un examen approfondi; 
elles furent longuement combattues par M. le Ministre des Finances, 1\:1. ~lalou , 
dans sa dépêche du 15 octobre ·1845, qui se termine comme il suit: 

.. . . . . . " . 
(< Je me plais à espérer, qu'appréciant les faits et les considérations que je viens 

» de présenter. vous reconnaitrez les droits de l'Etat. S'il en était autrement, je me 
, verrais à regret forcé <l'avoir recours aux moyens légaux qui existent pour l'exer 
, cice de ces droits. Quel que soit mon désir d'éviter d'autres débats, je n'hésiterais 
» pas à le faire pour couvrir ma responsabilité, et parce que je suis persuadé de 
JI la justice de la demande qui vous est adressée ( 1 ). » 

Dans sa lettre du 17 décembre 18M'.i , n° -15,952, la Société générale décline , de 
nouveau, toute obligation de ce chef. 

Ici s'arrête la correspondance entre le Ministre des Finances et la Société géné 
rale au sujet des intérêts de rencaisse; elle ne fut reprise qu'au mois de mars 1850, 
époque à laquelle le Ministre invita la Société générale à dresser le compte de ces 
intérêts. 

Toutefois, dans le sein des Chambres, des interpellations furent plus d'une fois 
adressées au Gouvernement à ce sujet. 

Dans la séance <lu ·11 mars 1850, répondant à une interpellation de M. Cools , 
M. le l\linistre dit; « J'ai fait connaître plusieurs fois, et particulièrement dans le 
i, projet qui vous est soumis, que les questions concernant l'encaisse existant en 
11 1850 n'étaient pas encore vidées, que la Cour des Comptes était appelée à se pro 
» noncer sur la question de savoir si elle se reconnait compétente pour statuer sur 
" ces points qui sont en litige. Elle ne s'est pas encore expliquée jusqu'à présent (2). 
11 Je ferai en sorte de hâter la solution de ces questions. li faut prendre un parti 
J1 pour savoir si la Société générale est ou non débitrice de l'intérêt de l'ancien 
» encaisse jusqu'au moment de la remise, et, en second lieu, si elle est responsable 
» de l'enlèvement de la caisse de Turnhout. 

11 La Société générale prétend que c'est un cas de force majeure dont elle n'est 
11 pas responsable. L'administration des Finances a toujours soutenu qu'il n'y avait 
,, pas eu de force majeure, que c'était par la faute, l'imprudence de l'agent que 
» l'enlèvement a eu lieu. Cette seconde question n'est pas encore décidée, mais cela 
» ne peut exercer aucune influence sur la loi non plus que sur la remise du service 
» d'un établissement à l'autre. La Société gènérale fera remise de ce qu'elle possède 
» et il y aura des réserves quant aux questions litigieuses. , 

Ces interpellations et les réponses qui y ont été données, ont dû prouver à la So 
ciété générale que la question n'avait pas été abandonnée et que la Cour des Comptes 
était appelée à en délibérer, el l'on s'étonne de la surprise qu'elle manifeste aujourd'hui. 

La Société générale, dans son exploit du 25 octobre, dénie la compétence de la 
Cour des comptes : 

(1) Lors de la discussion de l'art. 58 de la loi sur la comptabilité, M. Malou, alors Minist1·e des 
Finances, fil connaitre à la Chambre c111c hi question des intérêts était en cc moment soumise cm 
juge naturel, la Cour des Comptes. 

(2) M. le Hinislre ignorait alors ou ne se rappelait pas l'arrêt de la Cour en date du 20 janvier 
1847, fixant 1c montant du solde et réservant la question des intérêts. 
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( D'après les lois de son institution, dit-elle, d'après Ja nature et l'objet de sa 
» mission comme d'après toutes les règles de compétence, elle est manifestement 
» sans pouvoir pour connaitre d'un débat de droit civil, que la Constitution ne per 
» met de déférer qu'aux. tribunaux ordinaires, avec toutes les garanties qui doivent 
» protéger invariablement les droits des citoyens. 
, La Société générale n'est point un comptable assujetti au contrôle de la Cour 

)1 des Comptes. Caissier du royaume sur pied d'une convention, elle n'avait à 
» compter de sa gestion qu'avec le Gouvernement qui a traité avec elle, ce que 
> celui-ci a longtemps soutenu lui-même i etc. » 
Libre à la Société générale de contester à la Cour des Comptes sa compétence; 

mais libre aussi au Gouvernement d'en juger tout autrement : son opinion, dans 
cette circonstance, est partagée par des autorités dont la Société générale ne récu 
sera certes pas la science et le mérite. 

La convention du 8 novembre i855 donna lieu, dans lo sein de la Chambre des 
Reprêsentants , à un rapport extrêmement remarquable <le M. Fallon, dans lequel 
cet honorable membre passa en revue les diverses questions relatives à la Société 
générale dans ses rapports avec le trésor public. 

Son travail se divisa en plusieurs parties. La première concerne les droits et 
actions du Gouvernement belge envers la Société générale, comme caissier du ci 
devant roi des Pays-Bas. 

La deuxième question qu'il a examinée est celle-ci : à qui appartient-il de régler 
le solde de compte qu'elle doit cm cette qualité? 

c La solution de cette question, dit M. Fallon, n'a présenté aucune difficulté 
• sérieuse. 

,, Soit qu'on se renferme dans la convention du 22 septembre 1825, soit que 
• l'on consulte la législation qui a régi cette convention, il est évident que c'est à 
» la Cour des Comptes qu'il appartient de régler définitivement Je solde. 

> Il avait élé statué constitutionnellement, par l'art. 202 de la Loi fondamen- 
• tale de iS 15 : 

1i Qu'il y aurait pour tout le royaume une Chambre générale des Comptes, 
11 chargée de l'examen et de la liquidation des comptes annuels des Départements 
,, d'administration générale, de ceux de tous comptables de l'Etat et autres, con 
» Iormêment aux. instructions données par la loi. 

> Cette institution avait été organisée par ;ta loi du 21 juin 1820, qui soumettait 
» à la Chambre des Comptes la vêriflcation et la liquidation de tous les comptes 
» des revenus de l'État, et qui assujettissait à sa juridiction tous les comptables 
> quelconques qui toucheraient des deniers publics, à 1a charge d'en rendre compte. 

» C'est sous l'impression de cette législation que 1a convention du 22 septem- 
• hre f 823 a été formulée. 

]) En présence d'une disposition d'ordre constitutionnel aussi précise, à laquelle 
>i il n'était pas même permis de déroger par une loi, il n'a pu entrer dans la 
.., pensée d'aucune des parties contractantes de soustraire au contrôle, la vèrifica- 
1> lion, et au jugement cle la Chambre des Comptes la recette générale des de 
:i, niers de l'État que l'on allait confier à )a Société générale. 

,, Aussi n'y a-t-on pas dérogé en ce point. Il suffit de parcourir la convention 
~ pour s'en convaincre. 

" La Société générale accepte, en termes, les fonctions de caissier général de 
" l'~taJ. 
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> En cette qualité elle n'est déchargée de l'application des articles 2098 et 2-12·1 

l> du Code civil, concernant le privilège et l'hypothèque légale du trésor sur les 
" biens des comptables de l'Etat, qu'au moyen d'un cautionnement déterminé. En 
» la même qualité, elle doit clore tous les quinze jours, un compte courant auquel 
" elle doit annexer les pièces justificatives, et qui O()Ît être soumis à l'approbation 
" du Ministre des Finances el de la Chambre générale des Comptes ; elle doit, en 
I> outre, à l'expiration de chaque année, faire parvenh- au l\li11islre des Finances 
" un compte de l'année écoulée, qu'il est encore réservé à la. Chambre des Comptes 
" de vérifier et d'arrêter, Enfin, sauf la dêrogation aux. articles 2098 et 2i2I du 
» Code civil, en ce qui concerne le privilège et I'hypethëque légale du trésor, la 
» Société générale s'est soumise à toutes les obligations et actions dont la loi ren 
:,, dait passible tout comptable des deniers de l'État. 

" C'est là un fait que l'on peut d'autant moins contester, que la convention elle 
:,, même fournit Ja preuve que c'est bien ainsi que le mandat a êtê compris. 

,, Si les fonctions que la Société générale acceptait, n'eussent dû produire 
J) d'autres effets que ceux résultant du mandat ordinaire de particulier à particu- 
11 lier, la décharge du privilège cl de l'hypothèque n'eût pas eu de sens, puisque 
» la loi n'entoure pas de ces garanties le mandat du droit commun. 

> S'il eût été entendu c1ue Ja Société générale ne serait pas astreinte, par son 
J) acceptation, aux obligations légales d'un comptable du trésor, le Gouvernement 
» se serait borné à stipuler un cautionnement ou 1111e hypothèque conventionnelle : 
» il n'eût point ajouté qu'il renonçait, à l'égard de la Soeiété et de ses membres, 
>· au privilège et. à l'hypothèque légale du trésor, car la renonciation à <les droits 
1> suppose nécessairement que, sans la renonciation, on en serait resté investi. 
, Cette autre circonstance, que la Société générale se soumet à la juridiction de 

)> la Chambre générale des Comptes, pour la vêrifieatien de ses gestions et le 
» règlement de ses comptes, n'est pas moins concluante. 

» Les comptables seuls du trésor étaient assujettis à cette juridiction exception 
» nelle, et comme les juridictions sont d'ordre public, auquel il n'est pas permis de 
J) déroger par des conventions particulières, la stipulation qui soumet la Socièté 
» générale à cette juridiction ne peut être considérée q11e comme conséquence de 
J) la nature du mandat que la convention avait pour objet de conférer, celui de 
» receveur comptable des deniers de l'füat. 

» C'est, au surplus, clans ce sens que la convention a été sanctionnée, dans s011 

)) exécution , par le règlement général sur l'administration des finances, décrété 
» le 24 octobre 1824, règlement qui était dans les attributions du pouvoir royal, 
» auquel l'art. 61 de la Loi fondamentale accordait la direction suprême des 
Il finances; règlement qui est resté en vigueur et <JUÏ forme encore le Code de pro. 
p cédure du régime financier de la Belgique. 

" On y lit ce qui suit : 
:i, Art. 428. Le caissier général du royaume enverra, deux fois par mois, à la 

11 trésorerie générale, son compte courant avec Iadite trésorerie, auquel seront 
l) jointes les pièces justificatives mentionnées sur des bordereaux. 

> Art. 429. Après avoir été examinés au Département des Finances, les borde 
>, reaux , accompagnés des pièces jnstiflcatives , seront envoyés à la Chambre géné 
,, raie des Comptes, pour y être examinés et liquidés. 

)) Un exemplaire de ces bordereaux restera déposé à la Chambre générale des 
» Comptes I et l'autre exemplaire, muni par elle d'un acte de décharge, sera ren- 
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}> voyé au Ministère des Finances, pour qu'il les fasse parvenir, avec l'arrêt de clô 
» turc du compte-courant dont il est parlé à l'article précédent, au caissier général 
)) du royaume. 

l) Art. !1-'50. Les pièces justificatives resteront également déposées à la Chambre 
)) générale des Comptes. 

);> Art. li'5i. Immédiatement après l'expiration de chaque année, le caissier géné 
» ral du royaume enverra au Ministère des Finances un compte courant pour l'an 
» née entière, et dressé en double, contenant, en débet, la récapitulation des borde 
>> réaux de payement, lesquels devront y ètrejoints, et en crédit, celle des versements 
» compris dans les comptes courants, mentionnés à l'art. 428. 

» Art. 4'52. Ce compte annuel sera examiné et dos à la Chambre générale des 
>> Comptes; la minute y restera déposée, et le duplicata, muni de l'arrêt qu'elle 
" aura porté, sera envoyé par elle au Ministre des Finances, pour qu'il Je fasse par 
,, venir au caissier général du royaume. 

» Ce ne sont pas là des dispositions générales destinées à régir la comptabilité 
» d'un emploi supérieur à créer dans l'administration des finances, elles sont 
» toutes spéciales au nouveau caissier général qui se trouve déjà en exercice; elles 
1> ne sont que la transcription, pour ainsi dire, littérale des conditions du mandat 
» qu'il venait d'accepter, tellement qu'en supposant qu'il n'y eût eu d'abord que 
» soumission conventionnelle à la juridiction de la Chambre des Comptes, le 
» règlement d'ordre et d'administration publique, sur l'application de cette juri 
>> diction exceptionnelle, eût assuré l'exécution de cette soumission en légalisant 
» ses effets. 

» Ainsi donc, soit que l'on soumette aux dispositions de la loi existante au mo 
>> ment du contrat, le mandat dont la Société générale s'est chargée par la conven 
,, tion du 22 septembre 1825, soit que l'on veuille n'en déterminer les effets que 
» par les stipulations mêmes de cette convention, stipulations sanctionnées irnmè 
» diatement après par un règlement d'administration générale, qui forme encore 
» aujourd'hui la loi de la matière, il parait incontestable que c'est bien à la Cour 
» des Comptes qu'il appartient exclusivement de régler le solde du compte du trésor 
]) à l'époque <lu '50 septembre 1830. 

1> C'est à cette Cour que la loi du 50 décembre même année a conféré toutes les 
1, attributions exceptionnelles qui appartenaient à la Chambre générale des Comptes 
» organisée par la loi du 21 juin 1820. 

" C'est donc à sa juridiction que la Société générale doit soumettre la liquida 
i, tion de sa gestion non apurée, comme caissier général dn Gouvernement pré 
" cèdent, 

l> Cette conséquence, qui paraît si évidente, a cependant été fortement contestée 
>> par la direction de la banque qui, comme nous l'avons vu précédemment, n'a 
b pas moins persisté à décliner cette juridiction. Mais les exceptions qu'elle a oppo 
b sèes , dans cette correspondance avec cette Cour, sont tellement dépourvues de 
]) raison, qu'aucune d'elles ne résiste au plus léger examen. 

» Dire que la loi n'a pas d'effet rétroactif', pour en conclure que les pouvoirs que 
» celle Cour tient de la loi du 30 décembre 1850 ne peuvent s'exercer que sur 
ll l'avenir et non sur le passé, c'est abuser du principe. 

,> En matière de juridiction, ce n'est pas la loi existante au moment où les faits 
'J) ont été posés, au moment où l'obligation est née, qui règle la compétence, mais 
» bien la loi existante au moment oit l'action est exercée. 
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» Dire qu'elle n'ètait pas comptable dans le sens de l'art. if 6 de la Constitution 
i, ni de ladite loi, et qu'en sa qualité de caissier général de l'ancien royaume, elle 
» n'est justiciable que des tribunaux ordinaires, c'est méconnaître tout à la fois, 
» comme on vient de le remarquer, la législation qui a régi son contrat et la loi 
1, même du contrat. 

11 Invoquer l'opinion du précédent Ministre des Finances à l'appui de son refus 
» d'entrer directement en relation avec cette Cour, pour la transmission des pièces 
» de sa comptabilité, c'était tout au plus excuser et non justifier ce refus. 

» Aller jusqu'au point de prétendre qu'il y aurait lieu, dans tous les cas. à ré 
» cusation, à raison que la Cour avait manifesté son opinionsur le différend, c'était 
» appliquer à faux les principes de la procédure en matière ordinaire à une insti 
» tution qui n'agit pas autrement que <l'office et par injonction. 

,, La seule objection qui paraissait au moins subtile, c'était celle tirée du traité 
a du 15 novembre 1831, en vertu duquel elle prétendait que ce n'était ni devant 
~ la Cour des Comptes, ni même avec le Gouvernement belge, que la liquidation 
.,, pouvait se faire, mais exclusivement par les commissaires qui seraient nommés 
» en exécution de ce traité. l\Iais nous verrons plus loin qu'elle n'était pas mieux 
.,, fondée. 

» Rien n'empêchera sans doute que la direction de la Banque ne renouvelle ces 
.,, exceptions et ne persiste à soutenir qu'elle n'est justiciable que des tribunaux 
» ordinaires, en ce qui regarde le règlement du solde de son compte comme caissier 
)) du Gouvernement précédent, dans quel cas ces exceptions devront être jugées. 
» Mais, du moins, ce ne sont pas les tribunaux ordinaires qu'elle pourra saisir de 
,, ces exceptions . 

» La Cour des Comptes est juge de sa compétence; c'est à elle qu'il appartiendra 
» de statuer sur tontes les exceptions, libre à la banque, pour les cas où elles se 
» raient rejetées, de se pourvoir en cassation po\lr cause de violation de la loi de 
» cette institution. 

D La question de compétence serait donc, dans tous les cas, jugée promptement, 
}) et sans donner lieu aux lenteurs de la procédure dans les matières ordinaires 
11 soumises à plusieurs degrés de juridiction. 

) Quelle que soit, au surplus, sa résistance, il est permis de croire qu'elle ne 
» parviendra jamais à faire adopter, dans l'application de la loi du 50 décembre 
1> 1850. la distinction qu'elle a tenté d'établir entre les faits et les causes de comp 
l) tahilité antérieurs ou postérieurs au 30 septembre -1830, et à soustraire ainsi à la 
» juridiction de la Cour des Comptes qui, à cette époque, se trouvait en exercice 
» en vertu de titre conféré par le Gouvernement précédent. " 

Le rapport de 1\1. Fallon se réfère à une correspondance de la Cour des Comptes 
avec la Société générale. Nous croyons devoir en donner une analyse. 

La première lettre de la Cour des Comptes, tend ante à obtenir de la Société gé 
nérale les comptes, bordereaux ou états des recettes et dépenses faites par la Société 
générale en qualité de caissier de l'État, et telles que ces pièces étaient four-nies à 
l'ancienne Chambre des Comptes, date du 25 décembre f 851. 

La Cour invoque, en les réclamant, l'art. H6 de la Constitution, les articles 6 
et 7 de la loi du 50 décembre 1.850, ainsi que les articles /~28 et suivants du règle 
ment général des finances. 

La Société générale, par dépêche du 6 janvier 1852, répondit G: que ces pièces 
» sont adressées régulièrement au Ministre des Finances de la même manière qu'elle 

22 
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;, le faisait sous le Gouvernement précédent. » Qu'après vérification des pièces <le 
dépenses par le Dèpartement des Finances et par la Chambre générale des Comptes, 
un des bordereaux qui accompagnaient ces pièces, muni d'un certificat de décharge 
de ladite Chambre, était renvoyé au Ministre des Finances. 

La Cour des Comptes insista, de nouveau, sur la production directe de son 
compte par la Société gênérale, Dans sa dépêche du 29 janvier 18'52, elle flt ob 
server: • Que les dispositions du règlement général des finances, en date du 2/t- oc 
l'i tobre t 8211-, n° 69, en vertu desquelles cette marche était suivie, se trouvent 
11 modifiées par la loi du 50 décembre 1850. 

• En effet, la Cour des Comptes, porte l'art. 5 de celte loi, est chargée de 
JI l'examen et de la liquidation des comptes de tous comptables envers le trésor. Elle 
11 arrête les comptes des différentes administrations de l'État, et est chargée de 
JI recueillir, à cet elfet, tous renseignements et toutes pièces comptables nécessaires. 
1> Elle a, enfin, le droit de se faire fournir tous états, renseignements et éclaircis 
" sements relatifs à la recette des deniers de l'État. 

» L'art. 6 lui donne le droit de correspondre directemeni avec les comptables 
JI pour ce qui concerne la reddition de leurs comptes, et l'art. 7 lui confère le pou 
,, voir de fixer les délais dans lesquels les comptes des différents comptables des 
» deniers du trésor doivent être déposés à son greffe. 

> Si l'art. 5, que )a Cour vient de citer, ne présentait pas une rédaction claire 
]) et précise, il suffirait, pour en faire comprendre le sens et l'esprit, de lire la 
11 partie <le l'exposé des motifs qui le concerne. 

11 L'art. 5, <lit cet exposé, détermine les principales attributions de la Cour. 
11 Cette disposition a été puisée en grrnde partie dans l'art. 86 <lu projet de con 
)1 stitution. 

• Nous avons cru. néanmoins, nécessaire d'y ajouter les mots : et de tous comp 
» tables envers le trésor; à l'effet de généraliser davantage la disposition, et d' éten 
)) dre les droits du contrôle d'examen et de liquidation de la Cour à tous les 
» comptables, sans m1c1i11e restriction, etc., etc. 

)• Vous le voyez, ~Iessieurs, les différents comptables des deniers du trésor, tuus 
i• comptables envers le trésor, tous ces comptables, sans <tucune restrictum , sont 
» compris dans la loi pr-ècitée , et ceci bien établi, la question est décidée; car il 
» est incontestable qu<i la Société générale, en sa qualité de caissier général du 
)) royaume, est compta Lie envers le trésor. des deniers du trésor dont elle fait 
» recettes et dépenses. ~ 
La Société générale répondit, à son tour, le 27 février 1852, en disant qu'elle 

n'a aucun motif pour ne pas adresser directement à la Cour les étals et bordereaux, 
qu'aux termes de l'art. t28 du règlement général des finances du 21~- octobre 1824, 
elle fait parvenir au 1\linistre des Finances, pour être transmis à la Cour des 
Comptes, mais qu'elle se conforme aux intentions de ce Uinistre, en faisant re 
marquer à la Cour que le compte qu'elle a à établir est purement et simplement 
un compte de caisse, dont les éléments de contrôle se trouvent en dehors de la 
comptabilité du caissier général de l'État. 

La Cour des Comptes insista, de nouveau, par lettre du 6 mars f852, à la suite 
de laquelle la Société générale lui transmit, par dépêche du 20 du même mois, les 
copies des comptes sommaires, par quinzaines, ainsi que des états à l'appui, à 
partir du f •' octobre 18:50 jusqu'au 51 décembre de la même année, en promettant 
d'envoyer à la Cour des états semblables pour l'année 1851, au fur et à mesure 
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de leur confection, et avec toute la célérité que permettra un travail aussi long. 
La Cour des Comptes réclama de nouveau, à la Société générale, par lettre du 

15 février 1835, la production de ses comptes, qu'elle s'était engagée à lui envoyer 
successivement : elle invita, en outre, la Société générale à combler la lacune que 
le compte du 1•·• au Hi octobre présentait, en ce que le solde au 50 septembre 1850 
n'y était pas rapporté. 
La Société générale répondit, Je 16 février i835, à cette communication. Elle 

s'excusa de n'avoir pas adressé jusqu'à présent son compte à la Cour, par le motif 
que l\1. le Ministre des Finances lui avait fait connaltre qu'elle pouvait s'en dispen 
ser; que, toutefois, elle se ferait un devoir de satisfaire à l'invitation de la Cour, 
et qu'elle venait de donner des ordres pour la prompte expédition des copies que la 
Cour désirait. 
La Société générale répondit, Je 12 mars suivant, aux autres points de la lettre 

de la Cour des Comptes; elle prétendit que si elle avait consenti à remettre à la 
Cour les états de quinzaine, c'est qu'elle n'avait vu dans la remise de ces copies 
qu'une formalité qui ne pouvait porter aucune atteinte à ses droits, que dès lors, 
elle n'a pas cru devoir soulever une discussion qu'aucun intérêt important n'avait 
jusqu'alors rendue nécessaire. Elle a pensé qu'elle pouvait faire par déférence cc 
qu'elle ne devait à aucune obligation réelle. 
Puis elle cherche à démontrer qu'elle n'est point justiciable de la Cour des 

Comptes, attendu qu'elle n'est point un [cnctionneire comptable, mais un manda 
taire constitué par convention. 

Quant au solde au 50 septembre 1850, elfe fait remarquer que ce n'est ni de 
vant la Cour des Comptes ni même avec le Gouvernement belge que cette liquida 
tion peut ou doit se faire, le traité du 15 novembre i85t, qui établit les hases du 
droit public de la Belgique, ayant invariablement fixé le mode de cette liquidation, 
qui ne peut plus avoir lieu autrement. 
La Cour des Comptes, dans sa dépêche du 29 mars 1855, réfuta très-longue 

ment l'opinion de la Société générale, et persista à soutenir sa compétence. 
La Société générale ne laissa pas celte dépêche sans réponse : le 20 avril -1855, 

elle chercha à établir de nouveau que la Cour des Comptes ne peut exercer contre 
le caissier général de l'État que les droits lui conférés par la convention de 1825; 
que la Cour des Comptes n'ayant été instituée que le 50 décembre 1850, ne peut 
exiger, contrairement à la convention précitée, ]a reddition du compte à l'époque du 
50 septembre précédent, en ce qui concerne l'encaisse à cette date. La Société gé 
nérale reconnaît que le Gouvernement belge aurait pu s'emparer immédiatement, 
par droit de conquête, des deniers existants en caisse au 50 septembre 1850, qui 
seraient devenus dès lors par le fait sa propriété, quoique ayant été perçus par 
l'ancien Gouvernement, mais que ces deniers n'ayant pas été déclarés propriété du 
Gouvernement nouveau, le droit que celui-ci aurait pu exercer en 1850 a été 
volontairement transféré, en i851, par le Gouvernement même. 

La Cour des Comptes laissa cette lettre sans réponse : mais par dépêche du 
7 juin 1855, elle transmit copie <le toute sa correspondance avec la Société géné 
rale au Ministre des Finances, en l'invitant à prendre des mesures propres à ame 
ner la reddition des comptes. 

En 1854 et 1855 des négociations furent ouvertes avec la Société générale, au 
sujet de la prolongation de la convention qui lui attribuait le service de caissier de 
l'Etat. 23 
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Le Ministre des Finances, par dépêche du 8 févried.85a, consentit à continuer 
la Société générale dans ses fonctions de caissier, mais à la condition, entre autres. 
de l'exercice du contrôle direct de la Cour des Comptes, conformément à la loi. 

La Société générale fit observer ( dépêche du i 0 février i 835) qu'il lui serait 
difficile d'apprécier toute la portèe qu'il faudrait donner à l'exercice de ce contrôle, 
aussi longtemps q11e la commission d'enquête établie par la Législature n'a pas fait 
son rapport : elle offre de continuer le service sur le pied actuel. La direction offrait 
en même temps, si elle en obtenait l'autorisation du ministre, d'adresser directe 
ment à la Cour des Comptes les états de quinzaine, etc. 

Aucun autre fait n'a été posé depuis lors. Seulement la Cour des Comptes an 
nonça au Ministre, par dépêche du 18 août -1840, qu'elle se proposait d'interpeller 
itêrativement la Société générale à l'effet de produire le compte <le son solde en 
caisse au 50 septembre 1850, et en cas de refus, de ry contraindre par tous les 
moyens de droit. 

Seulement elle priait le Ministre de lui faire connaitre ses considérations sur· l'op 
portunité de la mesure. 

Le Ministre répondit à la Cour, le 7 septembre 1840, qu'il allait s'occuper de 
l'examen de cette affaire et qu'il serait bientôt en état de lui faire connaitre la pensée 
du Gouvernement. 

En résumé, la correspondance de la Cour des Comptes avec la Société générale et 
avec le Ministre des Finances fait ressortir que toujours elle a prétendu qu'elle 
était compétente pour statuer sur le compte du caissier de l'État : ses arrêts <lu 
26 janvier f 847 et du 4 mai 1850 sont basés sur cette conviction. 

Fallait-il que la Cour, avant de condamner la Société générale au payement des 
intérêts de l'encaisse, entendît ou appelât directement cette société, comme elle le 
prétend dans son exploit. 

L'art. 8 de la loi sur la Cour des Comptes porte que la Cour prononce contre les 
comptables retardatafres, entendus ou dûment appelés, une amende qui n'excède 
pas la moitié de leurs traitements, etc. 

. .. . ~ 
« Le tout sans préjudice du droit qu'elle a de prescrire la reddition d'office du 

11 compte de tout comptable interpellé qui ne l'a point rendu dans le délai fixé. " 
Les comptes que les comptables des deniers publics ont à rendre à la Cour lui 

sont toujours soumis parl'intermêdiaire du Ministre des Finances. Si ces comptes 
soulèvent de la part de la Cour quelques observations qui soient de nature à mo 
tiver une réponse des comptables, c'est par le même intermédiaire qu'elles sont 
communiquées à ces derniers, qui se trouvent ainsi dûment appelés. 

Voi1à la marelle qui est invariablement suivie. La Cour n'a pas agi autrement 
envers la Société gênèrale. 
La Cour a porté son arrêt du 26 janvier 1847, sur le compte rendu par celle 

Société elle-même en sa qualité de caissier général, <lu chef du solde existant dans 
ses caisses au 50 septembre 1850. Comme les comptes de tous les comptables, ce 
compte a été soumis par l'intermédiaire du Ministre à la Cour, qui l'a approuvé 
dans les termes qu'il était dressé. Il s'agissait exclusivement du solde principal. 
.Mais dans son arrêt précité. la Cour avait réservé la question des droits de l'État 
aux intérêts, pour y être, s'il y a lieu, statué ultérieurement comme de droit. 

A la rigueur, on aurait peut-être pu s'abstenir d'entendre la Société générale sur 
cette question des intérêts, puisqu'ils ne sont que l'accessoire du principal, qui était 
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déjà réglé, et qu'en fait le· calcul de ces intérêts est une opération toute matérielle. 
Toutefois, contrairement à ce que la Société générale avance, elle a été bien et 
dûment appelée. Il suffit de rappeler les termes. que l'on a cités plus haut, de la 
dépêche du Ministre des Finances du 25 mars -f 850 et de la réponse qu'elle y a 
donnée le 6 avril suivant, et dans laquelle elle fait connaître positivement son refus 
de compter de ces intérêts. 

C'est en présence de ce refus, que la Cour a dû, conformément au dernier para 
graphe de l'art. 8 de la loi de son institution, statuer sur le compte rendu d'office 
par le Ministre des Finances. 

Jl est donc, on le répète, inexact de prétendre que la Société générale n'a été ni 
appelée, ni entendue. 

DEUXIÈME PARTIE. 

DE LA RECETTE. 

Le compte gênèral n'étant pas appuyé de pièces suffisantes pour constater l'exae- De!'(ru1,o~.;1,;1;11:,1i- ,, . , l' . 8116 I C J nlrer la recette cl,, titude des recettes effectuees pendant exercice 1 .'.j. , a our se iornera , comme rmnph·s iri-,,, .•• ,,,. 

par le passé, à ~11 mentionner le chiffre tel qu'il Je renseigne. 
Toutefois, elle fera remarquer de nouveau que les dispositions de la loi de comp 

tabilité qui défèrent à la Cour le contrôle et l'apurement <les comptes de tous les 
comptables de l'État, ne pouvaient point encore avoir d'application pour l'exercice 
1846. 

DE LA DÉPENSE. 

La Cour doit dèclarer , ainsi qu'elle l'a déjà fait dans ses précédents cahiers. que Le~ ,!i:pru,r--. ,~r ,, .• 

1 . I }' , d d, 1. 'd , d , fonds de ,l,·p<,1< ,,,. e compte ne renseigne pas a tota ité es epenses JqUJ ees > or onnancees ÛÜ >uni 1':lHOmpri.r·< :,n 

payées sur les "Budgets généraux et des dépenses pour ordre, C'est ainsi qu'elle 0
"'"

1
·••·. 

citera les remhoursements de cautionnements aux comptables: qui ont obtenu leurs 
quitus,· pour lesquels il y a une allocation au Budget des d(:ff.mses pour ordre de 
j ,000,000 de francs. Sur cette allocation, la Cour a liquidé des ordonnances de 
restitution pour fr. ü75, 114 71 es que le compte ne comprend pas en dépense. 
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Cette simple remarque, sur un fait incontestable, prouve <le nouveau que le 
compte, tel qu'il est rendu, n'est pas l'expression exacte de la situation du trésor. 

Cu111·ur<la11c• "" la Jf- La, Cour déclare également, qu'à l'exception de l'observation qui précède et de 
pen,cdu coml>lt• avee r,•, liv res "" "c·our. quelques-unes qui vont suivre, toutes les dépenses comprises au compte sur les 

autres Budgets se trouvent en parfaite concordance avec ses livres d'imputation. 

U1 .. 110,itio11 I, iuuoduir« 
,tao, la loi réglant I<• 
,·,1111pl<• définitif di, 
l'vxercice IMG, relu 
!iHmeul i, J1•sdép~11- 
"'' faite•> ,111 deli, des 
l·ri•dih 1,·()lt•i-, 

H,-cfifir;llioa tl'UIH' er 
rr-ur m;1téticllr c·l111,~ 
mi,,~ dun .. une lvi. 

Belei·é des a/locations non Limitatives du Budget. de ta nette publique el de celui des 
Remboursements et Non-Valeurs qui ont été dépassées par les dépenses. 

Df:SJG.X.\TION MO:STAi'iT EXCtD.l:11' 

de, ~A.Tt;IU~ IIE!I CllÊDJT.!l. -·~1~ dt'S TOTAL. 

1 
Dt:IIGE'J'N, DtS cuèurrs. Vf.S uirE~SES. DllPE1'1SES, 

1 

1 DETTE PUULIQUL Intérêts des consignations 
Ialtes dans les caisses 

1 

ùc l'Etat Ill. ;; ï0,000 " ï0,090 11 (10 11 
uo t 1l 

1 Non-valeurs sut· l'impôt 
1 personnel . L 2 370,000 » 410,819 10 49,810 10 

Non-1·alcms sui· les pa- 
• \ so.sce ,. [ o.sus 20 fü .. llUOUIISB)H,)TS tentes . >) 5 80,000 

n 

1 
NON-1'.>f.f.UI\S. Restitutions des droits et 

amendes, et intérêts y 
relatifs, etc. . . - . IL l 50,000 " 50,872 85 0,872 8)1 1 

l 
1 Ilcmhourscmcnt du péaüc 

m. 800,000 >) i 1,·111 ,807 20 SI 11807 20 1 t sur l'Escaut . . . . untq. 
1 

Sï:J,427 5:i\ 
1 

1 

1 

Tor,u, GfaÉnu .. 575,517 -1î~ 
i 1 

Pour régulariser cet excédant de dépenses sur les crédits, la Cour propose d'en 
faire, comme par le passé, l'objet <l'une disposition particulière dans la loi réglant 
le compte définitif de l'exercice 1846. 

Budget du .Ministère de ta Justice. 
LA LOI nu 23 111A1 184 7 , qui alloue le crédit de fr. 18,560 9~ es, pour acquitter 

diverses dépenses arriérées, figurant au chap. XIV du Budget de la Justice, exercice 
1846, porte que cette allocation formera le chap. XV du Budget du même Dépar 
tement pour 1845. 

La Cour a reconnu, avec M. le Ministre de 'la Justice, que cette clause devait ètre 
le résultat d'une erreur qui prenait sa source dans l'intervalle qui s'est écoulé entre 
la présentation· de la loi de crédit et la date où la loi a été votée, puisque l'exercice 
1845 était clos en 1847, et elle a pensé avec le chef de ce Département que le 
crédit devait former le chap, XIV du Budget de 1846. 

1ti1Tcre11c1;c11lrclcs~cti• Dans le Budget des Travaux publics, des différences existent entre les livres de 
111n·, de l:l Cour et les l } iff 1 li · d ) ' ,.1,;rr'.c, ,lu comptc , a Cour et les c 11 res« u compte; e es proviennent e ce que e Departement des 
relativement an Bud- F. • d' · ' d 'J' 
~•-.' ""~ Tnn,111~ pu- f mances renseigne au compte, comme epenses vrsees , es cre us ouverts non 
!1!11·,. 
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justifiés, tandis qu'il ne comprend pas dans les dépenses définitives celles réelle 
ment visées pendant les trois années de l'exercice. 

Le compte renseigne pour dépenses visées à 
charge du chap. Ill, art. 1, ci . fr. 

Les livres de ]a Cour. . 
2H5,999 45 
215,226 44 

En plus au compte. . . . fr. 
Mê111e chapitre, art. 2, le compte renseigne. 145,914 18 
Les livres de la Cour. . . . . . . . 111-2,745 28 

Idem, art. 10. . 
Les livres de la Cour. 

En plus au compte. . . . fr. 
6/ii,744 04 
654,929 85 

2,772 99 

5,1 iO 90 

En plus au compte. . . fr. 6,814 19 

Ces différences disparaissent au moyen de trois ordonnances de régularisation 
liquidées, les deux premières, le 50 mars, et la troisième, le j 8 septem lJre 184n, 
sous les n°' 15761, 15760 et f522o. 

Dans cet état de choses, et pour éviter le transfert de ces trois sommes au compte 
de 1849, la Cour en propose le maintien à celui de 1846, en admettant les chiffres 
de dépenses tels qu'ils s'y trouvent renseignés, la régularisation, bien que tardive, 
permettant d'en agir ainsi. 

Cuo. VIII. Acquittement des dépenses arriérées concernant les exercices 1846, 11c<111ct,011 ., r ... ,c ,.,, i. 
181.i !! , • , b . t'tellot 11/011(• pu I , :4-., et années anterieures du Budget des 1 ravaux pu lies. 10, <111 ~ 111.ir, 1K1,i-, 

' J • , pour ,old~, d<, ,1, - La location est de . . fr. 992,067 89 l"''''', ,,,, 1x1, 

Le compte renseigne pour dépenses visées, d'accord avec les 
écritures de la Cour, une somme de . 90i,706 65 

Excédant des dépenses à annuler. . fr. 87,561 211, 

Cet excédant représente la partie d'une somme allouée par la loi du 2 mars 1848, 
pour solde des dépenses de l'exercice 184-~. Il est à remarquer que, d'après cette loi, 
la somme précitée aurait dû être ajoutée au Budget de 1846, mais le Département 
des Finances l'ayant rattachée au compte définitif de f 845, la Cour, dans ses 
observations sur le compte de ce dernier exercice (pp. 79 el 80), a proposé de l'y 
maintenir, pourvu qu'une somme égale fût portée en recette, car le Département 
des Finances s'était borné à y faire figurer seulement le montant des dépenses. 

Le chiffre de fr. 87,561 24 es ayant été rattaché, tant en recette 
qu'en dépense, au compte de 1845, il en résulte nécessairement 
que l'allocation précitée de . . . fr. 
devra être diminuée de . 

992,067 .89 
87,561 24 

RESTE, . fr. 90!~,706 65 

somme égale aux dépenses visées. 11 n'y aura, par conséquent, a'1CUD excédant de 
crédit à annuler <le ce chef. 
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1ti•1lu1·liuo., â fai;-c ~ur 
,·r,:,lil• Ji•1•miblh, 

Services spéciaux. 
li existe également des différences entre les chiffres du compte et les livres de la 

Cour, en ce qui concerne les services spéciaux, pour lesquels des crédits, votés en 
dehors du Budget, ont été ouverts au Département des Travaux publics. 

1° D'après les lois de crédits des t8 juin 1816, 
28 mars 1847 et i7 avril 1848, des sommes 
s'élevant ensemble à. . . . . . . fr. 1,150,000 )) 
ont été allouées pour l'exécution du canal <le 
Sehipdonck. 

Les liquidations effectuées 
dans le cours de l'exercice sur . 
ces crédits s'élèvent, d'après le 

npte · r o~--, 960 , • ._. COI ' a . . . . . . r. U' ' ,'.)é) 

A déduire pour crédits ou- 
verts non justifiés à la Cour. 54-,565 ül 

Reste d'accord avec les livres 
de la Cour . . . 903,594 74 
somme qu'il convient d'augmen- 
ter du montant de trois ordon- 
nances de payement, liquidées 
le 25 décembre 1848, respec- 
tivement sous les nos 19105, 
19106 et 19107, que le compte 
ne renseigne pas, ci . . . fr. t ,54ï 95 

TOTAL des dépenses liquidées, ci. . fr. 
Excédant. . . fr. ------ 

004,942 6ï 

Écoulement des eaux du haut Escaut. 

2° Le crédit alloué par la loi du 18 juin 1846 
est de . . . . . . . . . . . . fr. 

Au compte figure une somme 
, de . . . . . . . . . 299,405 77 
de laquelle on déduit les crédits 
ouverts non justifiés, ci. . . 295,000 1) 

Reste <l'accord avec les livres de la Cour. fr. 

Excédant. 

500,000 , 

4,403 7i 

Réendiguement du poldre de Lillo. 
~
0 Les crédits alloués par les lois des 18 juil- 

Jet 1846 et 17 avril 1848 s'élèvent à . . . 

l d• l le compte, ci. 017,682 20 .es epenses, 1 1. d 
d• è es ivres e apr s la Cour, . 520,000 » 

En moins au compte, ci . fr. 2,517 80 

. fr. 

520,000 )) 

A REPORTER. , • fr. B20,000 l) 

245,057 55 

295,596 25 

540,605 tiG 
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HE PORT. • • • fr. 
montant de deux ordonnances Lie payement 
visées le ,t/1- décembre 1848 et 2 mars 1849, 
sous les n" 18454 et 1951',8, dont la Cour p1·0- 
pose de grever l'exercice, r allocation étant en 
tièrement absorbée. 

Les dépenses justifiées et régularisées défi- 
nitivement à la Cour étant de. . . fr. 

Ce crédit est ainsi entièrement épuisé . . 

Chemin de [er. 

4° Enfin, par la loi du f6 août 1846, il a 
été ouvert également au Département des Tra 
vaux publics, pour travaux aux chemins de fer 
de l'État, un crédit de . . . fr. 5,712,960 ,. 

Le compte renseigne pour 
d. ·· r ,..,.._G)1s, ... , epenses v1sees . . . . r. .),;).:> •.• , Jtl- 

Celles liquidées et imputées 
dans les livres de contrôle de 
la Cour s'élèvent à . • . . 5,258,621 55 

En plus au compte . . fr. 75,566 19 

Ce surplus provient de crédits ouverts non 
justifiés au 5-l décembre 1848. 

Les dépenses à charge de ces crédits étant 
de . . . . . . . . . fr. 

l'excédant des crédits sur les dépenses est de 

520,000 » 

5,258,621 55 
. fr. 

i:i'.0,655 5G 

TOTAL. . fr. 994,992 01 

ll résulte des observations qui précèdent que les fonds disponibles, ou l'excédant 
<le crédits au 51 décembre 1848, ~ reporter au compte de 1849, sont augmentés 
de fr. 599,266 07 c•, savoir : 

L'excédant de crédits figure au compte pour . 
Et dans les livres de contrôle de la Cour pour 

Différence provenant des causes déjà expliquées 

. fr . 

. fr. 

595,725 9/i 
994,992 Ot 

599,266 07 

L'excédant de crédits à reporter au compte de 1849 est donc de fr. 994,992 01 c• 
au lieu de fr. 095,725 94 c•. 

D'après l'art. 6 de la loi du 18 juillet 1849 sur le règlement définitif du Budget Somme de ,on,1:;n [r. 
,-, ,.. • 1 • • 51 ("s, rclranch.-.,· dt- 

de 184.:,, une somme de fr. 457,445 0 J c•, formant 1a partie restee disponible sur cellr- de. m . .ur. fr. 
, , • • 0'7 c•, d1~romhlc sur 

les fonds affectes spécialement â la construction du chemin <le fer, etc., a été trans- le compte Je 1R47> r1 
• , transferce ,Ir I' ever- 

f érée des crédits de l exercice 1845 à ceux de 18/a.6, pour faire face aux dépenses eice 1s1r. ,, ,ri.11 de 
UW'l. 

mentionnées à l'art. 6 de la loi précitée. 
Ce transfert n'a été porté au compte (p. 55) que pour fr. 528,0ür, 56 c•, et le 

restant, qui est de fr. 109,459 51 c•, est compris dans l'excédant de crédits con- 
24 
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statè au 51 décembre l 848, pour être reporté, avec la même alfoctation, à l'exer 
cice 1849. 

A. différentes fois. la Cour a appelé l'attention des Chambres sur cet objet; elle 
reproduira ici quelques passages d'une correspondance datée du 26 janvier 1849, 
intervenue entre elle et l'honorable rapporteur de la loi des comptes, au sujet du 
projet de règlement définitif du Budget de l'exercice 1845. 

Quoique cette correspondance ait été insérée à la suite du rapport lait· sur cc 
projet, la Cour croit utile de la mentionner de nouveau dans son cahier, parce que 
les observations qu'elle renferme justifient ses prévisions. 

Voici comment la Cour s'est exprimée : 

« Par la loi du 5 mai 18/a,7 , portant règlement définitif. du Budget de 1840, 
>, une somme de fr. 1,887,208 68 c', disponible, fut transfêrêe à l'exercice 1843, 
)J en vertu de l'art. 6 de ladite loi, pour la construction du chemin de fe1· et des 
» routes pavées et ferrêes : c'est donc dans le compte de ce dernier exercice qu'il 
» aurait dù en être justifié en recette et en dépense. 

» L'on remarque néanmoins que ce compte ne renseigne rien à cc titre, et qu'il 
>> n'est porté, de ce chef, dans le projet de loi portant règlement du Budget dudit 
)) exercice, que fr. l,l.t.!1,9,765 (H es, et que fr. 437,445 07 c' sont réservés, 
,1 savoir : 

1" Pour construction du chemin de fer. 
2" Id. des routes pavées. 

. fr. fi.12,27/~ 32 
25,170 j~j 

ENst:Mn1.E. . r •.. 457,415 07 

» Somme qu'on propose, par l'art. 6 du projet de loi, de tnmsférer de nouveau 
~ à l'exercice ·18!i6, pour y être justifiée ultérieurement en recette et en dépense. 

l) La cause de ce transfert provient de ce que la somme, qui en fait l'objet, n'a· 
,, pas été dépensée, qu'il n'en a pas été fait emploi, ou qu'il n'en a pos été justifié 
1, dans le cours de l'exercice 1845. 

» D'après les écritures et les livres tenus à la Cour des Comptes, la somme de 
]) fr. 2~, 170 7o c', réservée pour la construction des routes pavées, se trouve corn 
l> piétement absorbée aujourd'hui; il en est de même des fr. 41~,274 :52 c•, affectés 
n à la construction du chemin de fer, si ce n'est qu'il resu: à justifie,·, pour le 
» Département des Travaux publics, une somme d'environ 50,000 francs sur les 
n crédits ouverts an directeur de la régie. 

:1> Les lenteurs que ce Département met à régulariser des dépenses qui grèvent 
» des crédits ayant plus de neuf ans de date sont regrettables, puisqu' elles empêchent 
,, la clôture régulière des exercices et jettent la perturbation dans les actes de comp 
» tabilité , qui échappent ainsi en temps utile à l'appréciation <le la Législature. 

,, La Cour doit se borner ici à constater le fait, puisque les vives réclamations 
>> qu'elle a élevées si souvent à cette occasion, soit dans ses cahiers d'observations , 
)> soit dans sa correspondance avec les départements ministériels, n'ont produit 
» aucwi résultat. 

,, Ayant ainsi épuisé, en cc qui la concerne, l'action qui lui est dévolue en cette 
" matière, elle a mis sa responsabilité à l'abri des fâcheux effets qui résultent d'un 
n tel état de choses. 

» Pour éviter une plus grande confusion dans la comptabilité, la Cour pense 
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:ii qu'il y a lieu <l'adopter la proposition du Département des Finances, et <le ren 
,, voyer au compte définitif déjà clos de l'exercice 1846 la justification de la somme 
~ de fr. 457,445 07 c1• 

> Toutefois, selon toute probabilité, il ne sera pas possible d'en comprendre 
» la totalité dans le compte dont il s'agit, puisque déjà cet exercice est clos, bien 
» qu'il reste à justifier encore d'environ f>0,000 francs. 

i, Peut-être à. raison de cette circonstance serait-il préférable de renvoyer cette 
1) justification au compte définitif de l'exercice courant, c'est-à-dire à celui de 1849: 
1) ce compte ne devant être rendu qu'en '18i)2, il y aurait lien d'espérer que tout 
-'> pourrait être justifié ~t régularisé pour cette époque. » 

Avant de terminer ses observations, la Cour fera remarquer que Je Département MotliJicalions propo,~c, 
pnr ln Cour, nu >llJel 

des Finances ne porte comme dépenses définitives à charae des services spéciaux il_cs résulta.1$ d~fini- ' ri ' t,îs eonstntes tl:ms 1~ 
que celles payées et justiflées à la Cour des Comptes, tandis que, pour les services eompte. 

ordinaires, il 'Comprend toutes les dépenses liquidées et ordonnancées pendant 
l'exercice, sans égard si le payement a eu lieu ou non dans son cours : la différence 
devant faire l'objet du compte d'apurement de l'exercice périmé. 

Ce mode ayant pour résultat d'augmenter l'excédant des crédits à reporter à l'exer 
cice 1849 et <le diminuer l'excédant des dépenses sur les recettes, à la fin de l'exer 
cice, la Cour pense qu'il convient d'opérer de la même manière pour les services 
extraordinaires que pour les services ordinaires, c'est-à-dire qu'il convient de com 
prendre les restants à justifier dans les dépenses générales. Ils devront faire ulté 
rieurement l'objet du compte <l'apurement de l'exercice périmé, ainsi que cela est 
réglé par l'arrêté du 15 novembre 1849, portant exécution de ]a loi sur la compta 
bilité. 

11 y a donc lien de modifier ainsi qu'il suit les résultats mentionnés aux pages 55 
et .... du compte : 

L'excédant de crédits, constaté au 5-1 décembre 1848, y est 
porté pour . . fr. i ,098,704 98 

A diminuer: 
i O De la partie du transfert à reporter à l'exer- 

cice 1849, ci. 109,459 51 
2° Du montant <les restants à justifier suivant 

les observations qui précèdent . 593,B59 55 
Ensemble. 502,979 04 

Reste. . . . . . fr. 595,725 94 

L'excédant de dépenses sur les recettes à reporter au déficit, 
déduction faite de la somme de 811-,606 francs pour dépenses 
définitivement annuJées, y est porté pour. . . . . . 8,688,9fHi 92 
à augmenter, <l'après les observations qui précèdent, du montant 
des restants à justifier, ci. :595,ti59 55· 

ÎOTAL. . fr. 9,082,495 45 

La Cour résume dans le tableau d'autre part, avec les différences qu'elle vient 
de constater, toutes les opérations accomplies pour les besoins des divers services 
pendant l'exercice 1846. 
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·RÉSULTAT des dépenses telles qu'elles sont constatées dans le compte 

111NISTÈRES ET Sf.RVICF.S. 

Delle 11ulilique 
Dotations . 
Dé11arteme11l de la Justice 
- des Affaires Étrarar,i:rcs 

de la :Marine 
iles Tra\·a11x publies 
de l'Intérieur 
de la Guerre 
des Finances 

Remboursements cl Non-t'.ilcur~ 

ToT.\U:-1. 

l>►.rAIITl!llE,T 
d~s 

Tfl.\UIII J'UIILIC$. 

Canal de Sehlprlonck 
Écoulement ,les eaux rln haut Escaut . 
C~11al de la Campine 
Itéendiguement du poldre tic Lillo . 
Chemin de f(•r 

IIVORT 1>t;s TOTAU.t cr-uessus. 

TOTAi. ci:ttin,u .. 

(' lllf.01TH ..•...... 1 . . . DIFFEIŒNCES a charge des allocations du Budget, 
ticcunld l'3t- -~ 

LB BUOCtT Pl\llllTtV VISÉf.S Ordonnancées 
ce pu,Jt, 'tî E:riR!OSSTUY.F.S 

1 Y.:-1 r-r.r s. 1 E:'i JI0l:-1S, P•• 11 Ja 
101S Sl't:ChLES. Cour des Comptes. es TRÉSOII l•l/QLIC. 

52,052,416 87 :511577,047 52 31,577,017 52 » 

5,420,812 75 3,'iOS,458, 72 51408,-f58 72 )) 

'12,400,486 48 12,40-i,095 98 12,-rn4,005 os » 

1,451,1.105 41 1,58:5,200 50 ·1 ,;;s5,20G 50 
l ,555,':l77 l1 1,5131805 Oû 1 ,:rns,so5 oo ., 
n,:fü!),001 1-1 1?\200,250 !):! 1:.,209,250 92 )) 

8,881,512 SS 8,ï00,850 82 S,70D,85G 82 
28,S5S,OOO " 28,=552, 100 22 28,552, 109 22 >) )) 

15,0-'i0,944 55 12,853,()48 78 12,855,048 78 l1 

2,020,000 " 2,250,791 08 2,2:59170 l 08 

118,452,509 55 111,:m,200 20 lli,551/l!J!) 20 1 " 1 

1,150,000 ., 00/4,!H2 07 057,0GO o5 1,517 !JS 34;565 61 
;:;00,000 . 4,405 77 200,405 77 205,000 )) 

200,000 " 200,000 ,: 200,000 " >) 

520,000 ,, 520,000 " 5'17,GS2 20 2,;i17 80 " 
5,712,0GO " ~ <JVS f,O( 5" s.sss, 187 7-1 " 73,5Cû 10 ",-a ',_ " l 

5,882,060 • 4,88ï ,9û7 99 5,287,254 Où 5,flG5 73 rO'.'l,Oiil 80 
11s,-1;;2,so9 55 l l7,:i51,200 20 1u,::;;;1,200 20 ., 

124,515,2(1(1 ;;5 122,419,207 1!l 122,818,555 2G 1 5,605 75 140~,!J51 80 ~-- 509,206 07 

R:ÉCAI>lTl/L.I\..TION 
CRÉDITS. 

Les crédil.5 votés pour 1~ besoins cénéraux de l'État, déduction faite iles fr. 871301 24 c', dont 11 a <léjà été parlé, 
sélciTcnt à . . . . • • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . fr. 12-1,315,269 5;; 

Auxquels on doit ajouter, savoir : 
1• L'excédant ile crédits pour services spéciaux , transférés de l'exercice 1843, en vertu de 

l'art. 0 tic la loi du 18 juillet 1840, portant rèi;femcnl dudit exercice . . . . . . fr. 
duquel on doit déduire la partie à reporter à l'exercice 18-10 ( voir pac;c o;; de cc cahier). 

Rcstr. . . . fr.----- 

457,445 07 
100,13!) 51 

2• Les crédits .cemplémcntaircs à roter par la loi des comptes pour cou, rir les excédants de dépenses 
constatés, savoir : 

Au Dud&cl de 1~ Delle 1mbliquc . . fr. 90 1 ·J 
,\u BucJiret de~ Remboursements ,:t ,'/ou-Valeur.~. 575,427 55 

Ensemble. .fr.----- 
Torxc. 

328,005 06 

;;75,517 4G 
.fr.----- 

Montant des crédits . . . . . fr. 1251018,792 5;, 

DÉJlENSl~S. 
, Les ~épcn~e! 1;é~éralcs de:~nili!~mcnt 

0
li91iidéc~, y compris celles sur los crédits pour tics services spéciaux transférés de <><v't. ~ 

1 exercice 1840, suivaut la 101 précitée, s élèvent a . . • . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . 1 :.-,n7,272 7;:, 

lc1111e! se décom11ose ainsi 1111'il suil : 
Crédits excédant Ici dépenses , r~latifi aux services des Budgets, à annuler sur I'cxcrcicc 1846 . . . fr. 

spéciaux, à reporter au compte <le 18/41) . 

Excédant. . fr. 

1,276,527 70 
004,092 01 

2/.!71,519 80 

Somme é~alc. . fr. 2,271,5·10 80 
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,léfinüif de l'exercice 1846 et dm111 les livres de la Cou» des Comptes. 

EXCt!ll.t:IT LES DÉPDSES, 

J•aprêJ ----1 IL&SCllf.DITS. 
LA CODII. LE co11,n. 

DiP1<:o-a1<,. 
.1L'Snr1W • LA cota D~ co•n1u 

~E~l>.\/IT L'EXEIICICE, 
p.ar la tttftiwd-t.1 orJon~ aoi,uic"'" t 

.i-,~ ..•• 

LA COVR. r:-:OXPr:~ 

DffFÉRENC~:S -------- . ......___.,_--. .... 
Reste à jnst ilier DIFFÉRENCES 

pou~ 

L
1 

.a.,uae!ll8NT DE L' llllUlClU ·~ 

d"aprf, 

U PLUS. 1 E' l!(\l~S. r -7 - 1 fN PLUS. 

L.\ COUR. LF. CO.!lPTf.. 

!~ .IIOl~S. 

455,459 -161 
12,454 o:; 

l 
32,:502 50 i 
54,608 01 
~1,471 94 

180,80.3 22 

.'fü5,4Z,!) -iG 
12,454 os 
s2,:;02 50 
5-i,G08 !li 
21,471 04 
277,224 46 

00 111 Sl,.-m>,48!> :,01 311479,485 5G 
" ::i,-108/i'.58 72 3,408,4:58 72 

" 07,501 OGI 97,501 oc 
n 

t:!,-W~,li.i2 40 12,442,132 -Hi • ,. 211!.>0I 52 21,901 52 
1,:;ss,102 11 1,383,102 11 •• ., 10:; 10 10s 10 
1,:mi,020 os 1,s12,020 os ,, .. 1,18-1 os 1,18-i os 

15,170,Sia 30 15,170,875 39 ., • 38,355 !>3 58,355 55 
lïl,4i5 51 Î 171,475 51 • 8,050,880 5G 8,056,880 5!l " ,. 52,95G 2G 52,05G 2G 

800 71! ·1 800 78 , 28,35:!,035 52 28,352,053 52 " • 75 70 75 70 
100,205 n 190,205 11 • u,si;2,415 12 -i2,s::.2,,rn; 12 ,, " 21,23:; oo 21,235 oo 
141,035 671 u1,635 01 375,427 35 2,250,200 7,j 2,250,200 137 ~ • 501 31 501 31 ., 1 • Il 

1,211,152; 79 j1,so:s,sso 03 375,5tï -io 111,201,21-1 40 1111201,2H .10 • ,, 2:::;,.1,024 11 2M,02.i 11 ,, 1 " · !J 

_, - 1 

,, 

87,361 24 

245,057 ;;;; 
205,50G 25 

212,050 65 
59G 23 

» 1 2,317 80 
454,S.58 45 380,772 26 

880,350 81 
4,403 i7 

200,000 • 

014,705 -'i2 
4,405 77 

200,000 • 
517,682 201 517,682 20 

5,183,350 05 3,256,005 14 
_ .. ,-----1----1----1----1----1----1----,1 

004,0!>2 01 1 505,725 04 \ ,. ' 4,785,ili2 731 4,803160-1 53 
1,276,527 70 1,365,880 03 575,517 40 117,2!>7,27-1 49 l 17,~W7,2i1 !i!J 

1-----1-----I l-----1------l----+-----1----i----1-----1-----il 
2,271,519 80 j1,050,614 97 1575,517461122,085,037 221122,1001060 02 

S4,3G!i 01124,002 80123,254 951 ·11347 05 
» ,, 20:,,000 ,, 1 

. 1 2,517 801 " 12,317 80 
75,560 -JO 75,284 ()0 75,284 00 » 

205,000 ,, 

101,0;;;1 so1102,205 2u1::;o.;,5::;o 55I s,nr.s n 1205,000 " 

" 234,024 7ll2-'i4,0:l4 71 

101,~:• sopso,22!.I 01102ï,r.M 24 s,GG5 751205,ooo ., ---- ..... ---------1--------- 
201,sM 27 

a) 107,!J51 80 

GÉNÉRALE. 
?i!J0,260 07 

l\ECETTES. 

Les recettes IJénérales effectuée.~ drni te cours dt l'exercice comprennent, d'après le compte : 

1• Les ressources ordiuaires et extraonlinaire, - . fr. 113,051,451 81 

2' Les excédants de crédits pour services spéciaux, transférés de l'exercice 18-i:5, suivant la loi précitée . 

3• Les créances prescrites et annulée; au profit du trésor sur lcJit exercice J8-15, suivant la même loi. 

;528,005 56 

84,GOG ~ 

TOTAL des recettes. . . . . . fr. ---- l14,0(i4,043 37 

Les dépenses sont de . 

Partant, l'excédant des dépenses sur le!' recettes est ,Je . . fr. 

Le Département tics Pinances le porte, r compris la somme de fr. ::;o:;,5o9 5:5 c', montant des restants à justifier 
sur 11!.f dépenses liquidées il charge des services spéciaur , r•m~r.ir,nés à la pa1;c du compte, à 

Oirfé1·cnce en moins. . fr. 

9,082,40:î 45 

500,260 07 
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CONCLUSION. 

li rêsulte des opérations qui précèdent qu'il y a lieu d'arrêter le 
découvert de l'exercice i846 à . . . . . . . . . . fr. 8,683,229 38 
lequel , ajouté à celui des exercices antérieurs. fixé par l'art. 9 
de la loi du 18 juillet 1849, portant règlement définitif de 
l'exercice 1843, qui est de . . . . . . . . • . . . 19,296,0--25 72 

porte le découvert général à. . . . . . . . 27,979,255 10 
et que, <l'autre part, il convient de transférer, à titre de fonds spéciaux libres, 
dont l'emploi sera justifié ultérieurement à uu exercice subséquent, la somme 
de fr. 1.f 04,451 52 c•, SAVOIR : 

·i ° Chemin de fer ( lois des 21 et 26 juin 1840) ou partie de 
l'excédant <le crédits transféré de l'exercice ·1845 . . . . . t09,t~59 5t 
26 Crédits excédant les dépenses. relatifs aux services spéciaux 

de l'exercice 1846. . . . . . 994,992 01 

Ensemble. . . . . fr. 1 ,104,45t 52 

Délibéré à Bruxelles, en séance des 29, 50 et 51 octobre, 5 et 6 novembre 
1850. 

PAR ORDONNANCE : 

Le Greffier, 

DEYVAERT. 

Le Président, 

Tu. FALL01'1. 
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